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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

1.01 Cette convention collective est conclue dans le but de promouvoir des 
relations ordonnees entre Pemployeur et ses employes representes par le 
syndicat, d'etablir et d'appliquer des conditions de travail qui sont justes et 
equitables pour tous et de faciliter le reglement des problemes qui 
peuvent surgir entre 1'employeur et les employes. 
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ARTICLE 2 DEFINITIONS 

2.01 Dans la convention collective, les expressions et termes suivants signifient : 

a) Classe d'emploi : 1'entite dont la liste est enumeree a Pannexe VII et 
qui correspond a une fonction. 

b) Conjoints : on entend par conjoints les personnel : 

i) qui sont mariees ou unies civilement et cohabitent; 

ii) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont 
les pere et mere d'un meme enfant; 

iii) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis 
au moins un (1) an. 

La dissolution du mariage par divorce ou annulation, la dissolution de 
1'union civile par jugement du tribunal, declaration commune ou 
annulation, de meme que la separation de fait depuis plus de trois (3) 
mois dans le cas d'une union de fait, fait perdre ce statut de conjoint. 

c) Description d'emploi: document qui contient le titre d'emploi, la 
description des fonctions, la raison d'dtre de Femploi et les exigences 
requises. 

d) Employe : le salarie vise par le certificat d' accreditation. 

e) Employe occasionnel : un employe embauche pour remplacer un autre 
employe temporairement absent, pour parer a un surcroit de travail ou 
pour effectuer un travail a durde d6terminee. 

Cet employe est soumis a une periode d'essai telle que prevue a la clause 
15.08. 

jg Employe regulier : un employe qui a complete sa periode d'essai, tel 
que prevu a la clause 15.06. 

g) Employe a temps partiel : un employe qui travaille un nombre d'heures 
inferieur a la semaine normale de travail. 

h) Employeur : la Societe quebecoise d'information juridique (SOQUIJ). 

i) Evaluation : 1'attribution d'une valeur numerique a un poste, selon les 
mecanismes etablis dans 1'outil d'evaluation intitule «Evaluation 
d'emploi — SOQUIJ ». 
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j) Fonction : poste ou groupe de postes de travail dont les taches les plus 
importantes et les plus significatives sont similaires. 

k) Grief : mesentente relative a 1'interpretation et a Papplication de la 
convention collective. 

l) Jour : jour civil.. 

m) Jours ouvrables : du lundi au vendredi inclusivement, en excluant les 
jours feries. 

n) Periode d'essai : periode continue suivant 1'entree en service d'un 
employe pendant laquelle 1'employeur porte un jugement sur ce dernier. 

o) Poste : affectation particuliere de 1'employe dans le cadre general de sa 
fonction. 

p) Promotion : passage d'un employe a un poste dont le maximum de 
1'echelle de traitement est superieur a celui rattache au poste qu'il 
occupait. 

q) Retrogradation : passage d'un employe a un poste dont le maximum 
de 1'echelle de traitement est inferieur a celui rattache au poste qu'il 
occupait. 

r) Superieur immediat : la personne qui, au sens et aux fins de la 
convention collective, constitue le premier palier d'autorite et qui est le 
representant de 1'employeur aupres de 1'employe. 

s) Syndicat : le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 
3758. 

t) Tache : une activite de travail qui forme une partie des responsabilites 
reliees a une fonction. 
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ARTICLE 3 RESPECT DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE 

3.01 Les parties conviennent qu'un employe a droit a la reconnaissance et a 
1'exercice, en pleine egalite, des droits et libertes de la personne et qu'a cette 
fin it n'y aura aucune menace, contrainte, discrimination ou harcelement par 
1'employeur, le syndicat ou les employes contre un employe pour l'un ou 
1'autre des motifs prevus a la Charte des droits et libertes de la personne ou 
pour son etat de grossesse ou pour 1'exercice d'un droit que lui reconnait la 
convention collective. 
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ARTICLE 4 NIL 
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ARTICLE 5 DROITS DE LA DIRECTION 

5.01 Le syndicat reconnait la responsabilite de l'employeur d'administrer, de 
diriger et de gerer la Societe de fagon efficace. Les seules considerations 
qui limitent ces droits sont les restrictions apportees par les termes de la 
convention collective. 

5.02 La convention collective ne doit pas titre consideree comme ayant abroge 
quelque condition de travail que ce soit actuellement en vigueur quoique 
non stipulee a la convention, sauf celles que ses dispositions modifient. 

Toutefois,l'employeur peut modifier des conditions de travail existantes qui 
ne sont pas prevues a la convention collective apres en avoir avise les 
employes vises et le syndicat au moins trente (30) jours a 1'avance. 

Si un employe se croit lese par de telles modifications, 1'employe ou le 
syndicat peut faire un grief et, dans ce cas, it appartient a Pemployeur de 
prouver qu'il a agi de fagon juste et raisonnable. 
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ARTICLE 6 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ET CHAMP D'APPLICATION 

6.01 L'employeur reconnait le syndicat comme etant 1'unique agent n6gociateur 
pour tous les employes vises par le certif cat d'accr6ditation. 

6.02 Les conditions de travail qui s'appliquent aux etudiants stagiaires 
embauches dans le cadre d'un programme de formation sont enumerees a 
F annexe IX. 

6.03 Une entente entre 1'employeur et le syndicat modifiant une ou plusieurs 
dispositions de la convention collective nest valide que si elle est signee par 
le president du syndicat et par le directeur general ou par le mandataire 
expressement design6 pour ce faire. 

6.04 Si le syndicat requiert les services d'un representant du Syndicat canadien 
de la fonction publique (SCFP) pour une rencontre, une reunion ou un 
comite avec Femployeur pr6vue a la convention collective, Femployeur le 
recevra dans ses bureaux et le syndicat en informera Femployeur au moins 
une journee avant la rencontre. 

Protection des taches exercees par les syndiques 

6.05 Les personnes non visees par le certificat d'accreditation ne rempliront pas 
de taches executees par les employes telles qu'elles sont contenues dans les 
descriptions d'emploi a la date de la signature de la convention collective, 
et ce, a 1'exception des cas d'urgence, pour fins d'entrainement des 
employes, a des fins de remplacement de vacances ou pour toutes absences 
d'un maximum de quarante (40) jours ou apres entente avec le syndicat. 
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ARTICLE 7 REGIME SYNDICAL 

7.01 L'employeur deduit de la paie de l'employe, des son entree en fonction, la 
somme a laquelle a ete fixee la cotisation syndicale par le syndicat. 

7.02 Le montant de la cotisation est etabli ou revise par resolution du syndicat 
dont une copie certifiee conforme est transmise a 1'employeur par le 
secretaire du syndicat. Cet avis prend effet a compter du debut de la periode 
de pale qui suit immediatement le trentieme (30e) jour apres sa reception 
par l'employeur. 

7.03 Dans les quinze (15) premiers jours de chaque mois, 1'employeur transmet 
au secretaire-tresorier du syndicat les sommes perques au cours du mois 
precedent, accompagnees d'un releve indiquant le nom de chaque employe, 
son statut, sa classe d'emploi, son salaire brut et le montant de la cotisation 
perque. 

L'employeur fait parvenir au syndicat lors de 1'embauche d'un nouvel 
employe le nom de 1'employe, la date de son engagement, sa fonction, son 
statut ainsi que son taux horaire. 

7.04 Les employes membres du syndicat a la date de la signature de la convention 
et ceux qui le deviennent par la suite doivent le demeurer. 

7.05 L'employe engage apres la date de la signature-de la convention doit devenir 
membre du syndicat. 
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ARTICLE 8 DROIT D'AFFICHAGE ET TRANSMISSION DE DOCUMENTS 

8.01 L'employeur installe dans les edifices qu'il occupe des tableaux d'affichage 
a Pusage exclusif du syndicat, a des endroits appropries convenus entre les 
parties. 

8.02 Le syndicat peut afficher sur les tableaux installes par 1'employeur et sur 
l'intranet les avis de convocation et autres documents d'information 
syndicale. Ces documents doivent etre signes par un representant autorise 
du syndicat et le directeur des ressources humaines en regoit une copie le 
jour de 1'affichage. 

8.03 La r6daction et la transmission de messages par le courrier electronique, 
1'utilisation de 1'intranet, la transmission de messages par la messagerie 
vocale ainsi que 1'utilisation d'autres equipements de 1'employeur a des fins 
syndicales sont interdites pendant les heures de travail de 1'employe. 

Lorsque des frais sont engages relativement a cette utilisation, ils sont 
rembourses a 1'employeur. 

8.04 Dans les soixante (60) jours suivant son entree en vigueur, 1'employeur 
remet la convention collective, sous forme electronique, a tous les 
employes. Il en est de meme pour tout nouvel employe au moment de son 
entree en fonction. 

Dans les soixante (60) jours suivant son entree en vigueur, 1'employeur 
remet, sur demande d'un employe, une convention collective sous forme 
papier. 

Malgre ce qui precede, 1'employeur remet une convention collective sous 
forme papier a chacun des representants syndicaux. 

De plus, 1'employeur remet au nouvel employe tout document explicatif 
disponible relatif au regime de retraite et aux regimes d'assurances. Les 
modifications apportees aux documents precites sont egalement transmises 
aux employes. 
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ARTICLE 9 ACTIVITES SYNDICALES 

9.01 Un representant syndical mandate par le syndicat peat, apres avoir avise 
1'employeur, s'absenter de son travail pour la periode de temps require, sans 
reduction de traitement, a Poccasion et aux conditions suivantes : 

a) pour assister a une reunion du comite de relations du travail : deux (2) 
representants syndicaux; 

b) pour assister a une reunion du comite de sante et de securite : deux (2) 
representants syndicaux; 

c) pour assister a une audition devant un arbitre de griefs : un (1) 
representant syndical; 

d) pour assister a une reunion du comite de sous-traitance : deux (2) 
representants syndicaux ; 

e) pour assister a une reunion du comite d'evaluation : deux (2) 
representants syndicaux. 

9.02 Un representant syndical mandate par le syndicat peut, apres avoir avise 
1' employeur, s'absenter de son travail pour la periode de temps require, sans 
reduction de traitement, a 1'occasion et aux conditions suivantes : 

a) pour participer a une reunion de negociation, de mediation et de 
conciliation : deux (2) representants syndicaux; 

b) pour accompagner un employe convoque comme partie a la suite 
d'evenements relies a 1'exercice de ses taches, et cc, devant les instances 
suivantes : un (1) representant syndical : 

— Commission des normes, de 1'equite, de la sante et de la securite 
du travail ; 

—	 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse; 
Tribunal administratif du travail ; 

— Tribunal administratif du Quebec. 

9.03 Un representant syndical ou un employe mandate par le syndicat peut, apres 
avoir avise 1'employeur, s'absenter de son travail pour la periode de temps 
require a l'occasion et aux conditions suivantes : 

a) pour assister un employe dans la formulation et la presentation d'un 
grief: un (1) representant syndical; 
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b) pour preparer les reunions de negociation, de mediation, de conciliation 
et des comites de relations du travail, de sante et de securite au travail 
et d'evaluation : deux (2) representants syndicaux ; 

c) pour participer a des activites syndicales, notamment reunion, congres, 
education syndicale, etc.: deux (2) representants syndicaux. 

d) deux (2) fois par an, cinq (5) representants syndicaux peuvent 
s'absenter en meme temps pour participer a des reunions d'executif du 
syndicat. 

La duree totale des absences de la presente clause ne peut depasser cent-
vingt (120) jours ouvrables par annee financiere pour 1'ensemble des 
employes mandates par le syndicat. 

Dans le cas de ces absences, 1'employeur maintient le traitement et les 
avantages sociaux de 1'employe jusqu'a concurrence de cinquante (50) 
jours. Pour les soixante-dix (70) autres jours, le traitement et les avantages 
sociaux sont maintenus a la condition que le traitement de 1'employe, 
majore du cout des avantages sociaux pour la duree de son absence, soit 
rembourse par le syndicat. 

Le remboursement prevu est effectue dans les trente (30) jours suivant 
1'envoi au syndicat d'un etat de compte. mensuel indiquant le nom des 
employes absents, la duree de leur absence et les sommes dues. 

9.04 Un employe peut obtenir un permis d'absence d'une duree raisonnable, sans 
reduction de traitement, a 1'occasion et aux conditions suivantes : 

a) pour formuler et presenter son propre grief et participer, s'il y a lieu, a 
la rencontre avec son superieur immediat prevue a la procedure de 
reglement des griefs; 

b) pour assister a titre de plaignant a une audition devant un tribunal ou un . 
organisme dans le cas d'un recours individuel. 

Dans le cas d'un recours collectif, un seul des plaignants peut obtenir un tel 
permis d' absence. 

9.05 Un employe qui desire s'absenter en vertu des clauses 9.01, 9.02, 9.03 b), 
c) d) et 9.04 b) doit en faire la demande a son superieur immediat au moins 
trois (3) jours a 1'avance. La demande doit indiquer le nom de 1'employe, 
le motif de 1'absence et la duree de la liberation. Pour des raisons 
imprevisibles ou urgentes, 1'employeur peut autoriser la liberation dans un 
delai plus court. 
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9.06 Les absences demand6es en vertu du present article sont autorisees en tenant 
compte des besoins du service. 

9.07 Un employe regulier mandat6 par le syndicat peut, sur avis 6crit transmis 
dans les trente (30) jours ouvrables a 1'avance, obtenir un conge sans 
traitement pour occuper un poste au sein du SCFP. L'employe est lib6re 
aux conditions prevues a Particle 23 sur les conges sans traitement. 

Au retour du conge sans traitement, 1'employe reprend son poste. 

Dans 1'eventualite of son poste est aboli ou d6plac6, Femploye a droit aux 
avantages dont it aurait b6n6ficie s'il avait alors ete au travail. 
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ARTICLE 10 REPRESENTATION SYNDICALE 

10.01 Le syndicat designe des representants dont le champ d'action tient compte 
des lieux de, travail et correspond autant que possible aux structures 
administratives de 1'employeur. 

10.02 L'employeur fera en sorte qu'un representant du syndicat qui doit rencontrer 
un employe puisse le faire en prive dans un lieu ferme. 

10.03 Un representant du syndicat peut, apres avoir avise 1employeur, s'absenter 
de son travail pour la periode de temps requise et sans reduction de 
traitement pour accompagner un employe lors d'une rencontre avec 
1'employeur pour les sujets qui concernent Papplication de la convention 
collective et qui ne relevent pas de 1'organisation quotidienne du travail. 

Cette rencontre peut etre a la demande de 1'employe ou de 1'employeur. 

10.04 Le syndicat fournit a 1'employeur la liste de ses representants autorises ainsi 
que toute modification a cette liste. 
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ARTICLE 11 PROCEDURE DE GRIEF 

11.01 Pre-etape de grief 

Les griefs doivent &re regles dans les plus brefs delais. Dans les trente (30) 
jours suivant 1'evenement pouvant dormer naissance a un grief, ou suivant 
la connaissance des faits pouvant y dormer lieu, 1'employe ou le groupe 
d'employes, accompagne d'un representant syndical, doit rencontrer le 
superieur immediat ou la direction des ressources humaines afin de tenter 
de trouver une solution. 

Dans le cas d'une mesentente par suite d'une pretendue violation de la 
convention collective, un representant syndical doit rencontrer la direction 
des ressources humaines aux memes fins. 

Si la mesentente persiste a la suite de cette rencontre, le syndicat peut 
soumettre un grief par ecrit a la direction des ressources humaines. 

11.02 Grief 

a) Contenu du grief 

Le grief doit contenir une description sommaire des faits ainsi que le 
correctif recherche et doit etre signe par un representant du syndicat. 

b) Delai de depot 

Dans le cas d'un grief relatif a une conduite de harcelement 
psychologique, le syndicat doit deposer le grief dans les quatre-vingt-
dix (90) jours de la derriere manifestation de cette conduite. 

Le syndicat doit soumettre un grief a la direction des ressources 
humaines dans les quarante (40) jours suivant 1'evenement qui y a donne 
lieu ou suivant la connaissance des faits y dormant lieu. 

c) Comite de relations du travail 

Le comite de relations du travail doit se rencontrer pour discuter du grief 
dans les quinze (15) jours suivant le depot du grief. 

L'employeur donne sa reponse au syndicat par ecrit dans les quinze (15) 
jours suivant cette rencontre. 
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d) Grief soumis a 1'arbitrage 

A defaut d'une reponse dans les delais prevus ou d'une reponse 
acceptable par le syndicat, - le syndicat peut soumettre le grief a 
1'arbitrage au plus tard quarante-deux (42) jours suivant la reponse de 
1'employeur ou, a defaut de reponse de 1' employeur, it 1'expiration du 
delai imparti a ce demier pour repondre au syndicat. 

11.03 Les delais mentionnes au present article sont de rigueur. L'employeur et le 
syndicat peuvent toutefois convenir de les prolonger par une entente ecrite. 

Le delai de presentation de grief pour 1'employe absent pour raison de 
maladie ou de vacances est proroge pour la duree de son absence. 

Lorsque le dernier jour du delai est un jour ferie, le delai est proroge a la fin 
du premier jour ouvrable suivant. 

11.04 Les erreurs techniques ou d'ecriture dans la formulation d'un grief ne 
l'invalident pas et elles peuvent etre corrigees en tout temps jusqu'a 1'etape 
de 1'arbitrage. Cependant, une correction ne doit pas avoir pour effet de 
modifier la nature du grief. 

Malgre la clause 11.02, it n'y a pas de delai pour soumettre un grief portant 
sur une erreur technique sur le salaire. 

11.05 L'employeur communique au syndicat tout renseignement pertinent au grief 
lorsque le syndicat en fait la demande a la condition d'avoir obtenu 1'accord 
de 1'employe ou du groupe d'employes vises par le grief. 

11.06 Une entente entre le syndicat et 1'employeur visant le reglement d'un grief 
doit etre constatee par ecrit et signee par les representants designes des 
parties. Cette entente lie 1'employeur, le syndicat et les employes en cause. 
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ARTICLE 12 ARBITRAGE 

12.01 Lorsque le syndicat a 1'intention de soumettre un grief a Parbitrage, it en 
avise 1'employeur par ecrit dans les delais prevus a la clause 11.02 d). Cet 
avis constitue la soumission a Parbitrage. 

12.02 Les griefs sont confies a tour de r61e aux arbitres suivants : 

A Denis Provengal 
M. Claude Martin 

L'arbitre qui ne peut agir est remplace par celui dont le nom suit sur la liste. 
Si aucun des arbitres ne peut sieger, les parties tentent de s'entendre pour 
nommer un substitut. A defaut d'entente, les parties demandent au ministere 
du Travail de designer une tierce personne pour remplir cette fonction. 

12.03 Un grief a Pencontre d'un congediement sera traite en priorite devant tout 
autre grief deja defere a Parbitrage. 

12.04 L'arbitre a les pouvoirs d'un arbitre de griefs prevus au Code du travail mais 
n'a pas competence pour modifier le texte de la convention collective. 

12.05 L'arbitre doit tenir la premiere seance d'enquete dans les soixante (60) jours 
suivant la date a laquelle le grief lui a ete defere. Il doit rendre sa decision 
ecrite et motivee dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date de la 
fin de la derriere journee d'audition. Le non-respect de ce delai n'invalide 
toutefois pas la decision. 

12.06 Chaque partie acquitte les depenses et le traitement de ses temoins. Les 
depenses et honoraires de Parbitre sont acquittes en parts egales par chaque 
partie. 
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ARTICLE 13 MESURES DISCIPLINAIRES ET ADMINISTRATIVES 

Mesures disciplinaires 

13.01 Aux fins de la convention collective, la reprimande, la suspension et le 
congediement constituent une mesure disciplinaire. 

13.02 Une mesure disciplinaire doit faire 1'objet d'un 6crit adresse a 1'employe et 
indiquer les motifs de cette sanction. L'employeur doit en meme temps 
transmettre au syndicat une copie de cet avis. 

Seuls les motifs inscrits sur 1'avis de la mesure disciplinaire peuvent etre 
invoques contre 1'employe lors d'un arbitrage. 

13.03 Dans le cas d'une mesure disciplinaire, 1'employeur rencontre au prealable 
1' employe. 

Si 1'employeur convoque un employe pour lui remettre un avis d'une 
mesure disciplinaire, it doit lui indiquer le but de la rencontre. 

L'employe peut etre accompagne d'un representant syndical s'il le desire. 

13.04 Toute mesure disciplinaire inscrite au dossier d'un employe ne lui est pas 
opposable et est retiree de son dossier si, pendant une periode de douze (12) 
mois consecutifs, 1'employe n'a pas commis une autre infraction de meme 
nature. 

13.05 Toute mesure disciplinaire imposee plus de quarante-cinq (45) jours apres 
les faits qui y donnent lieu ou apres le moment ou 1'employeur en a eu 
connaissance est nulle aux fins de la presente convention. 

13.06 Une mesure disciplinaire annulee a la suite d'une decision de 1'employeur 
ou d'une decision arbitrale est retiree du dossier de 1'employe. 

13.07 Un employe peut, apres avoir pris rendez-vous avec la direction des 
ressources humaines, consulter son dossier en presence du directeur des 
ressources humaines ou de son' representant designe a cette fin. De plus, 
s'il le desire, it peut se faire accompagner d'un representant du syndicat. 

Pour le cas d'un employe dont le dossier nest pas conserve a son lieu de 
travail et qui desire le consulter, 1'employeur prend les mesures n6cessaires 
pour rendre ce dossier ou une copie de celui-ci accessible a 1'employe dans 
les cinq (5) jours de sa demande. 
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Mesures administratives 

13.08 Dans un cas presume de faute grave ou dans le cas d'une situation urgente 
- necessitant une intervention rapide aux fins d'ecarter provisoirement un 

employe de 1' execution de ses taches et de permettre a 1' employeur de 
prendre une decision appropriee, son superieur immediat ou toute autre 
personne en autorite peut le relever provisoirement de ses taches. 

De meme, lorsqu'un employe se presente au travail dans un etat tel qu'il est 
incapable de fournir sa prestation de travail pour une raison autre que 
l'invalidite, le superieur immediat ou toute autre personne en autorite peut 
le relever provisoirement de ses taches, et it doit en aviser un representant 
syndical dans les plus brefs delais. 

13.09 Un ecrit constatant cette decision doit titre transmis a 1'employe dans un 
delai de deux (2) jours ouvrables de son releve provisoire. L'employe 
continue de recevoir son traitement pendant la duree de son releve 
provisoire, sauf dans les cas vises par le deuxieme alinea de la clause 13.08, 
pour lesquels le releve provisoire est sans traitement. Pendant la duree de 
son releve, 1'employe peut titre affecte a d'autres taches en autant qu'il 
satisfasse aux exigences normales de la tache. 

13.10 Sauf dans les cas faisant l'objet ou pouvant faire 1'objet de poursuites 
judiciaires, un employe ne peut titre releve provisoirement de ses taches 
pour une periode excedant trente (30) jours. 

13.11 Aux fins de la convention collective,l'avertissement est une declaration par 
laquelle 1'employeur attire 1'attention de 1'employe sur ses obligations. 

Si 1'employeur convoque 1'employe pour lui remettre un avertissement 
ecrit, it doit lui indiquer le but de la rencontre. L'employe peut titre 
accompagne d'un representant syndical s'il le desire. 
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ARTICLE 14 COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL 

14.01 Le comite de relations du travail est compose de deux (2) employes choisis 
par le syndicat et de deux (2) representants de 1'employeur. Cc comite pourra 
aussi s'adjoindre les personnes qu'il jugera a propos. 

14.02 Cc comite a pour objectif de discuter toute question qu'une partie desire 
soumettre a 1'autre. 

14.03 Le comite de relations du travail se reunit sur demande ecrite de Tune des 
parties, qui communique a 1'avance 1'ordre du jour propose et les noms de 
ses representants. 

14.04 Le compte rendu des reunions du comite de relations du travail est redige a 
tour de role par les representants de 1'employeur et par les representants du 
syndicat. Le representant syndical qui redige le proces-verbal ne subit pas 
de reduction de traitement pour la periode de temps requise d'une duree 
raisonnable. 
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ARTICLE 15 ANCIENNETE 

15.01 Acquisition 

a) L'anciennete d'un employe se calcule sur la base des jours et des heures 
remuneres a taux normal, excluant les heures supplementaires. 

b) L'anciennete d'un employe s'exprime en ann6es et en jours. 

Pour les fins de calcul, un (1) an est egal a deux cent soixante (260) jours 
ouvrables et un (1) jour est egal a sept (7) heures. 

15.02 Accumulation 

A) L'anciennete d'un employe detenant un poste regulier continue de 
s'accumuler a l'occasion des absences suivantes : 

a) conges remuneres prevus a la convention collective; 

b) absences causees suite a un accident du travail ou une maladie 
professionnelle au sens de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles; 

c) conges pour activites syndicales dans les limites prevues a la 
convention collective; 

d) conges prevus a Particle 20; 

e) absences pour cause de maladie d'une duree n'excedant pas vingt-
quatre (24) mois de prestation d'assurance-traitement; 

pendant un conge sans traitement autorise par 1'employeur d'une 
duree n'exc6dant pas douze (12) mois ou une suspension d'une 
duree maximale de six (6) mois; 

g) durant les six (6) premiers mois de l'affectation a un poste non vise 
par le certificat d'accr6ditation. En tout temps, au cours de cette 
periode, 1'employeur peut r6tablir 1'employ6 au poste qu'il avait 
avant sa nomination ou 1'employ6 peut retourner de son plein gre 
au poste qu'il avait avant sa nomination. Dans 1'eventualite ou son 
ancien poste est aboli ou d6place, 1'employ6 a droit aux avantages 
dont it aurait ben6fici6 s'il avait alors ete dans son ancien poste. 
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B) L'anciennete d'un employe occasionnel continue de s'accumuler a 
1'occasion des absences suivantes : 

a) conges remuneres prevus a la convention collective; 

b) absences causees par un accident du travail ou une maladie 
professionnelle au sens de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, seulement pour la periode prevue a son 
engagement; 

c) conge de maternite et ses prolongations tel que prevu a la 
convention collective seulement pour la periode prevue a son 
engagement. 

15.03 Conservation 

Dans tous les cas non prevus aux clauses 15.01 et 15.02, 1'anciennete est 
conservee mais non accumulee. 

15.04 Perte 

A) Un employe detenant un poste regulier perd de fa~on definitive son 
anciennete et son emploi a Poccasion des situations suivantes : 

a) demission ou abandon d'emploi; 

b) congediement pour cause; 

c) a 1'expiration de la periode d'assurance-traitement prevue au 
paragraphe c) de la clause 25.34; 

d) s'il est mis a pied pour plus de trente-six (36) mois; 

e) fin d'emploi; 

fi . Tors de sa retraite. 
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B) Un employe occasionnel perd de fa~on definitive son anciennete et son 
emploi a 1'occasion des situations suivantes : 

a) demission on abandon d'emploi; 

b) congediement pour cause; 

c) s'il est mis a pied pour plus de dix-huit (18) mois; 

d) fin d'emploi. 

L'arrivee a terme d'un contrat a duree determinee conclu avec un employe 
occasionnel ne fait pas perdre a cet employe occasionnel son anciennete si 
l'employeur lui octroie un autre contrat ou un poste a l'interieur d'une 
periode de dix-huit (18) mois. 

15.05 Liste d'anciennete 

L'annexe I constitue, au 31 mars 2018, la liste convenue d'anciennete des 
employes detenant un poste regulier et des employes occasionnels au 
service de 1'employeur. Cette liste ne pent faire 1'objet d'un grief. 

Ensuite, au 31 mars de chaque annee, 1'employeur devra faire une mise a 
jour de la liste d'anciennete et l'afficher pour une periode de quarante-cinq 
(45) jours. 

Durant la periode de quarante-cinq (45) jours d'affichage, toute erreur, 
omission ou irregularite sur la liste d'anciennete peut faire 1'objet d'un grief 

15.06 Nriode d'essai 

Un employe de la categorie des professionnels est soumis a une periode 
d'essai pour une periode de deux cent soixante (260) jours ou it re~oit son 
traitement dans une meme fonction. 

Un employe de la categorie des techniciens et des employes de bureau est 
soumis a une periode d'essai pour une periode de cent trente (130) jours ou 
it reCoit son traitement dans une meme fonction. 

Si une invalidite, un accident, un conge de maternite, un conge de paternite, 
un conge d'adoption ou une mise a pied a lieu pendant la periode d'essai, la 
periode d'essai est suspendue pour la duree de l'absence et sera reprise lors 
du retour au travail de 1'employe. 
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15.07 Au cours de cette periode d'essai,l'employeur peut mettre fin a 1'emploi de 
1'employe sans que celui-ci -puisse avoir recours a la procedure de grief et 
d' arbitrage. 

15.08 Un employe qui n'a pas complete une periode d'essai dans une fonction et 
qui obtient un poste dans une nouvelle fonction sera soumis a une nouvelle 
periode d'essai selon les dispositions de Particle 15.06, sauf si le solde des 
jours restant a sa periode d'essai dans une fonction est inferieur a 65 jours 
ouvrables travailles, conformement a la periode de familiarisation dont it 
beneficie lors de 1'obtention d'un poste dans une nouvelle fonction. 

Un employe qui a complete une periode d'essai dans une fonction ne sera 
pas soumis a une nouvelle periode d'essai s'il obtient un poste dans une 
autre fonction. 

Un employe qui obtient un poste regulier dans une fonction oil it a deja 
complete en tout ou en partie une periode d'essai se voit crediter cette 
periode. 

Si 1'employeur reprend a son service un employe qui n'a pas termine 
anterieurement sa periode d'essai dans une fonction, cet employe ne fait que 
completer les jours qui manquaient a sa periode d'essai precedente, a la 
condition toutefois qu'il s'agit de la meme fonction et qu'il ne se soit pas 
ecoule plus d'un an depuis la date de sa derniere journee travaillee. 

15.09 Un employe occasionnel qui a complete une periode d'essai est inscrit sur 
la liste de rappel des occasionnels a la fin de son engagement. 
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ARTICLE 16 MOUVEMENT DE PERSONNEL 

16.01 Lorsque 1'employeur decide de combler un poste regulier ou un poste 
occasionnel pour une periode previsible de plus de six (6) mois, couvert par 
la convention collective, it dolt proceder par affichage. 

Cet affichage est effectue durant une periode de dix (10) jours ouvrables. A 
la fin du processus d'affichage, 1'employeur transmet au syndicat le nom 
des employes ayant pose leur candidature. 

16.02 L'affichage doit indiquer la fonction, la classe d'emploi, un resume des 
taches a accomplir,l'echelle de traitement,l'horaire de. travail, les exigences 
du poste, la durse de 1'affichage, la nature des examens administrss lors du 
processus de selection, s'il y a lieu, et la note de passage. 

16.03 Un employe qui desire poser sa candidature doit le faire par 6crit aupres de 
la direction des ressources humaines au plus tard le dernier jour de 
1' affichage. 

Aux fins de la presents clause, le syndicat peut poser la candidature d'un 
employe absent ou sur la liste de rappel pendant la periode d'affichage. 

L'employeur fait parvenir une copie de 1'affichage a un employe absent en 
vertu .de. Particle 20 sur les droits parentaux, en conge de maladie, en 
accident de travail ou en conge sans traitement d'au moins dix (10) jours et 
A tout employe inscrit sur les listes de rappel. 

16.04 a) L'employe mis en disponibilite selon la clause 33.03 est considers 
comme ayant posy sa candidature sur tout poste pour lequel it rspond 
aux exigences normales. 

Si 1'employ6 mis en disponibilite selon la clause 33.03 est le seul 
candidat ou s'il est le candidat ayant le plus d'anciennete, le poste qui a 
fait l'objet d'un affichage lui est attribue, a la condition qu'il puisse 
satisfaire aux exigences normales du poste. 

Si 1'anciennete d'un autre candidat a ce poste est superieure a celle de 
1'employ6 mis en disponibilite selon la clause 33.03, 1'employeur 
accorde le poste conformement a la clause 16.04 b), a la condition que 
ce candidat libere un poste pour lequel 1'employe mis en disponibilite 
selon la clause 33.03 rspond aux exigences normales du poste et auquel 
it doit titre affects. Dans le cas contraire, le poste est accords a 1'employe 
mis en disponibilite selon la clause 33.03. 
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b) Parmi ceux qui ont pose leur candidature, le poste qui a fait 1'objet d'un 
affichage est attribue a 1' employe detenant un poste regulier qui a le plus 
d'anciennete, dans un premier temps, et, dans un deuxieme temps, a 
1'employe qui a le plus d'anciennete parmi les employes occasionnels 
qui ont complete leur periode d'essai. Dans tous les cas,1'employe doit 
satisfaire aux exigences normales du poste. Les exigences requises par 
1'employeur doivent etre pertinentes avec la nature des taches du poste 
A combler. 

c) Les exigences normales du poste font reference a la formation et aux 
connaissances, a 1'experience et aux habiletes particulieres precisees a 
la description d'emploi en usage chez 1'employeur. 

La formation est generalement exprimee en fonction de la scolarit6. 
Cependant, 1'employeur peut considerer qu'une autre forme 
d'acquisition des connaissances permet d'atteindre un niveau equivalent 
de competence. 

L'experience peut etre acquise dans le poste ou dans un poste 
preparatoire permettant de developper les habiletes particulieres 
precisees a la description d'emploi en usage chez 1'employeur. 

16.05 Si aucun employe ne repond aux exigences normales du poste,l'employeur 
pourra recourir aux offres de service des autres candidats. Dans cc cas, 
1'employeur informe le syndicat du processus d'embauche. 

En cas de grief, le fardeau de prouver qu'un employe ne repond pas aux 
exigences normales du poste incombe a 1'employeur. 

16.06 Le candidat choisi est nomme dans les trente (30) jours suivant la fin du 
processus de selection. 

16.07 L'employeur donne une reponse ecrite a chaque candidat, avec copie au 
syndicat, dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la fin du processus de 
selection. 

16.08 A la suite de 1'administration des examens dans le cadre du processus de 
selection, si le poste n'est pas attribue a 1'employe qui a le plus d'anciennete 
conformement a la clause 16.04 b), la direction des ressources humaines 
remet a un representant syndical autorise une copie de 1'examen et du 
corrige de chacun des candidats avant que le candidat choisi soit informe de 
sa nomination. 

L'employe peut demander a la direction des ressources humaines de 
consulter la grille d'analyse resumant son pointage lors des examens 
administres par 1'employeur. 
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16.09 Periode de familiarisation 

L'employ6 auquel un poste a W attribu6 a droit a une psriode de 
familiarisation pendant laquelle it s'initie a son nouveau poste: 

Cette periode est de soixante-cinq (65) jours ouvrables pendant lesquels 
1'employe doit avoir travaille. Si, au cours de cette periode, 1'employ6 ne 
rspond pas aux exigences normales du poste, it est rstabli au poste qu'il 
avait au moment de sa nomination. 

En tout temps au cours de sa periode de familiarisation, 1'employ6 peut 
retourner de son plein gr6 a son ancien poste. 

Dans 1'eventualite oii son ancien poste est aboli ou deplac6, 1'employe a 
droit aux avantages dont it aurait beneficie s'il avait alors W au travail a cc 
poste. 

16.10 A moins de circonstances exceptionnelles qui seront exprimses dans le 
cadre du comite de relations du travail, lors d'un surcroit de travail, dans un 
meme poste, d'une duree superieure a dix-huit (18) mois consecutifs, le 
poste devient rsgulier. Si 1'employeur decide de le combler, it le fera 
conformement aux clauses 16.01 et 16.04. L'employeur ne peut mettre fin 
A 1'emploi dans le seul but d'sluder Papplication de la presente clause. 

16.11 Processus d'affectation temporaire 

Lorsque 1'employeur decide de combler un poste des employes de bureau 
couvert par la convention collective, de fa~on temporaire, pour une periode 
previsible de plus de six (6) mois, it le comble conformsment aux clauses 
16.01 et. 16.04, en autant qu'une telle affectation n'entraine pas plus de deux 
(2) deplacements au sein de 1'organisation et ne necessite pas plus de deux 
(2) processus de formation. L'employ6 est alors considers en affectation 
temporaire. 

Lorsque 1'employeur decide de combler un poste des techniciens ou des 
professionnels couvert par la convention collective, de fa~on temporaire, 
pour une periode previsible de plus de douze (12) mois, it le comble 
conformement aux clauses 16.01 et 16.04, en autant qu'une telle affectation 
n'entraine pas plus de deux (2) deplacements au sein de 1'organisation et ne 
necessite pas plus de deux (2) processus de formation. L'employ6 est alors 
considers en affectation temporaire. 

Seuls les employes dstenant un poste regulier sont admissibles au processus 
d'affectation temporaire. 
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16.12 Tout contrat de six (6) mois et moins ne peut etre renouvele plus d'une fois 
sans proceder a un affichage. Dans ce cas, les delais prevus par la clause 
16.11 ne s'appliquent pas. 

16.13 Affectation temporaire hors de 1'unite d'accreditation 

a) L' employe qui est affecte temporairement a un poste hors de 1'unite 
d'accreditation continue d'accumuler son anciennete pendant les six (6) 
premiers mois de 1' affectation. En tout temps, au cours de cette periode, 
1'employeur peut retablir 1'employe au poste qu'il avait avant son 
affectation ou 1'employe peut retourner de son plein gre au poste qu'il 
avait avant son affectation. Dans 1'eventualite ou son ancien poste est 
aboli ou deplace, l' employe a droit aux avantages dont it aurait beneficie 
s'il avait alors ete dans son ancien poste. La decision de 1'employeur de 
retourner 1'employe a son poste ne peut faire 1'objet d'un grief. 

b) Le delai maximal d'une affectation temporaire a un poste hors de 1'unite 
d'acereditation est de : 

i) vingt-quatre (24) mois lors d'un conge de maternite, paternite, 
adoption et parental; 

ii) douze (12) mois pour toute autre absence. Cc delai peut We 
prolonge suivant une entente entre le syndicat et 1'employeur. Dans 
tous les cas,. cc delai ne pourra exceder la fin de la periode de 
prestations dans le cas d'une invalidite. 

c) Le poste syndique de 1' employe qui est affecte temporairement a un 
poste hors de 1'unite d'acereditation dolt &re comble temporairement 
selon la clause 16.11. 

d) A defaut pour 1' employe de reintegrer son poste syndique au terme du 
delai determine au point b) ou suivant une entente, son poste syndique 
devient regulier et doit etre comble conformement a Particle 16. 

e) L'employe qui est affecte temporairement a un poste hors de 1'unite 
d'acereditation ne peut faire valoir son anciennete pour obtenir un autre 
poste dans 1'unite d' accreditation que si son affectation temporaire a pris 
Pin  dans le respect des delais prevus. 

L'employe qui est affecte temporairement a un poste hors de 1'unite 
d'acereditation ne peut faire valoir aucun autre droit prevu a la 
convention collective. 
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ARTICLE 17 HEURES DE TRAVAIL 

17.01 La semaine normale de travail est de trente-cinq (35) heures. 

La semaine normale de travail est repartie du lundi au vendredi. 

La semaine normale de travail peut We effectuee a raison de cinq (5) jours, 
quatre jours et demi (4,5) ou quatre (4) jours. L'amenagement de 1'horaire 
de travail est toutefois soumis a 1'approbation du superieur immediat 
concerne, qui tient compte de la continuite et des besoins du service. 

La journee normale de travail est de sept (7) heures pour les employes 
travaillant a raison de cinq (5) jours par semaine. 

La journee normale de travail est de sept heures et demie (7,5) pour quatre 
(4) journees et de (5) heures pour 1'autre journee pour les employes 
travaillant a raison de 4 jours et demi (4,5) par semaine. 

La journee normale de travail est de huit heures et trois quarts (8,75) pour 
les employes travaillant a raison de quatre (4) jours par semaine. 

La journee normale de travail doit toutefois We effectuee a raison de sept 
(7) heures du lundi au vendredi pour les postes suivants ou selon 1'horaire 
etabli pour les employes a temps partiel : 

1 prepose a 1'information 
2 preposes aux abonnements 
2 agents de soutien aux utilisateurs 
2 techniciens en informatique — Infrastructure et exploitation 
agents de formation 
conseillers, ventes et developpement des affaires 

17.02 Les services minimaux suivants devront titre maintenus avant qu'une 
absence soit autorisee : 

1 prepose a Pinformation 
1 prepose aux abonnements 
1 agent de soutien aux utilisateurs 
1 agent de formation 
1 conseiller, ventes et developpement des affaires 
1 technicien en informatique, service d'aide informatique 
1 ressource support et evolution des systemes 
1 ressource soutien des reseaux et infrastructures 
1 ressource support aux systemes de diffusion 
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17.03 Amplitude quotidienne 

L'amplitude quotidienne est la duree totale du temps a 1'interieur duquel 
1'employe peut effectuer ses heures de travail. L'amplitude est de 7 h a 
18 h. 

Le superieur immediat fixe les heures de travail de 1'employe et it consulte 
1'employe a cet effet. 

Wriodes fixes 

La periode fixe de travail est celle ou la presence de tous les employes est 
obligatoire. A moins d'une permission d'absence du superieur immediat, 
les employes doivent &re au travail le matin de 9 h 30 a 1.1 h 30 et 1'apres-
midide13h30a15h. 

Continuite des services 

Chaque direction doit assurer de fagon continue des services de 9 h a 12 h 
et de 13h30A17h. 

Dans les fonctions jugees essentielles, la continuite des services dolt 
egalement &re assuree entre 8 h 30 et 9 h et entre 12 h et 13 h 30. 

17.04 Repas du midi 

La periode allouee pour le repas n'est pas comprise dans la joum6e de 
travail. Le repas du midi doit &re pris entre 11 h 30 et 13 h 30. 

Il est obligatoire de deduire au moins trente (30) minutes durant cette 
periode. 

17.05 En cas d'absence, une deduction d'une duree equivalant a la journee 
normale de travail selon 1'horaire etabli de 1'employe est effectuee sur la 
paie de 1'employe ou dans la banque de temps visee. 

17.06 L'employe a droit a une (1) periode de repos de quinze (15) minutes apres 
une heure et demie (1,5) de travail et a une deuxieme (2e) periode de repos 
de quinze (15) minutes apres quatre heures et quart (4,25) de travail. 

A 1'exception des employes en teletravail, cette periode de repos peut servir 
a diminuer la duree quotidienne de travail. 

17.07 Les dispositions relatives a 1'accumulation de conges mensuels sont prevues 
A 1'annexe II. 
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17.08 Au comite de relations du travail, les parties pourront discuter de la 
possibilite de modifier les horaires de travail des employes des services a la 
clientele afin de tenir compte des besoins de la clientele. 

Cependant, 1'employeur peut modifier les horaires existants aux services a 
la clientele si les besoins du service rendent ces changements necessaires. 
L' employeur donne alors au syndicat et aux employes concernes un avis 
d'au moins trente (30) jours avant 1'entree en vigueur d'un nouvel horaire 
pour les seuls employes vises. 

Le nouvel horaire de travail devra d'abord &re offert a 1'employe ayant le 
plus d'anciennete dans la fonction vises. 

L'employe ou le syndicat peut, dans les trente (30) jours ouvrables suivant 
la transmission de 1'avis, recourir a la procedure de grief. Un grief de cette 
nature est entendu en priorite a 1'arbitrage et le fardeau de preuve incombe 
a 1' employeur. 

17.09 En raison d'une absence justifies de trente (30) minutes et plus, 1'employe 
peut reprendre son temps d'absence par tranche de quinze (15) minutes ou 
plus par jour mais jusqu'a concurrence de trois (3) heures et cc, au cours de 
la meme periode de'paie. La reprise peut avoir lieu avant ou apres la journee 
de dabsence. 
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ARTICLE 18 JOURS FERIES 

18.01 Aux fins de la convention collective, les jours suivants sont des jours feries, 
c'est-a-dire des jours chomes sans reduction de traitement pour les 
employes : 

Jour de 1'An 
Lendemain du jour de 1'An 
Vendredi saint 
Lundi de Pdques 
Joumee nationale des Patriotes 
Fete nationale 
Fete du Canada 
Fete du Travail 
Jour de 1'Action de grace 
Veille de Noel 
Jour de Noel 
Lendemain de Noel 
Veille du jour de 1'An 

Le jour et la date sont determines en fonction de la liste utilisee a la Fonction 
publique du Quebec. 

18.02 Les employes beneficient d' une Banque de conges feries en conformite avec 
la pratique actuelle, telle que definie a la politique interne. 

18.03 Lorsque survient un jour ferie au cours de la periode d'invalidite pour 
laquelle 1'employe est assujetti a la clause 25.34, paragraphe a), celui-ci voit 
son traitement maintenu lors du jour ferie et sa reserve de conges de maladie 
n'est pas reduite. De plus, lorsqu'il est assujetti aux paragraphes b) ou c) de 
la clause 25.34, celui-ci voit sa prestation maintenue pour le jour ferie. 

18.04 Lorsque survient un jour ferie au cours de la periode de vacances de 
1'employe, celui-ci voit son traitement maintenu lors du jour ferie et sa 
banque de fours de vacances n'est pas reduite. 

18.05 Sous reserve des services minimaux prevus a la clause 17.02, un employe a 
le droit de s'absenter durant les deux (2) jours ouvrables entre les conges 
feries de Noel et ceux du Jour de 1'An en utilisant ses banques disponibles. 
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ARTICLE 19 CONGES POUR EVENEMENTS FAMILIAUX 

19.01 Aux fins du present article et conformement au paragraphe b) de la clause 
2.01, on entend par conjoints les personnel : 

a) qui sont mariees ou unies civilement et cohabitent; 

b) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont les 
pere et mere d'un meme enfant; 

c) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 

La dissolution du mariage par divorce ou annulation, la dissolution de 
Funion civile par jugement du tribunal, declaration commune ou 
annulation, de meme que la separation de fait depuis plus de trois (3) mois 
dans le cas d'une union de fait, fait perdre ce statut de conjoint. 

19.02 L'employe a droit, sur demande presentee a son superieur immediat, a un 
permis d'absence pour les fins et periodes de temps suivantes, sauf s'il 
regoit des*prestations d'invalidite ou beneficie deja d'un conge a un autre 
titre prevu a la convention collective: 

a) son mariage ou son union civile: sept (7) jours consecutifs, y compris 
le jour du mariage ou de Funion civile; 

b) le manage ou l'union civile de ses pere, mere, fils, fille, frere ou soeur : 
le jour du mariage ou de Funion civile, a la condition qu'il y assiste; 

c) le mariage ou Funion civile de Penfant de son conjoint : le jour du 
mariage ou de Funion civile;  a la condition d'y assister. 

d) le deces de son conjoint, de ses fils ou fille, des enfants de son conjoint 
qui resident sous le meme toit : sept (7) jours consecutifs, dont le jour 
du deces ou des funerailles; 

e) le deces de ses pere, mere, frere ou soeur: cinq (5) jours consecutifs, dont 
le jour du deces ou des funerailles; 

le deces de ses beau-pere, belle-mere, beau-frere, belle-soeur, gendre, 
bru, grand-pere, grand-mere, petit-fils ou petite-fille : trois (3) jours 
consecutifs, dont le jour du deces ou des funerailles; 

g) le deces des enfants de son conjoint qui ne resident pas sous le meme 
toit: quatre (4) jours consecutifs, dont le jour du deces ou des 
funerailles; 
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h) lorsqu'il change le lieu de son domicile: une (1) journee a l'occasion du 
demenagement; cependant, un employe n'a pas droit sous cc chef a plus 
d'une (1) journee de conge par annee civile; 

De plus, si Fun des conges octroyes en vertu des paragraphes d), e), J) et g) 
de la presente clause Pest a 1'occasion de la cremation, de la mise en terre 
ou de tout autre rituel funeraire, cc jour de conge peut &re non consecutif 
aux autres jours de conge. 

19.03 Si Fun des jours octroyes en vertu des paragraphes a), b), d), e), J) et h) de 
la clause 19.02 coincide avec une journee normale de travail de 1'employe 
vise, celui-ci ne subit aucune reduction de traitement. , 

Dans le cas prevu au paragraphe g) de la clause 19.02, 1'employe n'a droit 
qu'a un (1) seul jour avec maintien du traitement. 

19.04 L'employe a droit a un jour .de conge additionnel sans perte de traitement 
dans les cas vises aux paragrapher b), d), e) de la clause 19.02 s'il assiste a 
1'evenement mentionne et si 1'evenement se produit a plus de deux cent 
quarante et un (241) kilometres du lieu de residence de 1'employe. 

19.05 Un employe qui desire donner du sang lors d'une collecte ou d'une 
sollicitation doit prealablement obtenir 1'autorisation de son superieur 
immediat. Cette absence est d'une duree d'une (1) heure. 

19.06 L'employe dont la presence est requise aupres de sa famille immediate ou 
a son domicile pour des raisons serieuses, urgentes et imprevisibles, et qui 
ne peut beneficier d'un conge en vertu des autres dispositions du present 
article ou de Particle 20, a droit d'obtenir une autorisation d'absence d'une 
duree maximale d'une (1) journee, sans perte de traitement; 1'employe doit 
en faire la demande a son superieur immediat et doit enoncer les raisons a 
1'appui de celle-ci. 

Si un employe est dans l'impossibilite d'aviser au prealable son superieur 
immediat, it doit l'informer des motifs de son absence des qu'il est en 
mesure de le faire. 

Conge pour responsabilites familiales et parentales 

19.07 Sous reserve des autres dispositions de la convention collective, 1'employe 
peut s'absenter de son travail lorsque sa presence est expressement requise 
aupres de son enfant ou de 1'enfant de son conjoint pour des raisons de sante, 
de securite ou d'education ou lorsque sa presence est requise aupres de son 
conjoint, de son pere, de sa mere, de son frere, de sa soeur ou de l'un de ses 
grands-parents en raison de son etat de sante. 
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Les heures ainsi utilisees sont deduites de la banque annuelle de conges de 
maladie monnayables, ou de la banque de conges mensuels, ou de la banque 
de vacances, ou de la banque d'heures supplementaires de 1'employe ou sont 
sans traitement. 

L'employe doit aviser 1'employeur de son absence le plus tot possible et 
prendre les moyens raisonnables a sa disposition pour limiter la prise et la 
duree du conge. 

19.08 Sous reserve de la clause 19.07, le total des jours de conge utilises en vertu 
de Particle 79.7 de la Loi sur les normes du travail ne peut exceder dix (10) 
jours par annee financiere. 

19.09 L'employe peut s'absenter du travail, sans traitement, pour les motifs prevus 
aux articles 79.8 a 79.12 de la Loi sur les normes du travail et selon les 
modalites prevues a la loi. 

Si la personne aupres de qui 1'employe est requis en application de.l'alinea 
precedent decede au cours du conge, 1' employe peut mettre fin a son conge 
afin de beneficier, s'il y a lieu, du conge prevu a la clause 19.02. 

19.10 Un conge sans traitement ou partiel sans traitement d'une duree maximale 
d'un (1) an est accords a 1' employe'dont Penfant mineur a des difficultes de 
developpement socio-affectif ou dont un enfant mineur est handicaps ou 
malade et necessite la presence de 1'employe. 

19.11 L'employe qui desire .se prevaloir d'un conge prevu a la clause 19.09 ou 
19.10 avise 1'employeur par ecrit des que possible en precisant les motifs de 
son absence et en fournissant la preuve justifiant celle-ci. 

19.12 Durant ces conges sans traitement, 1'employe accumule son anciennete. 
L'employe accumule egalement son experience aux fins de la determination 
de son traitement jusqu'a concurrence des cinquante-deux (52) premieres 
semaines du conge, continue de participer au regime d'assurance maladie 
de base qui lui est applicable en versant sa quote-part des primes pour les 
cinquante-deux (52) premieres semaines du conge et la totalite des primes, 
y compris la part de 1'employeur, pour les semaines suivantes. De plus, it 
peut continuer a participer aux autres regimes complementaires 
d'assurances qui lui sont applicables en faisant la demande au debut du 
conge et en versant la totalite des primes. 

19.13 A 1' expiration d'un de ces conges sans traitement, 1' employe reprend son . 
poste ou le cas echeant un poste obtenu a sa demande durant le conge, 
conformement aux dispositions de la convention collective. 
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Dans 1'eventualite ou le poste aurait ete aboli ou deplace, 1'employe a droit 
aux avantages dont it aurait beneficie s'il avait alors ete au travail. 
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ARTICLE 20 DROITS PARENTAUX 

Section I 
Dispositions generales 

20.01 Aux fins du present article et conformement au paragraphe b) de la clause 
2.01, on entend par conjoints les personnes: 

a) qui sont mariees ou unies civilement et cohabitent; 

b) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont les 
pere et mere d'un meme enfant; 

c) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 

La dissolution du mariage par divorce ou annulation, la dissolution de 
1'union civile par jugement du tribunal, declaration commune ou annulation, 
de meme que la separation de fait depuis plus de trois (3) mois dans le cas 
d'une union de fait, fait perdre ce statut de conjoint. 

20.02 A moins de stipulations expresses a Peffet contraire, le present article ne 
peut avoir pour effet de conferer a 1'employe un avantage, monetaire ou non 
monetaire, dont it n'aurait pas beneficie s'il etait reste au travail. 

20.03 Les indemnites du conge de maternite, du conge de paternite ou du conge 
pour adoption sont uniquement versees a titre de supplement aux prestations 
d'assurance parentale ou aux prestations d'assurance emploi, selon le cas, 
ou dans les cas prevus ci-apres, a titre de paiements durant une periode 
d'absence pour laquelle le Regime quebecois d'assurance parentale (RQAP) 
et le Regime d'assurance emploi (RAE) ne s'appliquent pas. 

Les indemnites pour le conge de maternite, le conge de paternite et pour le 
conge pour adoption ne sont toutefois versees que durant les semaines ou 
1'employe regoit ou recevrait, s'il en faisait la demande, des prestations du 
RQAP ou des prestations du RAE. 

Dans le cas ou 1'employe partage avec son conjoint les prestations prevues 
par le RQAP et par le RAE, les indemnites prevues par le present article ne 
sont versees que si 1'employe regoit effectivement des prestations de l'un ou 
1' autre de ces regimes. 

20.04 Le traitement, le traitement differe et les indemnites de depart ne sont ni 
augmentes ni diminues par les versements regus en vertu du RQAP ou du 
Regime de prestations supplementaires d'assurance emploi. 
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20.05 L'employeur ne rembourse pas a 1'employe les sommes qui pourraient titre 
exigees de lui par le ministre de 1'Emploi et de la Solidarit6 sociale en vertu 
de la Loi sur l'assurance parentale ou par Emploi et D6veloppement social 
Canada (EDSC) en vertu de la Loi sur l'assurance emploi. 

20.06 Lorsque les parents sont tous deux (2) de sexe. feminin, les indemnit6s et 
avantages octroyes au pere sont alors octroyes a celle des deux (2) meres 
qui n'a pas donne naissance a 1'enfant. 

20.07 Toute indemnite ou prestation visee par le present article dont le paiement a 
d6bute avant une greve ou un lock-out continue a titre vers6e pendant cette 
greve ou cc lock-out. 

20.08 S'il est 6tabli devant un arbitre qu'une employee en p6riode d'essai s'est 
pr6value d'un cong6 de maternite ou d'un cong6 sans traitement ou partiel 
sans traitement en prolongation d'un cong6 de maternite et que 1'employeur 
a mis fin a son emploi, celui-ci doit d6montrer qu'il a mis fin a son emploi 
pour des raisons autres que celles d'avoir utilis6 le cong6 de maternite ou le 
cong6 sans traitement ou partiel sans traitement. 

Section II 
Conge de maternite 

20.09 L'employ6e enceinte qui est admissible au RQAP a droit a un cong6 de 
maternite d'une duree de vingt et une (21) semaines qui, sous reserve des 
clauses 20.17 et 20.18, doivent titre consecutives. 

L'employee enceinte visee par la clause 20.22 ou 20.23 a droit a un cong6 
de maternite d'une duree de vingt (20) semaines qui, sous reserve des 
clauses 20.17 et 20.18, doivent titre consecutives. 

L'employ6e admissible a des prestations du RQAP ou du RAE mais qui n'a 
pas complete vingt (20) semaines de service tel que pr6vu aux clauses 20.20 
et 20.22 a egalement droit a un cong6 de vingt et une (2 1) semaines ou vingt 
(20) semaines, selon le cas. 

L'employee visee par la clause 20.23 a droit a un cong6 de vingt (20) 
semaines si elle n'a pas complete vingt (20) semaines de service tel que 
prevu a cette clause. 

L'employ6e dont la grossesse est interrompue a compter du debut de la 
vingtieme (206) semaine precedant la date pr6vue de Paccouchement a 
egalement droit a cc cong6 de maternite sans toutefois donner ouverture au 
cong6 prevu a la clause 20.44. 
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L'employe(e) dont la conjointe decede se voit transferer le residuel du conge 
de maternite et beneficie des droits et indemnites qui y sont rattaches. 

20.10 La repartition du conge de maternite, avant et apres l' accouchement, 
appartient a 1'employee et comprend le jour de l'accouchement. Toutefois, 
dans le cas de 1'employee admissible au RQAP ou au RAE, ce conge est 
simultane a la periode de versement des prestations accordees en vertu de 
ce regime et doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du 
versement de telles prestations. 

20.11 L'employee qui devient enceinte alors qu'elle beneficie d'un conge sans 
traitement ou d'un conge partiel sans traitement prevu par le present article 
a aussi droit a un conge de maternite et aux indemnites prevues aux clauses 
20.20, 20.22 et 20.23, selon le cas. 

20.12 L'employee qui accouche alors qu'elle est invalide au sens de la clause 
25.10 beneficie, le cas echeant, de la partie residuelle du conge de maternite 
A compter de la date ou elle est medicalement apte au travail, et ce, pour 
autant qu'elle satisfasse aux conditions prevues par Particle 20. 

20.13 Le conge de maternite peut etre d'une duree moindre que celle prevue a la 
clause 20.09. Si l'employee revient au travail dans les deux (2) semaines 
suivant la naissance, elle produit, sur demande de 1'employeur, un certificat 
medical attestant de son retablissement suffisant pour repreridre le travail. 

20.14 Preavis de depart 

Pour obtenir le conge de maternite, 1'employee doit donner un preavis ecrit 
A 1'employeur au moins quinze (15) jours avant la date du depart. 

Ce preavis doit etre accompagne d'un certificat medical ou d'un rapport ecrit 
signe par une sage-femme, attestant de la grossesse et de la date prevue de 
1' accouchement. 

Le delai de presentation du preavis peut etre moindre si un certificat medical 
atteste que 1'employee doit quitter son poste plus tot que prevu. 

En cas d'imprevu,l'employee est exemptee de la formalite du preavis, sous 
reserve de la production a 1'employeur d'un certificat medical attestant. 
qu'elle devait quitter son emploi sans delai. 



20.15 Prolongation du conge de maternite 

Si la naissance a lieu apres la date prevue, 1'employee a droit a une 
prolongation de son conge de maternite egale a la periode de retard, sauf si 
elle dispose deja d'une periode d'au moins deux (2) semaines de conge de 
maternite apres la naissance. 

L'employee peut en outre beneficier d'une prolongation du conge de 
maternite si son propre etat de sante ou 1'etat de sante de son enfant 1'exige. 
La duree de cette prolongation est celle qui est indiquee au certificat medical 
qui dolt etre fourni par 1'employee. 

Durant ces prolongations, 1'employee est consideree en conge sans 
traitement et ne regoit ni indemnite, ni traitement. L'employee beneficie des 
avantages prevus par la clause 20.48 pendant les six (6) premieres semaines 
de la prolongation et des avantages prevus par la clause 20.49 par la suite. 

20.16 L'employee qui ne peut, a cause de son etat de sante, reprendre son poste a 
1'expiration de la periode prevue par les clauses 20.09 ou 20.15 est 
consideree comme etant absente pour cause de maladie et, de ce fait, 
assujettie aux dispositions de Particle 25 en autant qu'elle y ait normalement 
droit. 

20.17 Suspension du conge de maternite 

Lorsqu'elle est suffisamment retablie de son accouchement et que son 
enfant nest pas en mesure de quitter 1'etablissement de sante, 1'employee 
peut, apres entente avec 1'employeur, suspendre son conge de maternite en 
retournant au travail pendant la duree de 1'hospitalisation. Le conge dolt etre 
complete lorsque 1'enfant integre la residence familiale. 

En outre, lorsque 1'employee est suffisamment retablie de son 
accouchement et que son enfant est hospitalise apres avoir quitte 
1'etablissement de sante,l'employee peut suspendre son conge de maternite, 
apres entente avec 1'employeur, en retournant au travail pendant la duree de 
cette hospitalisation. 

20.18 Fractionnement du conge de maternite 

Sur demande presentee a 1'employeur, 1'employee en conge de maternite 
peut fractionner son conge en semaines si son enfant est hospitalise ou pour 
une situation, autre qu'une maladie reliee a la grossesse, visee aux articles 
79.1 et 79.8 a 79.12 de la Loi sur les normes du travail. 
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Darts le cas ou 1'enfant est hospitalise, le nombre maximal de semaines 
pendant lesquelles le conge de maternite peut etre suspendu est equivalent 
au nombre de semaines que duce 1'hospitalisation de 1' enfant. Pour les autres 
possibilites de fractionnement, le nombre maximal de semaines de 
suspension est celui prevu a la Loi sur les normes'du travail pour une telle 
situation. 

Durant une telle suspension, 1' employee est consideree en conge sans 
traitement et ne remit de 1'employeur ni indemnite, ni prestation. 
L'employee beneficie des avantages prevus a.la clause 20.49 durant cette 
suspension. 

20.19 Lors de la reprise du conge de maternite suspendu ou fractionne en vertu de 
la clause 20.17 ou 20.18, 1'emplo.yeur verse a 1'employee l'indemnite a 
laquelle elle aurait alors eu droit si elle ne s'etait pas prevalue d'une telle 
suspension ou d'un tel fractionnement. L'employeur verse l'indemnite pour 
le nombre de semaines qui reste a couvrir en vertu des clauses 20.20, 20.22 
ou 20.23, selon le cas, sous reserve de la clause 20.03. 

20.20 Indemnites prevues pour 1'employee admissible au RQAP 

L' employee qui a accumule vingt (20) semaines de service' tel que defini au 
paragraphe c) de la clause 20.24 et qui est admissible a des prestations en 
vertu du RQAP, a le droit de recevoir pendant les vingt et une (2 1) semaines 
de son conge de maternite, une indemnite calculee selon la formule 
suivanteZ 

1) En additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire jusqu'a 
concurrence de 225 $ ; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement 
hebdomadaire et le montant etabli au precedent paragraphe a) ; 

2) et en soustrayant de cette somme le montant des prestations de maternite 
ou parentales qu'elle regoit, ou qu'elle recevrait.si elle en faisait la 
demande, du RQAP. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations du RQAP. qu'une 
employee a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de 

1  Uemploye absent accumule du service si son absence est autorisee, notamment pour invalidite, et comporte 
une prestation ou une remuneration. 
2 Cette formule a ete utilisee pour tenir compte du fait, notamment, que 1'employee beneficie en pareille situation 
d'une exoneration des cotisations aux regimes de retraite, au RQAP et au RAE. 
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telles prestations en raison des remboursements de prestations, des interets, 
des penalites et autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur 
l'assurance parentale. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation 
versee par le RQAP suite a une modification des informations fournies par 
1employeur, celui-ci corrige le montant de 1'indemnite en consequence. 

Lorsque 1'employee travaille pour plus d'un employeur parmi ceux prevus 
par le paragraphe c) de la clause 20.24,1'indemnite est egale a la difference 
entre le montant etabli au paragraphe 1) du premier alinea et le montant des 
prestations d'assurance parentale correspondant a la proportion du 
traitement hebdomadaire qu'il lui verse par rapport a la somme des 
traitements hebdomadaires verses par 1'ensemble des employeurs. A cette 
fin, 1'employee produit a chacun des employeurs un etat des traitements 
hebdomadaires verses par chacun de ceux-ci en meme temps que le montant 
des prestations qui lui sont versees en vertu du RQAP. 

20.21 L' employeur ne peut compenser, par l' indemnite qu' it verse a 1' employee 
en conge de maternite, la diminution des prestations du RQAP attribuable 
au traitement gagrie aupres d'un autre employeur. 

Malgre 1'alinea precedent, 1'employeur effectue cette compensation si 
1'employee demontre que le traitement gagne est un traitement habituel, au 
moyen d'une lettre de 1'employeur a cet effet. Si 1'employee demontre qu'une 
partie seulement de ce traitement est habituel, la compensation est limitee a 
cette partie. 

L'employeur qui verse le traitement habituel prevu par 1'alinea precedent 
doit, a la demande de 1'employee, lui produire cette lettre. 

Le total des sommes reeues par 1'employee durant son conge de maternite, 
en prestations du RQAP, indemnite et traitement, ne peut cependant exceder 
le montant brut etabli au paragraphe 1) du 1" alinea de la clause 20.20. La 
formule doit We appliquee sur la somme des traitements hebdomadaires 
verses de son employeur prevu a la clause 20.20 ou, le cas echeant, de ses 
employeurs. 
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20.22 Indemnites prevues pour 1'employee admissible au RAE 

L'employee qui a accumule vingt (20) semaines de service tel que defini au 
paragraphe c) de la clause 20.24 et qui n'est pas admissible au RQAP mais 
qui est admissible au RAE a le droit de recevoir pendant les vingt (20) 
semaines de son conge de maternite, une indemnite calculee selon la 
formule suivante: 

A) pour chacune des semaines du delai de carence prevu au RAE, une 
indemnite calculee selon la formule suivante : 

en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire jusqu' a 
concurrence de 225 $ ; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement 
hebdomadaire et le montant etabli au precedent paragraphe a). 

B) pour chacune des semaines qui suivent la periode prevue au paragraphe 
A), une indemnite calculee selon la formule suivante : 

1) en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire 
jusqu'a concurrence de 225 $ ; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le 
traitement hebdomadaire et le montant etabli au precedent 
paragraphe a). 

2) et en soustrayant de cette somme le montant des prestations de 
maternite ou parentale qu'elle regoit, ou qu'elle recevrait si elle en 
faisait la demande, en vertu du RAE. 

Cette indemnite se calcule a partir des prestations d' assurance emploi 
que 1'employee a le droit de recevoir sans tenir compte des montants 
soustraits de ces prestations en raison du remboursement de prestations, 
interets, penalites et autres montants recouvrables en vertu du RAE. 

Toutefois, si une modification est apportee au montant de la prestation 
d'assurance emploi suite a une modification des informations fournies 
par 1'employeur, celui-ci corrige le montant de l'indemnite en 
consequence. 
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Lorsque 1'employee travaille pour plus d'un employeur parmi ceux 
prevus par le paragraphe c) de la clause 20.24, Pindemnite est egale a la 
difference entre le montant etabli au sous-paragraphe 1) du paragraphe 
B) du premier alinea et le montant des prestations d'assurance emploi 
correspondant a la proportion du traitement hebdomadaire de base qu'il 
lui verse par rapport a la somme des traitements hebdomadaires de base 
verses par Pensemble des employeurs. A cette fin,1'employee produit a 
chacun des employeurs un etat des traitements hebdomadaires de base 
verses par chacun de ceux-ci en meme temps que le montant des 
prestations que lui sont versees en vertu du RAE. 

De plus, si EDSC reduit le nombre de semaines de prestations 
d'assurance emploi auquel 1'employee aurait eu autrement droit si elle 
n'avait beneficie de prestations d'assurance emploi avant son conge de 
maternite, 1'employee continue de recevoir, pour une periode 
equivalant aux semaines soustraites par EDSC, 1'indemnite prevue au 
paragraphe B) de la presente clause comme si elle avait, durant cette 
periode, beneficie de prestations d'assurance emploi. 

La clause.20.21 s'applique a la presente clause en faisant les adaptations 
necessaires. 

20.23 Indemnites prevues pour 1'employee non admissible au RQAP, ni au 
RAE 

L'employee non admissible aux prestations du RQAP, ni aux prestations du 
RAE est exclue du benefice de toute indemnite. 

Toutefois,l'employee qui a accumule vingt (20) semaines de service tel que 
defini au paragraphe c) de la clause 20.24 et qui ne regoit pas de prestations 
d'un regime de droits parentaux etabli par une autre province ou un autre 
territoire, a le droit a un conge d'une duree de vingt (20) semaines et de 
recevoir, pour chaque semaine durant douze (12) semaines, une indemnite 
calculee selon la formule suivante : 

en additionnant : 

a) le montant representant 100 % du traitement hebdomadaire jusqu'a 
concurrence de 225 $ ; 

b) et le montant representant 88 % de la difference entre le traitement 
hebdomadaire et le montant etabli au precedent paragraphe a). 

Le dernier paragraphe de la clause 20.21 s'applique a 1'employee visee par 
la presente clause en faisant les adaptations necessaires. 



20.24 Dans les cas vises par les clauses 20.20, 20.22 et 20.23 ; 

a) aucune indemnit& ne peut etre versee durant la periode de vacances au 
cours de laquelle 1'employ&e est remuneree; 

b) l'indemnit& est versee a intervalle de deux (2) semaines, le premier 
versement n'etant toutefois exigible, dans le cas de 1'employ&e 
admissible au RQAP ou au RAE, que quinze (15) jours apres 
l'obtention par 1'employeur d'une preuve qu'elle regoit des prestations 
en vertu de l'un ou 1'autre de ces regimes. 

Aux fins du present paragraphe, sont consid&r&s comme preuves un &tat 
ou un releve des prestations ainsi que les renseignements fournis par le 
ministere du Travail, de 1'Emploi et de la Solidarit& sociale ou EDSC. 
au moyen d'un releve officiel; 

c) le service s'entend du temps travaill& y compris les absences autoris&es, 
notamment pour invalidit&, qui comportent une prestation ou un 
traitement. 

Ce service se calcule aupres de Pensemble des employeurs des secteurs 
public et parapublic (Fonction publique, Education, Sant& et Services 
sociaux), des centres int&gr&s de sant& et de services sociaux (CISSS) 
et des centres integr& universitaire de sant& et services sociaux 
(CIUSSS), des organismes dont la loi pr&voit que les normes et baremes 
de remuneration de leurs salaries sont determines ou approuv&s par le 
Gouvernement, de 1'Office franco-qu&becois pour la jeunesse, de la 
Societe de gestion du r&seau informatique des commissions scolaires 
ainsi que tout autre organisme dont le nom apparait a Pannexe C de la 
Loi sur le regime de negociation des conventions collectives dans les 
secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2). 

L'exigence de vingt (20) semaines de service requises en vertu des 
clauses 20.20, 20.22 et 20.23 est r&put&e satisfaite, le cas &cheant, 
lorsque 1'employ6e a repondu a cette exigence aupres de Fun ou 1'autre 
employeur mentionn& au present paragraphe ; 

d) le traitement s'entend du traitement de 1'employ&e ainsi que les primes 
prevues par la clause 26.13 a 1'exclusion de toute autre remuneration 
additionnelle, meme pour les heures suppl&mentaires. 

Le traitement hebdomadaire de Femploy&e a temps partiel est le 
traitement hebdomadaire moyen des vingt ,(20) dernieres semames 
prec&dant son conge de maternit&. Si, pendant cette.periode,l'employ&e 
A temps partiel a requ des prestations &tablies a un certain pourcentage 
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de son traitement, le traitement retenu aux fins du calcul de l'indemnite 
est celui a partir duquel ces prestations ont ete etablies. 

Par ailleurs, toute periode pendant laquelle 1'employee a temps partiel 
en conge special prevu a la clause 20.27 ne regoit aucune indemnite de 
la Commission des normes, de 1'equite, de la sante et de la securite du 
travail (CNESST), est exclue aux fins du calcul de son traitement 
hebdomadaire moyen. 

Si la periode des vingt (20) dernieres semaines precedant le conge de 
maternite de Pe mployee a temps partiel comprend la date de majoration 
des echelles de traitement, le calcul du traitement hebdomadaire est fait 
a partir du traitement en vigueur a cette date. Si, par ailleurs, le conge 
de maternite comprend cette date, le traitement hebdomadaire evolue a 
cette date selon la formule de redressement de l'echelle des traitements 
qui lui est applicable. 

Les dispositions du present paragraphe constituent une des stipulations 
expresses visees par la clause 20.02. 

20.25 L'employee peut reporter ses vacances si celles-ci se situent a l'interieur du 
conge de maternite et si elle avise 1employeur par ecrit de la date du report 
au plus tard deux (2) semaines avant 1'expiration du conge. 

La date du report doit se situer a la suite du conge de maternite ou etre 
soumise, des le retour au travail de 1'employee, a 1'approbation du superieur 
immediat, qui tiendra compte des besoins du service. 

20.26 Retour au travail 

L'employeur doit faire parvenir a 1'employee, au cours de la quatrieme (4e) 
semaine precedant Pexpiration du conge de maternite, un avis indiquant la 
date prevue de 1'expiration de son conge. 

L'employee a qui 1'employeur a fait parvenir 1'avis ci-dessus doit se 
presenter au. travail a 1'expiration de son conge de maternite, a moins de 
prolonger son conge de la maniere prevue par la clause 20.44 ou de 
beneficier de 1'application de la clause 20.16. 

L'employee qui ne se presente pas au travail a 1'expiration de son conge de 
maternite est reputee en conge sans traitement pour une periode n'excedant 
pas quatre (4) semaines. Au terme de cette periode, 1'employee qui ne s'est 
pas presentee au travail est reputee avoir demissionne. 
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Au rctour du conge do matcrnite, 1'cmployec rcprcnd son poste ou lc cas 
echeant un poste obtcnu a sa dcmandc durant lc conge, conformemcnt aux 
dispositions do la convention collective. Dans 1'evcntualite ou son poste 
aurait ete aboli ou deplace,l'cmployec a droit aux avantagcs dont cllc aurait 
beneficiec si cllc avait alors ete au travail. 

Section III 
Dispositions particulieres a 1'occasion de la grossesse et de 1'allaitement 

20.27 Affectation provisoire et conge special 

L'cmployec pout demander d'etrc affcctec provisoircmcnt a un autrc poste 
vacant ou tcmporaircmcnt depourvu do titulairc, do sa classc d'cmploi ou, 
si cllc y consent ct sous reserve des dispositions do la prescntc convention 
collective, d'unc autrc classc d'cmploi qu'cllc cst raisonnablcmcnt cn 
mcsurc d'occuper, dans lcs cas suivants : 

a) cllc cst enceinte ct scs conditions do travail comportcnt des risqucs do 
maladic infccticusc ou des dangers physiques pour cllc ou Pcnfant a 
naitrc ; 

b) scs conditions do travail comportcnt des dangers pour 1'cnfant qu'cllc 
allaitc ; 

L'cmployec doit presenter dans lcs mcillcurs delais un ccrtificat medical a 
cct cffct. 

Lorsquc 1'cmploycur rcgoit unc dcmandc do rctrait preventif, it cn avisc 
immediatcmcnt lc syndicat ct lui indiquc lc nom do 1'cmployec ct lcs motifs 
A Pappui de la demande de retrait preventif. 

L' cmployec affcctec provisoircmcnt a un autrc poste conserve lcs droits ct 
privileges rattaches a son poste habitucl. 

Si 1'affcctation provisoirc n'cst pas cffcctuec immediatcmcnt, 1'cmployec a 
droit a un conge special qui debutc immediatcmcnt. A moins qu'unc 
affectation provisoirc nc survicnnc par apres ct y mcttc fin, lc conge special 
sc tcrminc, pour 1'cmployec enceinte, a la date do son accouchcmcnt ct pour 
1'cmployec qui allaitc a la fin do la periodc do 1'allaitcmcnt. Toutcfois, pour 
1'cmployec admissible au RQAP, lc conge special sc tcrminc a comptcr do 
la quatriemc (4e) scmainc avant la date prevuc do 1'accouchcmcnt. 

Durant lc conge special prevu par la prescntc clause, 1'cmployec cst regic, 
quant a son indcmnite, par lcs dispositions do la Loi sur la sante et la securite 
du travail relatives au rctrait preventif do la travaillcusc enceinte ou do la 
travaillcusc qui allaitc. 
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Cependant, suite a une demande ecrite a cet effet, Pemployeur verse a 
1'employee une avarice sur 1'indemnite a recevoir sur la base des paiements 
qui peuvent etre anticipes. Si la CNESST verse 1'indemnite anticipee, le 
remboursement se fait a meme celle-ci ; sinon, le remboursement se fait 
apres entente avec 1' employeur. A defaut d'une entente avec 1' employeur, 
le remboursement se fait a raison de dix pour cent (10 %) du traitement 
payable par periode de pale, jusqu'a extinction de la dette. Toutefois, dans 
le cas ou 1'employee exerce son droit de demander une revision de la 
decision de la CNESST ou de contester cette decision devant le Tribunal 
administratif du travail (TAT), le remboursement ne peut etre exige avant 
que la decision de revision administrative de la CNESST ou, le cas echeant, 
celle du TAT ne soit rendue. 

20.28 Autres conges speciaux 

L'employee a droit a un conge special dans les cas suivants : 

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de 
grossesse exige un arret de travail pour une periode dont la duree est 
prescrite par un certificat medical; ce conge special ne peut toutefois se 
prolonger au-dela du debut de la quatrieme (4e) semaine precedant la 
date prevue d'accouchement; 

b) sur presentation d'un certificat medical qui en prescrit la duree, lorsque 
survient une interruption de grossesse naturelle ou provoquee avant le 
debut de la vingtieme (20e) semaine precedant la date prevue 
d'accouchement; 

c) pour les visites reliees a la grossesse effectuees chez un professionnel 
de la sante et attestees par un certificat medical ou un rapport ecrit signe 
par une sage-femme. 

20.29 Durant ces conges, Pemployee peut se prevaloir des dispositions du regime 
d'assurance traitement; toutefois, dans le cas des visites prevues par le 
paragraphe c), 1'employee beneficie au prealable d'un conge special avec 
maintien du traitement jusqu'a concurrence d'un maximum de quatre (4) 
jours ouvrables. Ce conge peut etre discontinu et doit s'utiliser en heures, et 
ce, jusqu'a concurrence d'un maximum de vingt-huit (28) heures. 
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Section IV 
Conge a Poccasion de la naissance 

20.30 L'employe a droit a un conge sans reduction de traitement d'une duree 
maximale de cinq (5) jours ouvrables a 1'occasion de la naissance de son 
enfant. 

L'employe a egalement droit a ce conge lorsque survient une interruption 
de grossesse a compter du debut de la vingiieme (20e) semaine precedant la 
date prevue de 1' accouchement. 

Ce conge peut etre discontinu et doit se situer entre le debut du processus 
d'accouchement et le quinzieme (15') jour suivant le retour de la mere ou 
de 1'enfant a la maison ou le cas echeant, dans les quinze (15) jours suivant 
1'interruption de la grossesse. 

L'employe qui desire se prevaloir du present conge en avise 1'employeur 
des que possible. 

Un des cinq (5) jours peut etre utilise pour le bapteme ou 1'enregisfrement. 

L'employee dont la conjointe accouche a egalement droit a ce conge si elle 
est designee comme etant Tune des meres de 1'enfant. 

L'employe a temps partiel dont la conjointe accouche a droit a un conge 
d'une duree maximale egale au nombre d'heures prevues par son horaire 
hebdomadaire de travail. 

Section V 
Conge de paternite 

20.31 A 1'occasion de la naissance de son enfant, 1'employe a aussi droit a un 
conge de paternite d'au plus cinq (5) semaines qui, sous reserve des clauses 
20.45 et 20.46, doivent etre consecutives. Ce conge doit se terminer au plus 
tard a la fin de la cinquante-deuxieme (52e) semaine suivant la semaine de 
la naissance de 1'enfant. 

Cette demande doit etre presentee a 1'employeur, par ecrit, au moins trois 
(3) semaines a 1'avance et doit preciser la date de retour du conge. Le delai 
pour presenter la demande peut -toutefois etre moindre si la naissance de 
1'enfant survient avant la date prevue de celle-ci. 

Pour 1'employe admissible au RQAP ou au RAE, ce conge est simultane a 
la periode de versement des prestations accordees en vertu de ce regime et 
doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du versement de telles 
prestations. 
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L'employse, dont la conjointe accouche, a dgalement droit a ce conge si elle 
est designee comme 6tant l'une des meres de 1'enfant. 

20.32 Prolongation du conge de paternite 

L'employs peut bsnsficier d'une prolongation du conge de paternite s'il fait 
parvenir a 1'employeur, avant la date d'expiration de son conge, un avis 
accompagn6 d'un certificat medical attestant que 1'6tat de sant6 de son 
enfant 1'exige. La durse de cette prolongation est celle indiquse au certificat 
medical fourni par 1'employ6. 

Durant cette prolongation, l'employ6 est considers en conge sans traitement 
et ne regoit de 1'employeur ni indemnits ni traitement et it bsnsficie des 
avantages prsvus par la clause 20.49. 

20.33 Indemnites prevues pour 1'employ6 admissible au RQAP ou au RAE 

Pendant le conge de paternite prsvu a la clause 20.3 1, 1'employ6, qui a 
complsts vingt (20) semaines de service, regoit une indemnits 6gale a la 
difference entre son traitement hebdomadaire et le montant des prestations 
qu'il regoit ou qu'il recevrait s'il en faisait la demande, en vertu du RQAP 
ou du RAE. 

Les 2e, Yet 4e alinsas de la clause 20.20 ou 20.22, selon le cas, et la clause 
20.21 s'appliquent a 1'employ6 vise par la prssente clause, en faisant les 
adaptations nscessaires. 

20.34 Indemnites prevues pour 1'employ6 non admissible au RQAP ni au 
RAE 

L'employ6 non admissible aux prestations de paternite du RQAP ni aux 
prestations parentales du RAE reeoit, pendant le conge de paternite prevu a 
la clause 20.31 une indemnits dgale a son traitement hebdomadaire, si cet 
employs a complsts vingt (20) semaines de service. 

20.35 La clause 20.24 s'applique a 1'employ6 qui bsnsficie des indemnits prevues 
a la clause 20.33 ou 20.34, en faisant les adaptations nscessaires. 
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Section VI 
Conge pour Padoption d'un enfant autre que Penfant du conjoint 

20.36 L'employe a droit a un conge sans reduction de traitement d'une duree 
maximale de cinq (5) jours ouvrables a 1'occasion de 1'adoption d'un enfant 
autre que 1'enfant de son conjoint. Ce conge peut titre discontinu et doit se 
terminer au plus tard le 15e jour suivant 1'arrivee de 1'enfant a la maison. 

L'employe qui desire se prevaloir du present conge en avise 1'employeur . 
des que possible. 

Un des cinq (5) jours peut titre utilise pour le bapteme ou 1'enregistrement. 

L'employe a temps partiel a droit a un conge d'une duree maximale egale 
au nombre d'heures prevues par son horaire hebdomadaire de travail. 

20.37 L'employe qui adopte legalement un enfant autre que 1'enfant de son 
conjoint a droit a un conge pour adoption d'une duree maximale de cinq (5) 
semaines qui, sous reserve des clauses 20.45 et 20.46, doivent titre 
consecutives. Ce conge doit se terminer au plus tard a la fin de la cinquante-
deuxieme (52e) semaine suivant la semaine de 1'arrivee de 1'enfant a la 
maison. 

Cette demande ecrite doit titre presentee a 1'employeur au moins trois (3) 
semaines a 1'avance et doit preciser la date de retour du conge. 

Lorsque 1'employe est admissible au RQAP ou au RAE, ce conge est 
simultane a la periode de versement des prestations accordees en vertu de 
ce regime et doit debuter au plus tard la semaine suivant le debut du 
versement de telles prestations. 

Pour 1'employe non admissible au RQAP ni au RAE, ce conge doit se situer 
apres l'ordonnance de placement de 1'enfant ou de son equivalent lors d'une 
adoption internationale conformement au regime d'adoption ou a un autre 
moment convenu avec 1' employeur. 

20.38 Prolongation du conge pour adoption 

L'employe peut beneficier d'une prolongation du conge pour adoption 
prevu a la clause 20.37 s'il fait parvenir a 1'employeur, avant la date 
d'expiration de son conge, un avis accompagne d'un certificat medical 
attestant que 1'etat de saute de son enfant 1'exige. La duree de cette 
prolongation est Celle indiquee au certificat medical fourni par 1'employe. 
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Durant cette prolongation, l'employ6 est considers en conge sans traitement 
et ne regoit de 1'employeur ni indemnite, ni traitement, et it beneficie des 
avantages prsvus a la clause 20.49. 

20.39 Indemnites prevues pour 1'employe admissible au RQAP ou au RAE 

Pendant le conge pour adoption prsvu a la clause 20.37, 1'employe qui a 
complete vingt (20) semaines de service regoit une indemnite egale a la 
difference entre son traitement hebdomadaire et le montant des prestations 
qu'il regoit ou recevrait, s'il en faisait la demande, en vertu du RQAP ou du 
RAE. 

Les 2e, 3e et 4e alinsas de la clause 20.20 ou 20.22, selon le cas, et la clause 
20.21 s'appliquent a la prssente clause en faisant les adaptations necessaires. 

20.40 Indemnites prevues pour 1'employe non admissible au RQAP ni au 
RAE 

L'employ6 non admissible aux prestations d'adoption du RQAP ni aux 
prestations parentales du RAE qui adopte un enfant autre que 1'enfant de 
son conjoint regoit, pendant le conge pour adoption prevu a la clause 20.37, 
une indemnite 6gale a son traitement hebdomadaire, si cet employe a 
complete vingt (20) semaines de service. 

20.41 La clause 20.24 s'applique dans les cas vises aux clauses 20.39 et 20.40 en 
faisant les adaptations necessaires. 

Section VII 
Conge pour Padoption de 1'enfant de son conjoint 

20.42 L'employ6 qui adopte 1'enfant de son conjoint a droit, a la suite d'une 
demande ecrite presentee a 1'employeur au moins quinze (15) jours a 
1'avance, a un conge d'une duree maximale de cinq (5) jours ouvrables dont 
seuls les deux (2) premiers sont avec maintien du traitement. 

Ce conge peut titre discontinu et ne peut We pris apres 1'expiration des 
quinze (15) fours suivant le depot de la demande d'adoption de 1'enfant. 

L'employ6 a temps partiel a droit a un conge d'une duree maximale egale 
au nombre d'heures prevues par son horaire hebdomadaire de travail. 
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Section VIII 
Conge sans traitement en vue d'une adoption 

20.43 L'employe beneficie, en vue de 1'adoption d'un enfant autre que 1'enfant de 
son conjoint, a la suite d'une demande ecrite presentee a 1'employeur au 
moins quinze (15) jours a 1'avance, d'un conge sans traitement d'une duree 
maximale de dix (10) semaines a compter de la prise en charge effective de 
1' enfant. 

L'employe qui se deplace hors du Quebec en vue de 1'adoption d'un enfant 
autre que 1'enfant de son conjoint obtient a cette fin, sur demande ecrite 
adressee a 1'employeur, si possible quinze (15) jours a Pavance, un conge 
sans traitement pour le temps necessaire au deplacement. S'il en resulte une 
prise en charge effective de Penfant, la duree maximale du conge sans 
traitement est de dix (10) semaines, conformement a 1' alinea qui precede. 

Le conge sans traitement prevu par la presente clause prend fin au plus tard 
la semaine suivant le debut du versement des prestations accbrdees en vertu 
du RQAP ou en vertu du RAE et le conge prevu par la clause 20.37 
s'applique alors. 

Durant ce conge, l'employe(e) beneficie des avantages prevus a la clause 
20.49. 

Section IX 
Conge sans traitement et conge partiel sans traitement 

20.44 L'employe a droit, a la suite d'une demande ecrite presentee a 1'employeur 
au moins trois (3) semaines a 1'avance et au moins trente (30) jours dans le 
cas d'une demande de conge partiel sans traitement, a l'un des conges prevus 
par la presente clause. La demande doit preciser la date de retour et 
1'amenagement du conge. En cas de desaccord de 1'employeur quant au 
nombre de jours par semaine,l'employe a droit it un maximum de deux jours 
et demi (2,5) par semaine ou 1'equivalent, et ce, jusqu'a concurrence de deux 
(2) ans. 

a) L'employe a droit a Pun des conges suivants : 

un conge sans traitement d'une duree maximale de deux (2) ans 
consecutifs est accorde a 1'employee en prolongation du conge de 
matermte prevu a la clause 20.09 sous reserve de la clause 20.25; 

2. un conge sans traitement d'une duree maximale de deux (2) ans 
consecutifs est accorde a 1'employe en prolongation du conge de 
paternite prevu a la clause 20.31. Toutefois, la duree du conge ne 
doit pas exceder la 125' semaine suivant la naissance. La clause 
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20.25 s'applique en faisant les adaptations necessaires. 

3. un conge sans traitement d'une duree maximale de deux (2) ans 
consecutifs est accorde a 1'employe en prolongation du conge pour 
adoption prevu a la clause 20.37. Toutefois, la duree du conge ne 
doit pas exceder la 125' semaine suivant 1'arrivee de 1'enfant a la 
maison. La clause 20.25 s'applique en faisant les adaptations 
necessaires. 

L'employe qui ne se prevaut pas de ce conge sans traitement a droit a 
un conge partiel sans traitement pouvant s'echelonner sur la meme 
periode de deux (2) ans. La duree de ce conge ne doit pas exceder la 
125'semaine suivant la naissance ou 1'arrivee de 1'enfant a la maison. 
Lorsque 1'employe se prevaut d'un tel conge partiel sans traitement, it 
doit travailler un minimum de quatorze (14) heures par semaine et le 
choix de 1'employe relativement a la repartition des heures de travail 
dolt etre approuve par 1' employeur. Ce dernier tient compte, le cas 
echeant, des imperatifs familiaux qui lui ont ete soumis par 1' employe. 

L'employe en conge sans traitement ou en conge partiel sans traitement 
a le droit, a la suite d'une demande ecrite presentee a 1'employeur au 
moins trente (30) jours a 1'avance, de se prevaloir une (1) fois de chacun 
des changements suivants : 

i) modifier son conge sans traitement en un conge partiel sans 
traitement ou 1'inverse, selon le cas; 

ii) modifier son conge partiel sans traitement a un conge partiel sans 
traitement different. 

L'employe a temps partiel a egalement droit a ce conge partiel sans 
traitement. Toutefois, les autres dispositions de la convention collective 
relatives a la determination d'un nombre d'heures de travail demeurent 
applicables. 

L' employe qui ne se prevaut pas de son conge sans traitement ou partiel 
sans traitement peut, pour la portion du conge dont son conjoint ne sest 
pas prevalu, beneficier a son choix d'un conge sans traitement ou partiel 
sans traitement. 

Lorsque le conjoint de 1'employe n'est pas un employe d'un employeur 
vise par le paragraphe c) de la clause 20.24,1' employe peut se prevaloir 
d'un conge prevu ci-dessus au moment qu'il choisit dans les deux (2) 
ans qui suivent la naissance ou 1'adoption sans toutefois depasser la date 
limite fixee a deux (2) ans apres la naissance ou 1'adoption. 
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b) L'employe qui ne se prevaut pas du conge prevu au paragraphe a) peut 
beneficier, apres la naissance ou 1'adoption d'un enfant, d'un conge 
sans traitement d'au plus cinquante-deux (52) semaines continues qui 
commence au moment decide par 1'employe et se termine au plus tard 
soixante-dix (70) semaines apres la naissance ou, dans le cas d'une 
adoption, soixante-dix (70) semaines apres que 1'enfant lui a ete confie. 
Ce paragraphe s'applique aussi a 1'employe qui adopte Penfant de son 
conjoint. 

Section X 
Suspension ou fractionnement du conge 

20.45 Lorsque son enfant est hospitalise, 1'employe en conge de paternite prevu a 
la clause 20.31 ou en conge pour adoption prevu a la clause 20.37 peut, apres 
entente avec 1'employeur, suspendre son conge et retourner au travail 
pendant la duree de cette hospitalisation. Le conge doit etre complete 
lorsque 1'enfant integre la residence familiale. 

20.46 Sur demande presentee a 1'employeur, peuvent etre fractionnes en semaines 
le conge de paternite prevu a la clause 20.3 1, le conge pour adoption prevu 
A la clause 20.37 ou le conge sans traitement a temps complet prevu a la 
clause 20.44 avant 1'expiration des cinquante-deux (52) premieres semaine. 

Le conge peut &re fractionne si Penfant de 1'employe est hospitalise ou pour 
une situation visee aux articles 79.1 et 79.8 a 79.12 de la Loi sur les normes 
du travail. 

Le nombre maximal de semaines pendant lesquelles le conge peut titre 
suspendu est equivalent au nombre de semaines que dure 1'hospitalisation 
de 1'enfant. Pour les autres possibilites de fractionnement, le nombre 
maximal de semaines de suspension est celui prevu a la Loi sur les normes 
du travail pour une telle situation. 

Durant la suspension de son conge, 1'employe est considers en conge sans 
traitement et ne regoit de 1'employeur ni indemnite, ni prestation. L'employe 
beneficie, durant cette suspension, des avantages prevus par la clause 20.49. 

20.47 Lors de la reprise du conge de paternite ou du conge pour adoption suspendu 
ou fractionne en vertu de la clause 20.46, l'employeur verse a 1'employe 
1'indemnite a laquelle it aurait eu droit s'il ne s'etait pas prevalu d'une telle 
suspension ou d'un tel fractionnement. L'employeur verse 1'indemnite pour 
le nombre de semaines qui reste a courir en vertu de la clause 20.31 ou 20.37, 
selon le cas, sous reserve de la clause 20.03. 



Section XI 
Avantages 

20.48 Durant le conge de maternite prevu par la clause 20.09, les conges speciaux 
prevus par les clauses 20.27 et 20.28, le conge a ]'occasion de la naissance 
prevu a la clause 20.30, le conge de patetnite prevu a la clause 20.31 et le 
conge pour adoption prevu aux clauses 20.36, 20.37 ou 20.42, 1'employe 
beneficie, dans la mesure oit it y a normalement droit, des avantages 
suivants 

• assurance-vie; 
• assurance-maladie, en versant sa.quote-part; 
• accumulation de vacances ou paiement de ce qui en tient lieu; 
• accumulation de conges de maladie; 
• accumulation de ]'experience; 
• accumulation de I'anciennete; 
• droit de poser sa candidature a un poste affiche et de 1'obtenir 

conformement aux dispositions de la convention collective comme s'il 
etait au travail. 

20.49 Durant le conge sans traitement en vue d'une adoption prevu a la clause 
20.43, ]'employe accumule son anciennete et conserve son experience. Il 
continue de participer au regime d'assurance-maladie en versant sa quote-
part des primes. 

Durant le conge sans traitement prevu a la clause 20.44,1'employe conserve 
son experience et son anciennete s'accumule. Il continue de participer au 
regime d'assurance-maladie de base qui lui est applicable en versant sa 
quote-part des primes pour les cinquante-deux (52) premieres semaines du 
conge et la totalite des primes, y compris la part de 1'employeur, pour les 
semaines suivantes. 

L'employe peut aussi continuer de participer aux regimes complementaires 
d'assurances prevus par ]'article 25 qui lui sont applicables en faisant la 
demande au debut du conge et en versant la totalite des primes. 

Au cours du conge partiel sans traitement, 1'employe accumule egalement 
son anciennete et, en fournissant une prestation de travail, se trouve regi par 
les regles applicables a 1'employe a temps partiel. 

De plus, 1'employe accumule son experience aux fins de la determination 
de son traitement jusqu'a concurrence des cinquante-deux (52) premieres 
semaines du conge sans traitement ou partiel sans traitement. 
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Section XII 
Retour au travail 

20.50 L'employe doit se presenter au travail a 1expiration de son conge de 
paternite prevu a la clause 20.31 ou de son conge pour adoption prevu a la 
clause 20.37 a moins de prolonger son conge de maniere prevue a la clause 
20.44. 

L' employe qui ne se conforme pas a 1' alinea precedent est repute en conge 
sans traitement pour une periode n'excedant pas quatre (4) semaines. Au 
terme de cette periode, 1'employe qui ne s'est pas presente au travail est 
presume avoir demissionne. 

20.51 L'employe a qui 1'employeur a fait parvenir six (6) semaines a Pavance un 
avis indiquant la date d'expiration d'un des conges sans traitement prevus 
par la. clause 20.44 ou du conge sans traitement en vue d'une adoption prevu 
A la clause 20.43 doit donner un avis ecrit de son retour au moins trente (30) 
jours avant Pexpiration de ce conge. Si 1'employe ne se presente pas au 
travail a la date de retour prevue, it est repute avoir demissionne. 

L' employe qui veut mettre fin a son conge sans traitement ou a son conge 
partiel sans traitement avant la date prevue doit donner un avis ecrit de son 
intention au moins trente (30) jours avant son retour. 

20.52 Au retour d'un des conges speciaux prevus par la clause 20.27 ou 20.28, du 
conge de paternite prevu a la clause 20.3 1, du conge pour adoption prevu a 
la clause 20.37, du conge sans traitement en vue d'une adoption prevu a la 
clause 20.43 ou du conge sans traitement ou partiel sans traitement prevu a 
la clause 20.44, 1'employe reprend son poste ou le cas echeant un poste 
obtenu a sa demande durant le conge, conformement aux dispositions de la 
convention collective. 

Dans 1'eventualite ou son poste aurait ete aboli ou deplace,l'employe a droit 
aux avantages dont it aurait beneficie s'il avait alors ete au travail. 

Section XIII 
Disposition transitoire 

20.53 Au moment de la signature de la convention. collective, 1'employe 
beneficiant deja de 1'indemnite compensatoire prevue a la convention 
2010-2015 nest pas vise par les dispositions des clauses dans la presente 
convention. 
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ARTICLE 21 CONGES POUR CHARGES PUBLIQUES 

21.01 L' employe qui est candidat a la fonction de maire, de depute, de conseiller 
municipal, de commissaire d'ecole, de membre d'un conseil 
d'administration d'un etablissement au sens de la Loi sur les services de 
sante et les services sociaux, d'une agence de la sante et des services 
sociaux, d'un college d'enseignement general et professionnel, d'une 
universite, d'un ordre professionnel, ou qui occupe Tune de ces fonctions 
ou qui exerce la fonction de pompier volontaire, a le droit, apres en avoir 
informe son superieur immediat dans un Mai raisonnable, d'obtenir un 
cong6 sans traitement, si son absence est n6cessaire a sa candidature ou pour 
accomplir les devoirs de sa fonction. 

Il en est de meme pour 1'employe qui, lors d'une Election, agit a titre de 
directeur du scrutin, directeur adjoint du scrutin, aide du directeur du 
scrutin, assistant du directeur adjoint du scrutin, scrutateur, secretaire d'un 
bureau de votes, prepose a 1'information ou au maintien de 1'ordre, reviseur, 
agent de revision ou secretaire d'une commission de revision. 

21.02 L'employ6 ne peut occuper une fonction vis6e au pr6sent article si 1'exercice 
de cette fonction entre en conflit d'interets avec les devoirs de sa fonction 
pour 1'employeur. 
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ARTICLE 22 CONUS POUR AFFAIRES JUDICIAIRES 

22.01 L'employ6 convoqu6 sous 1'autorit6 d'un tribunal a agir a titre de jur6 ou a 
comparaitre comme temoin devant un tribunal, un organisme quasi 
judiciaire,' un coroner, un commissaire aux incendies ou toute commission 
d'enquete dans une cause ou it nest pas partie ne subit aucune diminution 
de traitement pour la p6riode pendant laquelle sa presence est requise en 
tour. 

22.02 L'employ6 appel6 a comparaitre comme partie dans une cause en raison de 
faits survenus dans 1'exercice de ses taches ne subit aucune diminution de 
traitement. 

22.03 L'employ6 appele a comparaitre comme partie dans une cause en raison de 
faits survenus dans Pexercice de ses taches ou a comparaitre dans Pexercice 
de ses taches comme temoin dans une cause ou it nest pas Tune des parties 
un jour oii it est normalement en conge regoit une (1) journee de conga en 
compensation dans les soixante (60) jours suivant le jour de sa comparution. 

Si Pemployeur omet de remplacer ce cong6 dans le delai pr6vu, 1'employ6 
de la cat6gorie des techniciens et employes de bureau regoit en 
compensation une somme 6quivalant a une fois et demie son taux normal 
de traitement d'une journee normale de travail. L'employd de la cat6gorie 
des professionnels regoit On compensation une somme 6quivalant a une fois 
son taux normal de traitement. 

22.04 L'employ6 appele a comparaitre comme partie dans une cause en raison de 
faits survenus dans Pexercice de ses taches ou a comparaitre dans Pexercice 
de ses taches comme temoin dans une cause ou it nest pas Tune des parties 
en dehors de ses heures normales de travail est r6munere au taux des heures 
suppl6mentaires pour la periode pendant laquelle sa presence est requise en 
cour et pour le temps utilise pour son deplacement. Les frais de deplacement 
sont rembourses selon les modalitds prevues a Particle 27. 

22.05 L'employ6 qui, a la suite d'une sommation, agit a titre de temoin expert dans 
un proces regoit la difference entre son traitement et Pindemnit6 a laquelle 
it a droit si cette indemnite est inf6rieure a son traitement. 

22.06 Le present article ne s'applique pas a Pemploy6 qui est partie ou temoin dans 
un arbitrage r6gi par la convention collective. 
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ARTICLE 23 CONGES SANS TRAITEMENT 

23.01 Sous reserve de la clause 23.07, un employe peut obtenir un conge sans 
traitement ou un conge partiel sans traitement pour une periode n'excedant 
pas douze (12) mois. Cette demande est accordee en tenant compte des 
besoins du service. 

23.02 Aprss sept (7) annees d'anciennete, 1'employe a droit, apres entente avec 
1'employeur sur les conditions entourant 1'exercice de ce droit, et une fois 
par periode d'au moins sept (7) annees d'anciennete, a un conge sans 
traitement dont la duree ne peut exceder.cinquante-deux (52) semaines. 

23.03 L'employe qui desire se prevaloir des conges prevus aux clauses 23.01 et 
23.02 pour une duree superieure a soixante (60) jours doit en faire la 
demande par ecrit au moins soixante (60) jours avant la date du debut du 
conge et en preciser la duree. 

23.04 L'employe qui veut mettre fin a un conge sans traitement avant la date 
prevue doit donner un prsavis ecrit de son intention au moins trente (30) 
jours avant son retour. 

23.05 Au cours d'un conge sans traitement, 1'employe peut continuer a participer 
au regime d'assurances collectives s'il en fait la demande au debut du conge 
et s'il verse la totalite des primes, y compris la part de 1'employeur. 

23.06 Au retour du conge sans traitement, 1'employe reprend son poste. 

Dans 1'eventualite ou son poste est aboli ou deplace, 1'employe a droit aux 
avantages dont it aurait beneficie s'il avait alors ete au travail. 

23.07 Toute demande soumise par un employe visant a obtenir un conge sans 
traitement dans le but d'exercer sa profession ou toute autre occupation en 
qualite de salarie ou a son propre compte est refusee, sauf dans certaines 
circonstances apres entente avec 1' employeur. 

23.08 L'employe qui prend un conge superieur a soixante (60) jours doit donner 
un preavis de retour au moins trente (30) jours avant 1'expiration de son 
conge. A defaut de quoi, 1'employe qui ne s'est pas presence au travail a 
1'expiration de son conge dans un delai de dix (10) jours suivant sa date 
prevue de retour est considers comme ayant abandonne son emploi. 

23.09 Pour chaque periode du lei avril d'une annee au 31 mars de 1'annee suivante, 
un employe peut, apres avoir utilise ses banques disponibles, beneficier de 
deux (2) conges sans traitement d'une duree maximale de dix (10) jours 
ouvrables chacun. Cette demande est accordee en tenant compte 
des besoins du service. 
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ARTICLE 24 VACANCES ANNUELLES 

24.01 Sous reserve des autres dispositions de la convention collective, 1'employe 
a droit, a compter du 1" avril de chaque annee, a des vacances annuelles 
avec traitement, dont la duree est determinee a partir du nombre de fours oii 
1'employe a eu droit a son traitement depuis le lei avril de 1'annee 
precedente jusqu'au 31 mars, et ce, selon la table d'accumulation prevue a 
1' annexe III. 

24.02 Le nombre de jours de vacances accumules en vertu de la clause 24.01 est 
converti en heures a raison de sept (7) heures par jour. 

Pour chaque periode oii 1'employe utilise ses credits de vacances, le nombre 
d'heures utilise est deduit de sa banque. 

24.03 L'employe en vacances continue de recevoir le traitement qui lui est verse 
regulierement tous les deux (2) jeudis. 

Une fois par annee financiere, 1'employe qui en fait la demande au moins 
trente (30) jours avant le debut de ses vacances autorisees pour une duree 
minimale de dix (10) jours regoit avant son depart la paie correspondant au 
nombre de jours prevus. 

Choix des vacances 

24.04 Au plus tard le 30 avril, les employes choisissent, selon leur anciennete, les 
dates auxquelles ils desirent prendre leurs vacances. Un employe ne peut se 
prevaloir de son anciennete pour choisir plus de trois (3) semaines 
consecutives de vacances au cours de la periode du 1' juin au 15 septembre. 
Malgre ce qui precede, 1'employe peut choisir plus de trois (3) semaines 
pendant cette periode, sauf si cela a pour effet de priver un autre employe 
de ses droits. Le choix des employes est toutefois soumis a l'approbation du 
superieur immediat concerne, qui tient compte des besoins du service. 

Le superieur immediat communique avec les employes absents afin de leur 
permettre de faire leur choix. 

Au cours de la deuxieme (2e) semaine du mois de mai, la liste des vacances 
autorisees est affichee a la vue des employes vises. 

24.05 Apres le lei mai, lorsqu'un employe, apres avoir fixe ses vacances, desire 
changer son choix, le superieur immediat peut en accorder un nouveau pour 
autant que le choix deja exprime par les autres employes soit respecte. 



24.06 Un employe peut reporter un maximum' de dix (10) jours de vacances a 
1'annee suivante. Ce maximum ainsi accumule ne doit jamais depasser dix 
(10) jours. 

L'employe qui a droit a plus de vingt (20) jours de vacances a droit d'ajouter 
ces jours additionnels a ceux prevus au premier alinea. 

Le maximum de jours qui peuvent etre reportes ne s'applique pas a la clause 
24.07. 

24.07 L'employe qui ne peut prendre ses vacances annuelles a cause d'une 
invalidite telle qu'elle est definie a la clause 25.10 ou qui est absent suite a 
un accident du travail se verra accorder un nouveau choix de vacances a 
condition qu'il en fasse la demande conformement a la clause 24.05 et que 
1'invalidite ou 1'absence survienne avant la date du debut de ses vacances. 

Dans le cas oii la periode d'invalidite ou Pabsence se continue jusqu'au 
1 er mars, l' employe voit les vacances a son credit au moment de son depart 
reportees a I'annee financiere suivante. 

24.08 L'employe qui ne peut prendre ses vacances annuelles a cause d'un 
evenement imprevisible donnant droit a un conge prevu a Particle 19 et 
survenant avant la date prevue pour le debut de ses vacances peut, sur 
demande, reporter la periode de vacances visees a une date ulterieure, 
conformement a la clause 24.05. 

Si un deces donnant ouverture a un conge prevu a Particle 19.02 survient 
au cours de la periode de vacances de Femploye, le conge pour deces est 
accorde a Femploye et ce dernier a le droit, a sa demande, de reporter a une 
date ulterieure les jours de vacances coincidant avec ce conge. Il en est de 
meme des jours de vacances autorises se situant immediatement a la suite 
du conge pour deces, si Vemploye reintegre le travail au terme du conge 
pour deces. Les nouveaux choix de vacances demandes en vertu du present 
article sont accordes conformement a Particle 24.05. 

24.09 L'employe absent pour invalidite et sujet a Papplication des dispositions 
des paragraphes b) et c) de la clause 25.34, pendant une periode de six (6) 
mois cumulatifs ou moins entre le 1 er avril et le 31 mars de 1' annee suivante, 
est repute absent avec traitement aux fins d'application des dispositions de 
la clause 24.01. 

Toutefois, 1'employe absent pour invalidite pour une periode additionnelle 
A cette periode de six (6) mois au cours d'une meme annee financiere et 
sujet a 1'application des dispositions des paragraphes b) et c) de la clause 
25.34 est repute sans traitement pour la duree de cette periode additionnelle, 
etant donne que, pour les fins de la convention collective, 1'employe 
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beneficiant de prestations en vertu du regime d' assurance-traitement vise a 
Particle 25 est repute absent sans traitement meme si 1'employeur assume 
le paiement des prestations. 

24.10 L'employe absent pour maladie professionnelle ou accident du travail en 
vertu de Particle 34 n'a droit a 1'accumulation de vacances que pour les 
vingt-quatre (24) premiers mois d'absence. 

24.11 Apres avoir obtenu Pautorisation de son superieur immediat, un employe 
peut, par anticipation, prendre des jours de vacances jusqu'a concurrence 
de dix (10) jours ouvrables. Le nombre de jours ainsi pris par anticipation 
est deduit du nombre de jours auxquels 1'employe a droit au lei avril suivant 
ou deduit lors du calcul de l'indemnite prevu a la clause 24.12. 

24.12 En cas de cessation definitive d'emploi : 

a) Pemploye qui n'a pas pris la totalite des vacances acquises au 31 mars 
precedant immediatement son depart regoit une indemnite 
proportionnelle a la duree de vacances non prises; 

b) it a droit en plus a une indemnite equivalant a la duree des vacances 
acquises depuis le 1" avril qui precede immediatement son depart 
etablie suivant les dispositions de la clause 24.01, 1'anciennete 
s'appreciant cependant au le` avril precedant immediatement son 
depart; 

c) les jours de vacances pris en trop par 1'employe devront etre rembourses 
A 1'employeur; 

d) en cas de deces de 1'employe,1'employeur verse ces sommes aux ayants 
droit ou a ses heritiers legaux. 
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ARTICLE 25 REGIMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET TRAITEMENT 

25.01 A) Aux fins du present article et conformement au paragraphe b) de la clause 
2.01, on entend par conjoints les personnes : 

a) qui sont mariees ou unies civilement et cohabitent; 

b) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement et sont les 
pere et mere d'un meme enfant; 

c) de sexe different ou de meme sexe qui vivent maritalement depuis au 
moins un (1) an. 

La dissolution du mariage par divorce ou annulation, la dissolution de 
1'union civile par jugement du tribunal, declaration commune ou annulation, 
de meme que.la separation de fait depuis plus de trois (3) mois dans le cas 
d'une union de fait, fait perdre ce statut de conjoint. 

25.01 B) a) Un employe dont la semaine normale de travail est a temps complet ou 
soixante-quinze pour cent (75 %) et plus du temps complet beneficie 
des regimes prevus au present article apres un (1) mois d'anciennete et 
1' employeur verse, dans ce cas, sa pleine contribution pour cet employe; 

b) Un employe dont la semaine normale de travail est plus de vingt-cinq 
pour cent (25 %) et moins de soixante-quinze pour cent (75 %) du 
temps complet beneficie des regimes prevus au present article apres un 
(1) mois d'anciennete et 1'employeur verse, dans ce cas, la moitie de sa 
contribution payable pour un employe a temps complet, 1'employe 
payant le solde de la contribution de 1'employeur en plus de sa propre 
contribution; 

c) Un employe dont la semaine normale de travail est vingt-cinq pour cent 
(25 %) et moins du temps complet est exclu totalement. 

Conges de maladie 

25.02 a) Le cas echeant, le lei avril de chaque annee, 1'employeur credite a 
1'employe huit jours et demi (8,5) de conge de maladie. Le nombre de 
conges de maladie credite est converti en heures a raison de sept (7) 
heures par jour. Pour chaque periode ou 1'employe utilise ses credits de 
maladie, le nombre d'heures utilise est deduit de sa banque. Les heures 
ainsi accordees sont non cumulatives mais monnayables au 31 mars de 
chaque annee. Ce paiement se fait, s' it y a lieu, au plus tard le 15 mai de 
chaque annee. 



b) L'employe qui a huit jours et demi (8,5) ou moins de conge de maladie 
accumules a son credit au 1' mars peut, en avisant par ecrit 1'employeur 
avant cette date, choisir de ne pas monnayer le solde au 31 mars des huit 
jours et demi (8,5) accordes en vertu du paragraphe a) de la presente 
clause et non utilises en vertu du present article. L'employe ayant fait 
ce choix ajoute au 31 mars le solde de ces huit jours et demi (8,5), qui 
deviennent . non monnayables, a ses jours de conge de maladie deja 
accumules. 

Les jours de conge de maladie non monnayables peuvent etre utilises a 
des fins de maladie (aux fins du delai de carence). 

c) L'employe qui a, le 31 mars, a son credit des jours de conges de maladie 
non utilises en vertu du paragraphe a) de la presente clause, peut 
egalement choisir de compenser un maximum de cinq (5) jours en 
temps. Ces jours compenses ne seront ni monnayes ni transferes a 
1'annee financiere suivante. 

Les dates de reprise en temps doivent etre soumises a 1'approbation du 
supdrieur immediat, qui tient compte des besoins du service. 

Dans le cas de 1'employe a temps partiel, le nombre de jours pouvant 
etre compense est reduit au prorata de sa semaine normale de travail par 
rapport a celle de 1'employe a temps plein. 

d) Aux fins d'application de la presente clause, 1'employe absent pour un 
conge sans traitement autorise de plus de trente (30) jours ne beneficie 
pas de conges de maladie durant cette periode. Sa banque sera donc 
reduite au 1 er avril suivant, et ce, au prorata de la duree de son conge 
sans traitement. 

25.03 Si un employe devient couvert par le present article au cours d'une annee 
financiere, le nombre de jours credites selon la clause 25.02 a) pour 1'annee 
en cause est reduit au prorata du nombre de mois complets d'anciennete. Un 
(1) mois d'anciennete complet signifie un (1) mois au cours duquel 
1'employe a travaille la moitie ou plus du nombre de jours ouvrables 
contenus dans ce mois. 

De meme, si un employe quitte son emploi au cours d'une annee financiere 
ou s'il n'est pas encore en service actif pour une partie d'annee, le nombre 
de jours credites selon la clause 25.02 a) est reduit au prorata du nombre de 
mois complets d'anciennete. Le nombre de jours credites n'est pas reduit a 
la suite d'une mise a pied ou d'une reduction d'horaire de travail de cinq (5) 
heures et plus par semaine. 
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Aux fins de 1'application de la presente clause, le conge de maternite en 
vertu de la clause 20.09 et les conges prevus aux clauses 20.15, 20.31 et 
20.37 n'entrainent pas de reduction du nombre de jours credites pour 
l'annee en cause. 

Dans le cas de 1'employe a temps partiel, le nombre de jours credites est 
reduit au prorata de sa semaind normale de travail par rapport a celle de 
1' employe a temps plein. 

25.04 Les invalidites en cours a la signature de la convention collective demeurent 
regies par les dispositions du contrat liant 1'employeur et l'assureur. La 
presente clause n'a pas pour effet d'augmenter les avantages prevus au 
present regime d'assurance-traitement, notamment en ce qui a trait au 
montant et a la duree des prestations. 

25.05 L' employe absent pour maladie professionnelle ou accident du travail en 
vertu de Particle 34 ne subit aucune reduction du nombre de jours de conges 
de maladie credites pour les vingt-quatre (24) premiers mois d'absence. 

25.06 L'employe qui est en conge sans traitement, suspendu ou mis a pied ne peut 
utiliser aucun credit de maladie. 

Credits de conge de maladie accumules au moment de la signature de 
la convention collective 

25.07 Les jours de conge de maladie au credit d'un employe le jour precedant 
1'entree en vigueur de la convention collective demeurent a son credit. 

Ces jours de conge de maladie peuvent etre utilises, s'il y a lieu, a des fins 
de maladie (aux fins du delai de carence ou pour des absences pour maladie 
de moins de sept (7) jours) et apres epuisement des jours mentionnes au 
paragraphe b) de la clause 25.02. 

25.08 L' employeur paie a 1' employe qui a au moins une (1) annee d' anciennete 
au moment de son depart une gratification en especes correspondant a la 
moitie du solde de ses credits de conge de maladie accumules et payes sur 
la base de son traitement au moment de son depart. La gratification en 
especes payable ne peut exceder en aucun cas soixante-six (66) jours de 
traitement brut a la date du depart. 

25.09 A) L'employe qui opte pour une retraite totale et definitive peut, sous reserve 
des dispositions particulieres de chacun, choisir Fun ou 1'autre des modes 
de compensation de sa banque de conges de maladie qui sont prevus ci-
apres, ainsi que la retraite progressive, le cas echeant 

71 



a) une indemnite compensatrice correspondant a la moitie du solde de ses 
credits de conge de maladie au moment de sa prise de retraite etablie sur 
la base de son traitement a cette date; cette indemnite compensatrice ne 
peut exceder en aucun cas soixante-six (66) jours de traitement brut; 

b) un conge de preretraite totale dont la duree est egale au solde de ses 
conges de maladie; 

c) un conge de preretraite totale dont la duree est egale a une partie des 
conges de maladie a sa banque et, pour 1'autre partie, une indemnite 
compensatrice correspondant a la moitie de ses credits de maladie non 
utilises; cette indemnite compensatrice ne peut exceder en aucun cas 
soixante-six (66) jours de traitement brut. 

d) un conge de preretraite graduelle, sous reserve de 1'acceptation de 
1' employeur. Cc conge est caracterise par le fait qu'un employe, pendant 
un laps de temps plus ou moins long precedant immediatement sa prise 
de retraite totale et definitive, puisse reduire les heures de sa semaine 
normale de travail selon un horaire preetabli comportant un minimum 
de quatorze (14) heures par semaine et d'utiliser sa reserve de conges 
de maladie pour compenser le manque a travailler par rapport aux heures 
de la semaine normale aukquelles it etait assujetti immediatement avant 
que ne debute son conge de preretraite graduelle. Le conge de preretraite 
graduelle peut comporter un nombre decroissant d'heures travaillees par 
semaine jusqu'a concurrence du minimum de quatorze (14) heures. 

Dans un tel cas, 1'employe doit avoir a son credit le nombre de jours de 
conge de maladie equivalant au conge de preretraite graduelle et les 
jours ainsi retenus ne peuvent servir a d'autres fins ; quant aux jours de 
conge de maladie en surplus, ils pourront &re utilises en application du 
regime d'assurance traitement pendant les jours de travail de Pemploye, 
a defaut de quoi, ils seront monnayes conformement au paragraphe a). 

L'employe en preretraite graduelle beneficie des conditions de travail 
applicables a 1'employe a temps partiel. 

Aux fins des regimes de retraite, it y a pleine reconnaissance de service 
pour la duree de la preretraite graduelle. 

L'employe en preretraite graduelle peut choisir de se prevaloir du conge 
de preretraite totale dans la mesure ou it a a sa reserve le nombre de 
jours de conge necessaires pour co mpenser tous les jours ouvrables non 
travailles avant la date de sa retraite totale et definitive. 
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e) une retraite progressive, sous reserve de Pacceptation de 1'employeur et 
de la CARRA. Cette retraite est caracterisee par le fait que 1'employe, 
pendant une periode minimale d'un (1) an et maximale de cinq (5) ans 
precedant immediatement sa prise de retraite totale et definitive, puisse 
reduire sa semaine normale de travail selon un horaire preetabli et selon 
les conditions de travail applicables a 1'employe a temps partiel. La 
retraite progressive peut comporter un nombre decroissant d'heures 
travaillees par semaine jusqu'a concurrence du minimum de quatorze 
(14) heures. 

Aux fins des regimes de retraite, it y a pleine reconnaissance de service 
pour la duree de la retraite progressive. Le cout de cette mesure est 
partage a parts egales entre 1'employeur et 1'employe participant au 
programme. 

De plus, 1'employe qui beneficie d'une retraite progressive peut choisir 
de beneficier simultanement d'un conge de preretraite graduelle tel que 
prdvu au paragraphe d). Dans un tel cas, le conge de preretraite graduelle 
doit correspondre a la duree du temps de travail etablie conformement 
au premier alinea et Putilisation des conges de maladie se fait 
proportionnellement a ce temps de travail prevu. 

25.09 B) Pendant la duree de son conge de preretraite totale et pendant les periodes 
oii it epuise ses conges de maladie dans le cadre de sa preretraite graduelle, 
1'employe n'accumule pas de credits de conge de maladie et it West 
admissible a aucune des prestations visees a la clause 25.34. 

Toutefois, 1'employe en preretraite graduelle beneficie du regime 
d'assurance-traitement pour les jours de travail prevus a son horaire dtant 
entendu qu'a cette fin it est considers comme un employe a temps partiel. 

Definition d'invalidite 

25.10 On entend par invalidite : 

a) Pendant les vingt-quatre (24) premiers moil d'invaliditd, un etat 
d'incapacite resultant d'une maladie ou d'un accident ou resultant 
directement d'une complication de grossesse ou d'une interruption de 
grossesse avant la vingtieme (20e) semaine precedant la date prevue 
pour la naissance, necessitant des coins mddicaux et qui rend 1'employe 
totalement incapable d'accomplir les taches habituelles de son poste ou 
de tout autre poste analogue et comportant un traitement similaire qui 
lui est offert par 1'employeur. 

L'invalidite couvre egalement une incapacite resultant d'une 
hospitalisation pour intervention chirurgicale ou d'une ,intervention 
medicale au cabinet du medecin, liee a la planification familiale. 
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b) Aux fins de 1assurance-traitement de longue duree : 

(i) durant les vingt-quatre (24) mois suivant la periode prevue au 
paragraphe a), durant lesquels 1'employe est admissible aux 
prestations d'assurance-invalidite traitement de longue duree, 
1'invalidite est celle definie au paragraphe a) de la presente clause. 

(ii) Par la suite, toute periode d'invalidite qui rend la personne 
totalement incapable d'occuper toute occupation remuneratrice pour 
laquelle elle est raisonnablement apte en fonction de sa formation, 
de ses connaissances et de son experience. 

Un employe qui re~oit des prestations d'assurance-traitement peut, par 
entente avec 1'employeur, accomplir a titre de periode de readaptation toutes 
les taches reliees au poste qu'il occupait avant le debut de son invalidite. 

Cette periode de readaptation ne peut debuter avant la cinquieme (5e) 
semaine d'invalidite. Elle ne peut exceder six (6) mois consecutifs et ne doit 
pas avoir pour effet de prolonger les periodes de prestations, completes ou 
reduites, au-dela des vingt-quatre (24) mois de prestations prevues a la 
clause 25.34. 

Au cours de cette periode de readaptation, le beneficiaire re~oit le traitement 
brut pour le travail effectue ainsi que les prestations d'assurance-traitement 
calculees au prorata du. temps non travaille. Il est repute en invalidite totale 
pendant cette periode. 

25.11 A moins que 1'employe n'etablisse a la satisfaction de 1'employeur qu'une 
periode subsequente est attribuable a une maladie ou un accident 
completement etranger a la cause de 1'invalidite precedente, une periode 
d'invalidite est : 

(i) dans le cas ou elle est inferieure a cinquante-deux (52) semaines, 
toute periode continue d'invalidite ou une suite de periodes 
successives separees par moins de quinze (15) jours de travail 
effectif a temps plein ou de disponibilite pour un travail a temps 
plein; 

(ii) dans le cas ou elle est egale ou superieure a cinquante-deux (52) 
semaines, toute periode continue d'invalidite ou une suite de 
periodes successives separees par moins de trente (30) jours de 
travail effectif a temps plein ou de disponibilite pour un travail a 
temps plein. 
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Malgre ce qui precede, est consideree comme faisant partie de la meme 
invalidite toute periode pour laquelle 1'employe doit s'absenter de son 
travail pour subir des traitements prescrits par un medecin et relies a une 
invalidite anterieure. A cette fin, une telle periode peut etre comptabilisee 
sur une base horaire. 

25.12 A 1'exception d'une periode d'invalidite justifiee par un don d'organe sans 
retribution, une periode d'invalidite resultant de maladie ou blessure 
volontairement causee par Femploye lui-meme, d'alcoolisme ou de 
toxicomanie, de participation active a une emeute, a une insurrection, a des 
infractions ou actes criminels, ou de service dans les forces armees n'est pas 
reconnue comme une periode d'invalidite aux fins du present article. 

Malgre ce qui precede, dans le cas d'alcoolisme ou toxicomanie, est 
reconnue comme periode d'invalidite, aux fins du present article, la periode 
d'invalidite pendant laquelle Femploye regoit des traitements ou soins 
medicaux en vue de sa rehabilitation. 

25.13 En contrepartie de la contribution de 1'employeur aux prestations 
d'assurance prevue ci-apres, la totalite du rabais consenti par EDSC dans le 
cas d'un regime enregistre est acquise a Femployeur. 

Comite paritaire national 

25.14 Dans les trente (30) jours de Fentree en vigueur de la convention collective, 
la partie patronale nationale, d'une part, et la partie syndicale nationale, 
d' autre part, conviennent de former un comite paritaire national responsable 
de 1'etablissement et de 1'application du regime de base d'assurance-
maladie. Ce comite est compose, d'une part, d'un maximum de huit (8) 
representants des parties patronales, soit deux (2) du secteur collegial, trois 
(3) du secteur de 1'Mucation, trois (3) du secteur de la sante et des services 
sociaux et, d'autre part, d'un maximum de huit (8) representants des parties 
syndicales affiliees a la FTQ, soit le SCFP, le SEPB, 1'UES.-298 et l'UES.-
800. 

25.15 Dans les vingt (20) jours de sa formation, le comite paritaire national choisit 
hors de ses membres un president. A defaut d'entente, le president est choisi 
par le president du Tribunal administratif du travail. Ce president est de 
preference un actuaire domicilie et residant au Quebec depuis au moins trois 
(3) ans ou, a defaut, une personne ayant des qualifications equivalentes. 
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25.16 La partie patronale nationale, d'une part, et la partie syndicale nationale, 
d'autre part, disposent chacune d'un vote. Le president dispose d'un vote 
qu'il doit exprimer uniquement en cas d'egalite des voix. Sous reserve des 
autres recours de chacune des parties nationales, celles-ci renoncent 
expressement a contester toute decision du comite ou de son president 
devant un tribunal d'arbitrage. 

25.17 Le comite paritaire national peut etablir un maximum de trois (3) regimes 
complementaires dont le cout .est entierement a la charge des participants. 
Les regimes sont des regimes d'assurance-vie, d'assurance-maladie et 
d'assurance dentaire. L'employeur facilite toutefois la mise en place et 
1'application de ces regimes, notamment en effectuant la retenue des 
cotisations requises. Ces regimes devront faire l'objet d'une facturation 
unique provenant d'un assureur seul ou d'un groupe d'assureurs agissant 
comme un assureur seul. 

25.18 Le comite paritaire national doit determiner les dispositions du regime de 
base d'assurance-maladie et preparer, s'il y a lieu, un cahier de charges et 
obtenir un ou des contrats d' assurance-groupe couvrant 1' ensemble des 
participants au regime. A cette fin, le comite paritaire national peut proceder 
par appel d'offres a toutes les compagnies d'assurances ayant leur siege 
social au Quebec ou selon toute autre methode qu'il determine. Le contrat 
doit comporter une disposition particuliere quant a la reduction de prime qui 
est effectuee si les medicaments prescrits par un medecin cessent d'etre 
consideres comme des depenses admissibles donnant droit a un 
remboursement, en vertu du regime de base d'assurance-maladie. 

25.19 Le comite paritaire national doit proceder a une analyse comparative des 
soumissions reques, le cas echeant, et, apres avoir arrete son choix, 
transmettre a chacune des parties taut le rapport de 1'analyse que 1'expose 
des motifs qui militent en faveur de son choix. L'assureur choisi peut etre 
un assureur seul ou un groupe d'assureurs agissant comme assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le comite paritaire national peut 
obtenir de 1'assureur un etat detaille des operations effectuees en vertu du 
contrat, diverses compilations statistiques et tous les renseignements 
necessaires a la verification du calcul de la retention. 

Le comite paritaire national doit aussi pouvoir obtenir de 1' assureur, 
moyennant des frais raisonnables qui s' ajoutent a ceux prevus par la formule 
de retention, tout etat ou compilation statistique additionnels utiles et 
pertinents que peut lui demander une partie. Le comite paritaire national 
fournit a chaque partie une copie des renseignements ainsi obtenus. 
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25.20 De plus, advenant qu'un assureur choisi par le comite paritaire national 
modifie en tout temps les bases de calcul de sa retention, le comite paritaire 
national peut decider de proceder a un nouveau choix; si 1'assureur cesse de 
se conformer au cahier des charges ou encore modifie substantiellement son 
tarif ou les bases de calcul de sa retention, le comite paritaire national est 
tenu de proceder a un nouveau choix. Une modification est substantielle si 
elle modifie la position relative de 1'assureur choisi par rapport aux 
soumissions fournies par les autres assureurs. 

25.21 Tout contrat doit etre emis conjointement aux noms des parties nationales 
constituant le comite paritaire national et comporter, entre autres, les 
stipulations suivantes : 

a) une garantie que ni les facteurs de la formule de retention ni le tarif selon 
lequel les primes sont calculees ne peuvent &re majores plus 
frequemment qu'a tous les douze (12) mois; 

b) 1'excedent des primes sur les indemnites ou remboursements payes aux 
assures doit &re rembourse annuellement par 1'assureur a titre de 
dividendes ou de ristournes, apres deduction des montants convenus 
suivant la formule de retention preetablie pour contingence, 
administration, reserves, taxes et profit; 

c) la prime pour une periode est etablie selon le tarif qui est applicable au 
participant au premier jour de la periode; 

d) aucune prime n'est payable pour une periode au premier jour de laquelle 
1' employe West pas un participant ; de meme, la pleine prime est payable 
pour une periode au cours de laquelle 1'employe cesse d'etre un 
participant. 

25.22 Le comite paritaire national confie a la partie patronale nationale 
1'execution des travaux requis pour la mise en marche et 1'application du 
regime de base d'assurance-maladie ; ces travaux sont effectues selon les 
directives du comite. La partie patronale nationale a droit au remboursement 
des couts encourus prevus ci-apres. . 

25.23 Les dividendes ou ristournes payables resultant de 1'experience favorable 
des regimes constituent des fonds confies a la gestion du comite paritaire 
national. Les honoraires, y compris les honoraires du president du comite, 
frais ou depenses encourus pour la mise en marche et 1'application du 
regime constituent une premiere charge sur ces fonds. Il est entendu que les 
frais remboursables ne comprennent pas les frais normaux de 
fonctionnement de 1'employeur. Le solde des fonds d'un regime est utilise 
par le comite soit pour accorder un conge de primes pour une periode, soit 
pour faire face a des augmentations de taux de primes, soit pour ameliorer 
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les regimes deja existants, soit pour etre remis aux participants selon la 
formule determinee par le comite. 

25.24 Les membres du comite paritaire national peuvent s'absenter de leur travail 
sans perte de traitement ni de droits pour executer le mandat prevu au 
present article. Its Wont cependant droit a aucun remboursement de 
depenses ni a aucune remuneration pour leurs services a ce titre, mais leur 
employeur leur verse neanmoins leur traitement habituel. 

Regime d'assurance-vie 

25.25 Un employe detenant un poste regulier beneficie d'un montant d'assurance-
vie de six mille quatre cents dollars (6 400 $). Ce montant est verse par 
Retraite Quebec aux heritiers legaux. 

25.26 Le montant mentionne a la clause 25.25 est reduit de cinquante pour cent 
(50 %) pour les employes vises au paragraphe b) de la clause 25.01 B). 

Regime de base d'assurance-maladie 

25.27 Le regime couvre au moins, suivant les modalites arretees par le comite 
paritaire national, les medicaments vendus par un pharmacien licencie ou 
un.medecin dument autorise, sur ordonnance d'un medecin ou d'un dentiste, 
de meme que;  a Poption du comite, le transport en ambulance, les frais 
hospitaliers et medicaux non autrement remboursables lorsque 1'employe 
assure est temporairement a 1'exterieur du Canada et que sa condition 
necessite son hospitalisation en dehors du Canada, les frais d'achat d'un 
membre artificiel pour une perte survenue en cours d'assurance ou autres 
fournitures et services prescrits par le medecin traitant et necessaires au 
traitement de la maladie. 

25.28 A) La contribution de 1'employeur au regime d'assurance-maladie quant a 
tout employe ne peut exceder le moindre des montants suivants : 

a) dans le cas d'un participant assure pour lui-meme et ses personnel 
a charge : 5,97 $ par periode de paie a compter de la date de la 
signature de la convention collective; 

b) dans le cas d'un participant assure seul : 2,39 $ par periode de paie 
a compter de la date de la signature de la convention collective ; 

c) le double de la cotisation versee par le participant lui-meme pour 
les prestations prevues par le regime d'assurance-maladie. 
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B) L'employeur doit payer, au prorata de sa participation au regime de 
base d'assurance-maladie, la taxe qui s'applique aux primes payables 
pour ce regime. 

25.29 Advenant 1'extension aux medicaments de la couverture du regime de base 
d'assurance-maladie du Quebec, les montants prevus a la clause 25.28 
seront diminues des deux tiers (2/3) du cout annuel des prestations 
d'assurance-medicaments incluses dans le present regime. Le solde non 
utilise, s'il en est, servira aux fins de protection supplementaire a 
1'assurance-maladie. Le comite paritaire national determine cette protection 
supplementaire. 

25.30 Les prestations d'assurance-maladie sont deductibles des prestations 
payables en vertu de tout autre regime public ou prive, individuel ou 
collectif. 

25.31 La participation au regime de base d' assurance-maladie est obligatoire, mais 
un employe peut, moyennant un preavis ecrit a 1'employeur, refuser ou 
cesser de participer au regime de base d'assurance-maladie, a la condition 
qu'il etablisse que lui-meme et ses personnes a charge sont assures en vertu 
d'un regime d'assurance-groupe comportant des prestations similaires ou 
qu'il soit age de soixante-cinq (65) ans ou plus. 

25.32 Un employe qui a refuse ou cesse de participer au regime peut y devenir 
admissible aux conditions suivantes : 

a) it doit etablir a la satisfaction de 1'assureur : . 

i) qu'anterieurement it etait assure en vertu du present regime 
d'assurance-maladie ou de tout autre regime accordant une 
protection similaire; 

ii) qu'il est devenu impossible qu'il continue a &re assure; 

iii) qu'il presente sa demande dans les trente (30) jours suivant la 
cessation de son assurance; 

b) sous reserve du paragraphe a), l'assurance prend effet le premier jour de 
la periode au cours de laquelle la demande parvient a 1'assureur; 

c) dans le cas d'une personne qui, anterieurement a sa demande, n'etait pas 
assuree en vertu du present regime d'assurance-maladie,l'assureur nest 
pas responsable du paiement de prestations qui pourraient etre payables 
par 1'assureur precedent en vertu d'une clause de prolongation ou de 
conversion ou autrement. 
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25.33 Il est loisible au comite paritaire national de convenir du maintien, d'annee 
en annee, avec les modifications appropriees, de la couverture du regime sur 
la tete des retraites sans contribution de 1'employeur et pourvu que : 

i) la cotisation des employes pour le regime et la cotisation 
correspondante de 1'employeur soient etablies en excluant tout cout 
resultant de 1'extension aux retraites; 

ii) les debours, cotisations et ristournes pour les retraites soient 
comptabilises separement et que toute cotisation additionnelle 
payable par les employes eu egard a 1'extension du regime aux 
retraites soit clairement identifiee. 

Assurance-traitement 

25.34 Sous reserve des dispositions de la presente convention collective, un 
employe a droit pour toute periode d'invalidite durant laquelle it est absent 
du travail : 

a) jusqu'a concurrence du moindre du nombre de jours de conge de 
maladie accumules a son credit ou de sept (7) jours ouvrables : au 
paiement d'une prestation equivalant au traitement qu'il recevrait s'il 
etait au travail; 

A defaut d'avoir le nombre de jours requis accumule a son credit, 
1'employe peut utiliser les credits de jours de conge de maladie 
accumules dans la banque de conge non monnayable prevue a la clause 
25.02 b). 

A defaut d'avoir le nombre de jours requis, 1'employe peut utiliser les 
credits de conges de maladie accumules prevus a la clause 25.07. 

Dans tous ces cas, ces credits de conges de maladie ne peuvent etre 
utilises que pour combler le delai de carence de sept (7) jours ouvrables. 

b) a compter de 1'arret du paiement de la prestation prevue au paragraphe 
a), le cas echeant, mais jamais avant 1'expiration d'un delai de carence 
de sept (7) jours ouvrables et pendant un maximum de trois (3) mois : 
au paiement d'une prestation d'un montant egal a 80 % de son 
traitement; 

c) a compter de 1'expiration de la periode precitee de trois (3) mois, 
jusqu'a concurrence de vingt-quatre (24) mois du debut de la periode 
d'invalidite, sans depasser la date a laquelle it prend effectivement sa 
retraite : au paiement d'une prestation equivalant a 70 % de son 
traitement; 



d) a compter de 1'expiration du ddlai pr6vu au paragraphe precedent : au 
paiement d'une prestation d'un montant 6gal a 70 % de son traitement 
tel qu'il est pr6vu aux dispositions du r6gime d'assurance-traitement de 
longue dur6e, et ce, jusqu'a Page de soixante-cinq (65) ans. 

Le paiement des prestations prdvues ci-dessus est effectud par un 
assureur ou par un organisme gouvernemental et les primes exigibles 
en vertu du r6gime d'assurance-traitement de longue durde ne sont pas 
A la charge de 1' employ6. 

25.35 Pendant les vingt-quatre (24) premiers mois d'invalidit6, le traitement de 
1'employ6 aux fins du calcul de la prestation pr6vue a la clause 25.34 est le 
traitement qu'il recevrait s'il 6tait au travail, sous r6serve d'un changement 
d'6chelon a intervenir au cours de sa p6riode d'invalidit6; ce changement 
d'6chelon intervient uniquement lorsque 1'employ6 a travaill6 pendant au 
moins six (6) mois durant les douze (12) mois prdc6dant sa date 
d'avancement d'6chelon. Par la suite, le lei janvier de chaque ann6e, cette 
prestation est index6e selon le taux d'indexation de Retraite Qu6bec, jusqu'a 
un maximum de cinq pour cent (5 %). 

25.36 Tant que des prestations demeurent payables, y compris le d61ai de carence, 
le cas 6ch6ant, 1'employ6 invalide continue de participer au r6gime de 
retraite auquel it est assujetti et it demeure assur6. Toutefois, it doit verser 
les cotisations requises, sauf que, a compter de 1'arrdt du paiement de la 
prestation pr6vue au paragraphe a) de la clause 25.34, it b6n6ficie, durant la 
p6riode ou it regoit des prestations pr6vues au paragraphe b) ou c) de la 
clause 25.34 de 1'exon6ration de ses cotisations au r6gime de retraite sans 
perdre'de droits. Les dispositions relatives a 1'exon6ration de ces cotisations 
font partie int6grante des dispositions du r6gime de retraite et le cout en 
r6sultant est partag6 comme celui de toute autre prestation. Sous r6serve des 
dispositions de la convention collective, le paiement des prestations ne doit 
pas titre interprdtd comme conf6rant au prestataire le statut d'employd ni 
comme ajoutant a ses droits, en ce qui a trait notamment au calcul du credit 
des jours de congd de maladie. 

25.37 a) Les prestations sont r6duites du montant initial de toutes prestations 
d'invalidit6 de base payables en vertu du r6gime des rentes du Qu6bec, 
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
du r6gime d'assurance-automobile du Qu6bec et du r6gime de retraite, 
sans 6gard aux. augmentations ult6rieures des prestations de base 
r6sultant de l'indexation. De plus, les prestations d'assurance-
traitement payables en vertu du paragraphe d) de la clause 25.34 sont 
r6duites du montant initial, sans 6gard aux. augmentations ult6rieures 
r6sultant de clauses d'indexation, de toutes les rentes de retraite 
payables sans r6duction actuarielle en vertu du r6gime de retraite de 
1' employ6. 
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b) Dans le cas particulier d'une invalidit6 donnant droit a des indemnit6s 
vers6es en vertu du r6gime d' assurance-automobile du Quebec 
(SAAQ), la prestation payable par 1'employeur est 6tablie de la fagon 
suivante : 

L'employeur determine la prestation nette en d6duisant de la prestation 
brute pr6vue a la clause 25.34 1'6quivalent de toutes les deductions 
requises par la loi (imp6ts, RRQ, RQAP, assurance-emploi) ; la 
prestation nette ainsi obtenue est r6duite de la prestation revue de la 
SAAQ ; ce solde est ramen6 a un revenu brut imposable a partir duquel 
1'employeur effectue toutes les deductions, contributions et cotisations 
requises par la loi et la convention collective. 

c) L'employeur d6duit d'un dixi&me (1/10) de jour de la Banque de cong&s 
de maladie par jour utilise en vertu du paragraphe a) de la clause 25.34 
lorsque 1'employ6 re~oit des prestations de la Societe de 1'assurance 
automobile du Quebec. 

25.38 Le paiement de toute prestation pr6vu au paragraphe a), b) ou c) de la clause 
25.34 cesse au plus tard avec celui pr6vu pour la derni&re semaine du mois 
au cours duquel 1'employ6 prend sa retraite. Le paiement de toute prestation 
pr6vu au paragraphe d) de la clause 25.34 cesse a compter de 1'age de 
soixante-cinq (65) ans. 

25.39 Le montant de la prestation se fractionne, le cas &ch&ant, a raison d'un 
cinqui&me (1/5) du montant pr&vu pour une semaine complete par jour 
ouvrable d'invalidit6 au cours de la semaine normale de travail. 

25.40 La prestation d'assurance-traitement est payable durant une grove ou un 
lock-out si la p6riode d'invalidit6 a commence avant le d6but de la grove ou 
du lock-out. Cependant, toute p6riode d'invalidit6 commendant pendant une 
grove ou un lock-out n'ouvre droit a une prestation qu'a compter de la fin 
de cette grove ou de ce lock-out, sur presentation a 1'employeur d'un 
certificat m6dical a cet effet. 

25.41 Le versement des prestations payables tant a titre de jours de maladie qu'a 
titre d'assurance-traitement est effectu6 directement par 1'employeur mais 
sous reserve de la presentation par 1'employ6 des pieces justificatives. 

Toutefois, aucune prestation n'est payable par 1'employeur tant.  que 
1'employ6 ne lui fournit'pas tous les renseignements n6cessaires ou, le cas 
6ch6ant, 1'autorisation 6crite pour que 1'employeur puisse les obtenir de qui 
de droit. 
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De meme, 1'employeur n'est pas tenu de verser des prestations lorsque 
1'employe neglige d'entamer les demarches necessaires en vue de 
1'obtention de prestations payables en vertu d'une loi par un organisme 
gouvernemental. 

Enfin, lorsque la prestation prevue a une loi est accordee retroactivement, 
1'employe est tenu de rembourser 1'employeur pour le montant concerne. 

25.42 L'employe doit aviser son superieur immediat sans delai lorsqu'il ne peut 
se presenter au travail en raison de maladie. L'employe indique sur son 
releve de temps le nombre d'heures ou de jours durant lesquels it a ete absent 
pour raison de maladie. 

S'il y a abus de la part d'un employe, ou si 1'absence excede trois (3) jours 
ouvrables consecutifs, celui-ci doit fournir a ses frais, a la demande de 
1'employeur, des pieces justificatives raisonnablement exigibles. 

Cette demande doit etre faite, sauf dans des circonstances exceptionnelles, 
avant le retour au travail de 1' employe; lorsque 1' employeur juge a propos 
de faire une telle demande avant 1'absence, it doit le faire par ecrit. Le 
contenu de ce certificat.  medical, est sujet a verification par un medecin 
designe par 1'employeur et celui-ci peut egalement, aux frais de 
1'employeur, faire examiner 1'employe relativement a toute absence. 

Toute divergence d'opinions entre le medecin designe par 1'employeur et 
celui de 1'employe doit etre soumise pour adjudication finale a un troisieme 
(3e) medecin, choisi d'un commun accord par les parties et paye en parts 
egales par 1'employeur et le syndicat. 

L'employeur traite les certificats ou les resultats d'examens medicaux de 
1'employe de fagon confidentielle. 

25.43 S'il y a refus de paiement en raison de 1'inexistence ou de la cessation 
presumee de 1'invalidite, 1'employe peut en appeler de la decision selon la 
procedure normale de grief. 

Dans le cas des prestations prevues au paragraphe d) de la clause 25.34, la 
partie patronale nationale prevoit, par le biais du cahier de charges ou 
autrement, que le contrat d'assurance comprend la clause compromissoire 
suivante : 

Advenant le refus du paiement de la prestation par 1'assureur, it y a 
rencontre entre le medecin de 1' assureur et celui de 1' employe afin de 
s'entendre. S'il n'y a pas d'entente, un arbitre-medecin est choisi d'un 
commun accord entre les deux (2) medecins. En cas de desaccord sur le 
choix de 1'arbitre-medecin, it est choisi par les representants du 
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gouvernement et de la FTQ. La decision de cet arbitre-medecin est finale, 
sans appel et lie Fassure et Fassureur. » 

84 



ARTICLE 26 REMUNERATION ET APPRECIATION DU RENDEMENT 

26.01 Traitement et echelles de traitement 

Les echelles de traitement applicables aux employes pour les periodes du 
IeLavril 2015 au 31 mars 2020 apparaissent a 1'annexe VII. 

26.02 Le traitement des employes se situe a l'interieur de ces echelles. 

26.03 Le traitement d'un employe s'obtient en divisant le traitement annuel par 
mille huit cent vingt-six et trois dixiemes (1 826,3). 

26.04 A)  Periode du ler avril 2015 au 31 mars 2016 

Un montant forfaitaire correspondant a 0,30 $ pour chaque heure remuneree 
entre le l er  avril 2015 au 31 mars 2016. 

B) Periode du I" avril 2016 au 31 mars 2017 

Les echelles de traitement en vigueur le 31 mars 2016 sont majorees, avec 
effet au ler  avril 2016, d'un pourcentage egal a 1,5 %. 

C) Periode du ler avril 2017 au 31 mars 2018 

Les echelles de traitement en vigueur le 31 mars 2017 sont majorees, avec 
effet au 1 er  avril 2017, d'un pourcentage egal a 1,75 %. 

D) Periode du I" avril 2018 au 31 mars 2019 

Les echelles de traitement en vigueur le 31 mars 2018 sont majorees, avec 
effet au 1 er  avril 2018, d'un pourcentage egal a 2,0 %. 

E) Periode du le'' avril 2019 au 31 mars 2020 

Un montant forfaitaire correspondant a 0,16 $ pour chaque heure remuneree 
entre le 1 er  avril 2019 au 31 mars 2020. 

26.05 Au ler avril 2016, 2017 et 2018, le traitement individuel d'un employe est 
majore d'un pourcentage prevu a la clause 26.04, en redressement d'echelle 
sans depasser le maximum de 1'echelle. 

26.06 Determination du traitement 

Le traitement d'un nouvel employe est determine selon la classe d'emploi 
qui lui est attribuee, en tenant compte de sa scolarite et de son experience 
pertinente en fonction des qualifications requises pour le poste. 
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L'employ6 dont 1'exp6rience et la scolarit6 sont sup6rieures au minimum 
requis pourra &re r6mun&6 a un niveau sup6rieur situ6 entre le minimum 
et le maximum de cette 6chelle. 

26.07 Progression au merite 

Au lei janvier, une augmentation d'un pourcentage de quatre pour cent 
(4 %) est attribu6e a 1'employ6 dont le rendement est au moins equivalent 
aux attentes qui lui sont signifi6es sans toutefois d6passer le maximum de 
1' 6chelle. 

Toutefois, un employ6 de la cat6gorie des professionnels dont le traitement 
est situ6 a moins de cent trente-quatre pour cent (134 %) du minimum de 
son 6chelle b6n6ficie, au lei janvier, d'une augmentation de six pour cent 
(6 %), si son rendement est au moins equivalent aux. attentes qui lui sont 
signifi6es, et ce, tant que son traitement est situ6 a moins de cent trente-
quatre pour cent (134 %) du minimum de son 6chelle. 

26.08 L'employ6 en poste depuis au moins trois (3) mois mais moins de douze 
(12) mois participe a 1'augmentation pr6vue a la clause 26.07 au prorata de 
la dur6e de son s6jour en poste. 

Un employ6 ne peut se voir refuser 1'augmentation pr6vue a la clause 26.07 
si la situation pr6vue a 1'alin6a precedent d6coule de son accession a une 
nouvelle classe d'emploi par promotion. 

26.09 Employe hors 6chelle 

L'employ6 dont le traitement est sup6rieur a 1'6chelle de traitement de sa 
classe d'emploi a droit a une augmentation 6quivalant a la moiti6 de 
1'augmentation pr6vue a la clause 26.04 B), C) et D). L'autre moiti6 lui est 
vers6e sous forme d'un montant forfaitaire r6parti sur 1'ann6e et verse a 
chaque p6riode de paie. 

26.10 Promotion 

Lors d'une promotion, le traitement de 1'employ6 est determine selon la plus 
avantageuse des deux formules suivantes : 

a) 1'employ6 se voit placer au plus bas niveau de sa nouvelle classe 
d'emploi qui repr6sente un minimum de quatre pour cent (4 %) 
d' augmentation; 

b) 1'employ6 se voit attribuer un traitement selon sa nouvelle classe 
d'emploi, en tenant compte de sa scolarite et de son experience 
pertinente en fonction des qualifications requises pour le poste. 
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26.11 Retrogradation volontaire 

L'employe conserve son traitement sans toutefois depasser le maximum de 
la nouvelle classe d'emploi a laquelle it a ete retrograde a sa demande. 

26.12 Reclassement 

Lorsqu'a la suite d'une reevaluation de son poste un employe est reclasse 
dans une autre classe d'emploi, le traitement qui decoule du nouveau 
classement est etabli selon les regles prevues a la clause 26.06. Cependant, 
si le traitement qui decoule du reclassement est inferieur a celui auquel 
1'employe avait droit avant le reclassement, les regles prevues a la clause 
26.09 s' appliquent. 

26.13 Primes 

Prime de remplacement 

Un employe d6tenant un poste regulier qui occupe temporairement un poste 
dont le maximum de 1'echelle de traitement est plus elev6 que le maximum 
de 1'echelle de sa classe d'emploi regoit une prime egale a cinq pour cent 
(5 %) de son traitement, sans toutefois depasser le maximum de l'echelle de 
traitement du poste occupe temporairement, pour la duree de cette 
occupation, pourvu que cette occupation ne soit pas d'une duree inferieure 
A cinq (5) jours ouvrables consecutifs. Si la prime de cinq pour cent (5 %) 
de son traitement ne permet pas a 1'employe d'atteindre le minimum de 
1'echelle du poste occupe temporairement,l'employe remit le minimum de 
cette echelle pour la duree de cette occupation pourvu que cette occupation 
ne soit pas d'une duree inferieure a cinq (5) jours ouvrables consecutifs. 

Prime de chef d'equipe 

L'employe regulier de la categorie des techniciens et des employes de 
bureau appele par 1'employeur a occuper un poste de chef d'equipe remit, 
pour la duree de cette occupation, une prime egale a cinq pour cent (5 %) 
de son traitement pendant la duree de Poccupation, pourvu que cette 
occupation ne soit pas d'une duree inferieure a cinq (5) jours ouvrables 
consecutifs. 

Une prime de cinq pour cent (5 %) de son traitement est accordee a tout 
professionnel regulier charge de guider et de coordonner les activit6s d'un 
groupe constitu6 d'au moins quatre (4) employes professionnels. 
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Appreciation 

26.14 L'apprdciation vise 1'6valuation par ses superieurs : 

a) des resultats du travail de 1'employ6 en regard de ses taches, des 
responsabilites qui lui sont confiees et des attentes qui lui sont 
signifiees; 

b) des connaissances et des habiletes professionnelles demontrdes dans 
1'accomplissement du travail. 

26.15 L'apprdciation de 1'employe s'effectue au moins une (1) fois par annde a 
1'occasion de la revision du traitement en application de la clause 26.07. 
Cette appreciation est effectude au plus tard le 28 fevrier de chaque ann6e. 

26.16 L'appreciation est faite au moyen d'un formulaire dument rempli et signs 
par le superieur imm6diat de 1'employ6; ce dernier en regoit une copie et 
signe 1'original pour attester qu'il 1'a reque. S'il refuse de signer 1'original, 
it est consider6 avoir requ sa copie a la date a laquelle elle lui a effectivement 
ete expediee. 

26.17 A com'Pter de la date de reception de sa copie, l'employe dispose de dix (10) 
jours pour prendre connaissance de son appreciation et pour faire parvenir 
par 6crit a'son superieur imm6diat ses commentaires, s'il y a lieu, sur le 
formulaire d'appreciation qui sera conserve.  au dossier de 1'employd. Le 
formulaire et les commentaires de 1'employe seront conserves au dossier de 
1' employe. 



ARTICLE 27 ALLOCATIONS 

27.01 Les frais de deplacement de l'employe sont determines suivant la directive 
sur les frais remboursables lors d'un deplacement et autres frais inherents 
(C.T. 1.94603 du 30 mars 2000) et ses amendements. 

Cette directive ainsi que tous , les amendements sont disponibles a la 
direction des ressources humaines et peuvent etre consultes par l' employe. 
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ARTICLE 28' HEURES SUPPLEMENTAIRES 

28.01 Le travail effectue a la demande du superieur immediat a 1'occasion d'un 
jour ferie ou en plus de la journee normale de travail selon 1'horaire etabli 
ou de la semaine normale de travail est considers comme des heures 
supplementaires. 

Malgre ce qui precede, le travail qu'un employe doit occasionnellement 
executer immediatement apres la fin de sa journee normale de travail selon 
son horaire etabli pendant quinze (15) minutes ou moins nest pas du travail 
en heures supplementaires s'il s'agit d'un travail urgent ou qui exige de la 
continuite. 

Pour 1'employe a temps partiel, seul est considers comme heures 
supplementaires le travail execute en plus de son horaire normal : soit plus 
de sept (7) heures dans une meme journee, soit plus de trente-cinq (35) 
heures travaillees a taux normal pendant la semaine normale de travail. Les 
heures effectuees en dehors de 1'horaire normal de 1'employe qui ne sont 
pas considerees comme des heures supplementaires sont remunerees a taux 
normal. 

Pour Pemploye beneficiant de 1'accumulation de conges mensuels visee a 
1'annexe II, seules sont considerees comme heures supplementaires les 
heures effectuees a la demande du superieur immediat en sus de la demi-
heure accumulee par jour aux fins des conges mensuels. 

Lorsqu'un employe est requis d'effectuer un travail a une distance de plus 
de vingt-cinq (25) kilometres du lieu de travail, le temps normal de 
deplacement effectue en dehors de 1'horaire normal de 1'employe est 
remunere ou compense en heures supplementaires. Le temps normal de 
deplacement est celui qui est approuve par 1'employeur et se calcule a partir 
du lieu de travail. 

28.02 Selon le choix de 1'employe, le travail execute en heures supplementaires 
est remunere ou est compense par un conge d'une duree equivalente de la 
fa~on suivante : 

a) pour les employes de la categorie des professionnels, le travail est 
remunere ou compense au taux horaire normal. Pour toute heure 
supplsmentaire effectuee en plus de quarante (40) heures au cours d'une 
meme semaine de travail, 1'employe est remunere ou compense a une 
fois et demie (1,5) le taux horaire normal de 1'employe; 

b) pour les employes de la categorie des techniciens et employes de bureau, 
le travail est remunere ou compense a une fois et demie (1,5) le taux 
horaire normal de 1'employe. 



Aux fins du calcul des heures supplementaires, la semaine de travail s'etend 
du vendredi au jeudi. 

28.03 Au terme de chaque annee financiere de 1'employeur, les conges accumules 
en heures supplementaires et en temps regulier additionnel qui Wont pas ete 
pris sont payes aux employes vises. Toutefois, ces conges accumules au 
cours de la periode du 1 er octobre au 31 mars qui Wont pas ete pris peuvent, 
A la demande de 1'employe, etre reportes a 1'annee financiere suivante. Les 
conges doivent etre soumis a 1'approbation du superieur immediat, qui tient 
compte des besoins du service. 

28.04 Nriode de repas 

a) Un employe requis d'effectuer, dans les locaux de SOQUIJ ou a 
Poccasion d'activites de representation de SOQUIJ, plus de deux (2) 
heures supplementaires continues, soit immediatement avant ou 
immediatement apres sa journee normale de travail ou soit lors d'une 
journee de conge, au cours desquelles intervient une periode normale 
complete de repas, a droit a une periode de repas de trente (30) minutes 
remunerees en heures supplementaires. Cette periode de repas peut etre 
prise immediatement avant ou immediatement apres son travail. 
L'employe peut aussi, pour prendre cette demi-heure de repas, 
interrompre son travail en heures supplementaires, a la condition 
toutefois que son travail en heures supplementaires dure effectivement 
plus de deux (2) heures sans compter le temps de cette interruption. 
L'employe a droit, en plus, a une indemnite telle que prevue a Particle 
27 en compensation du cout du repas. L' employe doit presenter les 
pieces justificatives pour obtenir le remboursement. 

Aux fins du present article, les periodes normales completes de repas 
sont les suivantes : 

Dejeuner De 7 h a 8 h 
Diner De 12 h a 13 h 
Souper De 18 h a 19 h 

b) Un employe qui effectue un travail continu d'une duree de plus de 
quatre (4) heures de temps supplementaires consecutives a domicile 
durant un conge, a droit a une periode de repas de trente (30) minutes 
remunerees en heures supplementaires. 

28.05 Rappel au travail 

Un employe rappele au travail est remunere pour un minimum de quatre (4) 
heures de travail a taux normal. 
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28.06 Le rappel au travail constitue le fait de faire revenir un employe au travail 
en dehors de ses heures normales de travail. 

Le travail en continuite nest pas considers comme un rappel. 

28.07 Dans un service, les heures supplementaires sont d'abord confi6es a 
1'employe qui a commence le travail; ensuite, a 1'employ6 qui occupe le 
poste; sinon, elles sont reparties de fagon aussi equitable que possible 
annuellement a l'interieur du service compte tenu des qualifications jug6es 
n6cessaires par le sup6rieur imm6diat pour effectuer le travail. 
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ARTICLE 29 VERSEMENT DES GAINS 

29.01 La pratique presente quant au paiement du traitement est maintenue. La 
paie des employes leur est versee tous les deux (2) jeudis. Si un jour de paie 
coincide avec un jour ferie, le traitement est verse le jour ouvrable 
precedent. 

29.02 L'employeur depose directement le traitement a 1'institution financiere 
designee par 1'employe. 

29.03 Un releve de paie electronique est rendu disponible de fagon confidentielle 
A 1'employe pour chaque periode de paie. Il doit contenir les informations 
suivantes : 
— nom de 1'employeur 
— nom et prenom de 1'employe 
— fonction 

numero d'employe 
— date et periode de paie 
— nombre d'heures normales et traitement 

nombre d'heures supplementaires et traitement 
— details des deductions 
— gains et deductions accumules 
— primes 
— gains nets. 

29.04 A la demande d'un employe, 1'employeur lui remet un etat des heures 
supplementaires accumulees, des heures de conges mensuels accumulees, 
de son credit de jours de maladie et de ses vacances annuelles. 
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ARTICLE 30 FORMATION PROFESSIONNELLE 

30.01 Les parties reconnaissent que le developpement des ressources humaines 
est necessaire a 1'amelioration de 1'ensemble de 1'organisation et au 
maintien et a 1'accroissement de la competence des employes dans leurs 
taches actuelles ou eventuelles a la Societe et s'engagent a collaborer a cette 
fin. 

30.02 Les parties conviennent de se rencontrer au sein du comite de relations du 
travail pour toute question relative au developpement des ressources 
humaines. 

30.03 Il appartient a 1'employeur de mettre en application la politique de 
developpement des ressources humaines des employes. 

L'employeur etablit ses plans et administre ses programmes de 
developpement des ressources humaines selon ses objectify et priorites en 
la matiere. Il prevoit a son budget les sommes necessaires.pour les realiser. 

30.04 Lorsqu'un employe participe a une activite de formation autorisee par 
1'employeur qui ne constitue pas un cours au sens de 30.05, les modalites 
suivantes s'appliquent : 

1) les frais d'inscription sont acquittes par 1'employeur; 

2) les frais de deplacement sont rembourses selon les modalites prevues a 
Particle 27; 

3) le traitement de 1'employe est maintenu; 

4) si une activite de formation se tient durant une journee normale de 
travail, 1'employe ne peut reclamer de remboursement ou de 
compensation en heures supplementaires pour la duree de 1' activite de 
formation; 

5) si un employe est requis par 1'employeur de participer a une activite de 
formation durant un jour ferie, un conge hebdomadaire ou en soiree 
apres une journee normale de travail, la regle des heures 
supplementaires prevue a la clause 28.02 s' applique ; 

6) le temps normal de deplacement effectue en dehors de 1'horaire normal 
de 1'employe est remunere ou compense en heures supplementaires. Ce 
deplacement doit s'effectuer sur une distance de plus de vingt-cinq (25) 
kilometres du lieu de travail. Le temps normal de deplacement est celui 
qui est approuve par 1' employeur et se calcule a partir du lieu de travail. 
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30.05 L'employeur rembourse a 1'employe les frais d'inscription et de scolarite 
qu'il a engages pour suivre, a titre personnel, un cours de formation 
academique dispense par une maison d'enseignement reconnue, en dehors 
des heures normales de travail, aux conditions suivantes : 

1) le cours doit etre relie au travail de 1'employe; 

2) 1'employe doit avoir au prealable obtenu 1'autorisation de son superieur 
immediat; 

3) 1'employe doit foumir les attestations de sa reussite du cours et les 
regus de frais de scolarite. 
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ARTICLE 31 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

31.01 Les parties reconnaissent 1'importance et 1'impact des changements 
technologiques sur les employes et sur leurs conditions de travail. 

31.02 Aux fins du present article, les changements technologiques designent tout 
changement ou evolution technique ou technologique d'equipement, 
materiel ou procedes differents en nature, genre ou quantite de ce qui etait 
precedemment utilise qui affecte de fagon substantielle un ou plusieurs 
employes dans 1'exercice de ses ou de leurs taches. 

31.03 L'employeur avise par ecrit le syndicat au moins soixante (60) jours avant 
1'introductiori d'un changement technologique. Les parties peuvent, d'un 
commun accord, modifier ce delai. L'avis fait mention du groupe 
d'employes vises, de la nature du changement technologique ainsi que du 
calendrier prevu pour son implantation. 

31.04 Le comite de relations du travail peut &re saisi de toute question ou litige 
concernant 1'application du present article. Les parties rendent egalement 
disponible toute information pertinente afin que le comite assure le suivi de 
1'evenement au fur et a mesure que des developpements ou modifications se 
produisent. Durant la periode d'avis prevue a la clause 31.03, les parties 
discutent au comite de relations du travail des mesures a prendre pour 
permettre a 1' employe ou aux employes vises de se replacer ou de se 
readapter et, le cas echeant, leur assurer, eu egard a leurs aptitudes 
respectives et aux besoins du service, la possibilite d'acquerir aux frais de 
1'employeur la formation additionnelle necessaire a 1'accomplissement de 
nouvelles taches. 

31.05 Un employe vise par un changement technologique dont le poste n'est pas 
aboli peut obtenir aux frais de 1'employeur la formation necessaire a 
Paccomplissement de ses nouvelles taches, si la formation peut se donner 
dans le delai prevu a 1'alinea suivant. 

La duree maximale de cette periode de formation est de quatre (4) mois. La 
formation sera suivie, si possible, pendant les heures normales de travail; 
sinon, Phoraire de travail de 1'employe sera decale en fonction de 1'horaire 
des cours de formation. 

31.06 L' employe se prevalant de la clause 31.05 devra demontrer a la fin de la 
periode allouee qu'il est apte a accomplir les nouvelles taches. 

31.07 Un employe dont le poste est aboli ou qui est inapte a accomplir les 
nouvelles taches apres la periode de formation allouee se voit appliquer les 
mecanismes prevus a Particle 33. 



ARTICLE 32 SOUS-TRAITANCE 

32.01 L'employeur peut faire executer des travaux par un sous-traitant pourvu que 
le travail execute par le sous-traitant n'entrame pas de mise a pied ou de 
reduction d'horaire de travail de cinq (5) heures et plus par semaine 
d'employes detenant un poste regulier, et ne cause pas de diminution de 
traitement. 

Sauf en ce qui concerne les contrats existants et leurs renouvellements, 
1'employeur s'engage, avant de proceder a la mise a pied ou a la reduction 
d'horaire de travail de cinq (5) heures et plus par semaine d'employes 
detenant un poste regulier, a mettre fin aux contrats de sous-traitance en 
autant que les taches des employes mis a pied soient de la meme nature (soit 
de celles des professionnels, soit de celles des techniciens ou soit de celles 
des employes de bureau) que celles confiees en sous-traitance, que ces 
employes soient aptes pour accomplir ces taches et que 1'equipement et 
1'espace soient disponibles. 

32.02 Sauf en cas d'urgence ou de force majeure, lorsque 1'employeur envisage 
de confer certaines activites a un tiers, it informe, par ecrit, le syndicat de 
ses intentions soixante (60) jours a 1'avance pour lui permettre de formuler 
ses recommandations. 

32.03 Un comite de sous-traitance pourra etre mis en place a la demande d'une des 
parties et pourra etre compose de deux (2) representants du syndicat et de 
deux (2) representants de 1'employeur. Cc comite a pour objet de discuter 
de toute question de sous-traitance qu'une partie desire soumettre a 1'autre 
partie. 

32.04 Cc comite se reunit sur demande ecrite de Tune des parties, a une date 
convenue entre elles. 
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ARTICLE 33 MISE A PIED, ABOLITION DE POSTE ET RAPPEL AU TRAVAIL 

33.01 Lors d'une mise a pied, d'une abolition de poste ou d'une reduction 
d'horaire de travail de cinq (5) heures et plus par semaine, 1'employeur 
envoie un pr&avis de trente (30) jours au syndicat et it procede dans 1'ordre 
suivant : 

a) 1'employe occasionnel ayant le moins d'anciennet& qui execute des 
tdches pouvant etre assum6es par un employe detenant un poste 
r6gulier; 

b) 1'employ6 detenant un poste r6gulier ayant le moins d'anciennete. 

33.02 L'employ6 detenant un poste r6gulier identifi6 qui doit We mis a pied ou 
dont le poste est aboli ou qui voit son horaire reduit de cinq (5) heures et 
plus par semaine peut a son choix exercer un deplacement ou choisir 
1'option pr6vue a la clause 33.03 b). 

S'il choisit d'exercer un deplacement, it doit d6placer 1'employ6 detenant 
un poste r6gulier ayant le moins d'anciennete dans une fonction dont 
1'echelle de traitement est egale a la sienne. Advenant 1'impossibilite 
d'exercer un deplacement dans une fonction dont 1'6chelle de traitement est 
egale a la sienne, 1'employe detenant un poste r6gulier doit d6placer 
1'employe detenant un poste r6gulier ayant le moins d'anciennet6 dans une 
fonction dont 1'echelle de traitement est immediatement inf6rieure a la 
sienne. A la suite de tels d6placements, le traitement de 1'employ6 detenant 
un poste r6gulier est determine conformement a la clause 33.06. 

Advenant 1'impossibilite d'exercer un deplacement dans une fonction dont 
1'echelle de traitement est immediatement inferieure a la sienne,l'employe 
detenant un poste r6gulier peut se prevaloir de l'option pr6vue au paragraphe 
a) de la clause 33.03 ou d6placer 1'employe detenant un poste r6gulier ayant 
le moins d'anciennete dans une autre fonction dont 1'echelle de traitement 
est inferieure a la sienne. Toutefois, dans ce dernier cas, son traitement ne 
peut depasser le maximum de la nouvelle classe d'emploi a laquelle it a 
exerc6 le deplacement. 

Pour pouvoir exercer le deplacement, 1'employe detenant un poste 
r6gulier doit repondre aux exigences du poste et avoir plus d'anciennete que 
1'employe qu'il deplace. 

Un employe detenant un poste r6gulier a temps plein n'a pas 1'obligation de 
d6placer un employ6 detenant un poste r6gulier a temps partiel. Il peut 
choisir de d6placer 1'employe detenant un poste r6gulier a temps plein, dans 
la fonction vis6e, ayant le moins d'anciennete. 



L'employe occasionnel peut egalement exercer un deplacement a la 
condition qu'il reponde aux exigences du poste d'occasionnel a combler et 
soit en mesure d'accomplir les taches sans aucun processus de formation. 

A la fin du delai de trente (30) jours, 1'employe identifie a la presente 
procedure beneficie d'un delai de rigueur de Sept (7) jours pour exercer son 
droit de deplacement. 

En cas d'arbitrage, le fardeau de demontrer que 1'employe ne repond pas 
aux'exigences du poste appartient a 1'employeur. 

33.03 L'employe detenant un poste regulier qui est effectivement mis a pied ou 
dont le poste est aboli peut a son choix : 

a) beneficier d'une periode de mice en disponibilite et faire inscrire son 
nom sur une liste de rappel pour une periode n'excedant pas trente-six 
(36) moil, apres quoi le lien d'emploi est rompu; ou 

b) demissionner et recevoir une indemnite equivalant a un (1) moil de 
traitement par annee d'anciennete, jusqu'a un maximum de six (6) 
moil. L'employe concerne se voit offrir, lorsque necessaire, un soutien 
professionnel approprie. Cc soutien ne peut toutefois exceder en tout et 
partout la Somme de deux mille cinq cents (2 500 $) dollars. 

L'employe qui a choisi de se prevaloir du paragraphe a) est mis en 
disponibilite et regoit une indemnite equivalant it un (1) moil de 
traitement par annee d'anciennete, jusqu'a un maximum de six (6) moil, 
dont le versement est reparti egalement it chaque periode de paie. Par la 
suite, son nom demeure sur la liste de rappel pour le solde du delai identifie 
au paragraphe a). 

Pendant la periode de mice en disponibilite, 1'employeur peut affecter 
l'employe concerne a toute tache et celui-ci regoit le traitement qui lui etait 
verse avant 1'application des presentes dispositions. Le versement de 
l'indemnite est alors suspendu. 

Darts le cas ou 1'employe mis en disponibilite selon la clause 33.03 se voit 
attribuer un poste selon les dispositions prevues a la clause 16.04 a), 
1'employeur doit lui transmettre un avis ecrit de rappel au travail, avec copie 
au syndicat, dans les dix (10) jours avant la date ou 1'employe doit se 
presenter au travail. 

Si 1'employe, apres avoir ete rappele au travail par lettre recommandee, a la 
derniere adresse connue, ne se presente pas au travail it la date indiquee sur 
1'avis de rappel, it est presume abandonner son emploi et perd de fagon 
definitive son anciennete. 



L'employe mis en disponibilitd qui refuse un poste, une affectation ou qui 
ddmissionne cesse de recevoir l'indemnite. 

L'employe ayant requ une indemnite, a qui on attribue un poste regulier et 
qui se voit a nouveau mis a pied recevra : 

le solde de la premiere indemnite qui pouvait lui titre versde; 

et une indemnite calculde selon les annees d' anciennetd accumuldes a 
partir de ce demier poste regulier attribud; 

le tout n'excedant pas six (6) mois. 

33.04 a) Lors d'un rappel au travail, une priorite est accordde par anciennetd a 
un employe qui detenait un poste regulier inscrit sur la liste de rappel et 
qui rdpond aux exigences d'un poste occasionnel vacant pour une duree 
infdrieure a six (6) mois; 

b) Lors d'un rappel au travail, une priorite est accordde par anciennete a 
un employe occasionnel inscrit sur la liste de rappel et qui rdpond aux 
exigences d'un poste occasionnel vacant pour une duree inferieure a six 
(6) mois. 

Le nom de 1'employe occasionnel est inscrit sur une liste de rappel pour 
une periode n'excddant pas dix-huit (18) mois apres son dernier 
engagement, apres quoi le lien d'emploi est rompu. 

33.05 Pour 1'employ6 qui detenait un poste regulier embauche comme employe 
occasionnel, la periode d'inscription sur la liste de rappel est prolongee 
d'une duree dquivalant a son engagement a titre d'employe occasionnel. A 
1'expiration de cette periode d'inscription, l'employe qui detenait un poste 
regulier sera raye de la liste de rappel des employes qui detenaient un poste 
regulier et son lien d'emploi sera rompu a titre d'employd qui detenait un 
poste regulier. L'employe pourra etre inscrit sur la liste de rappel des 
employes occasionnels jusqu'a 1'expiration du solde du terme prevu par 
cette liste. 

33.06 Lors d'un deplacement ou d'un rappel au travail, 1'employeur determine le 
traitement de l'employd qui detenait un poste regulier conformement a la 
clause 26.06 concernant le traitement d'un nouvel employe. Cependant, si 
le traitement est inferieur a celui auquel 1'employ6 qui detenait un poste 
regulier avait droit avant le deplacement ou le rappel, 1'employ6 regulier 
conserve le traitement auquel it avait droit avant le deplacement ou le rappel, 
pendant une periode de deux (2) ans. A la fin de cette periode, le traitement 
de 1'employe est reajuste afin qu'il ne depasse pas le maximum de 1'echelle 
de traitement de la classe d'emploi qui lui a dte attribude. 
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ARTICLE 34 SANTE ET SECURITE 

34.01 L'employeur, le syndicat et les employes conviennent de respecter et de se 
conformer aux lois et reglements en vigueur en matiere de sante et de 
sdcuritd au travail. 

L'employeur doit prendre les dispositions ad&quates pour protdger la santd, 
la sdcurit& et Tint&grit& physique des employ&s. 

34.02 Un comitd de sante et de sdcuritd est form& au besoin a la demande de Tune 
des parties. Il est compos& de 

• deux (2) representants du syndicat; 
• deux (2) repr&sentants de 1'employeur. 

Le comfit& se rdunit selon les besoins ou a la demande de Tune des parties 
et it dtablit ses propres regles de procddure. 

34.03 Ce comit& a pour fonctions : 

• d'dtudier et d'enqueter sur toute question relative a la s&cunt&, a 
l'hygiene et a 1'am6lioration de 1'environnement physique de travail, et 
ce, conforim&ment aux dispositions de la loi; 

• de formuler les recommandations appropri&es a 1'employeur, qui y 
accordera une attention prioritaire; 

• de veiller a ce que les repr&sentants de 1'employeur et du syndicat 
respectent leurs obligations d&coulant de la loi et des reglements en 
matiere d'hygiene, de santd et de sdcuritd au travail; 

• d'assumer toute autre fonction prdvue par la loi et applicable a 
1'etablissement. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 

34.04 Les dispositions des clauses 34.04 a 34.08 s'appliquent uniquement a 
1'employd qui est, selon les dispositions de laLoi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles, incapable d'exercer son emploi en raison 
d'une 16sion professionnelle attribuable a son travail au service de 
1' employeur. 
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Indemnite et avantages 

34.05 L' employe vis6 au present article regoit, pendant la p6riode ou lui est vers6e 
une indemnit6 de remplacement de revenu, un montant 6ga1 a la diff6rence 
entre 1'indemnit6 pr6vue par la loi et le traitement net qu'il retirerait 
normalement de son emploi pendant " cette p6riode. Ce montant 
compl6mentaire a 1'indemnit6 de remplacement du revenu est ramen6 a un 
montant brut imposable et ne doit pas avoir pour effet d'augmenter le 
traitement net auquel 1'employ6 aurait droit durant cette p6riode. 

Ce montant compl6mentaire a 1'indemnit6 de remplacement de revenu est 
verse pendant une p6riode continue maximale de deux (2) ans mais cesse 
d' titre vers6 lorsque 1' employ6 West plus admissible, selon la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles, au versement de 
1'indemnit6 de remplacement de revenu. 

34.06 Aux fins de la clause 34.05, le traitement net s' entend du traitement diminu6 
des imp6ts f6d6ral et provincial, des cotisations syndicales ainsi que des 
cotisations vers6es par 1'employ6 au r6gime des rentes du Qu6bec, a 
1'assurance-emploi, au r6gime de retraite et aux r6gimes d'assurances 
collectifs. 

34.07 L'employ& vis6 au present article b6n6ficiant de 1'indemnit6 de 
remplacement de revenu pr6vue a la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles est r6put6 invalide au sens de la clause 25.10 et 
r6gi par les dispositions de Particle 25. 

34.08 L'employ6 vis6 au pr6sent article qui redevient capable d'exercer les taches 
de son poste doit aviser 1' employeur avant 1' expiration de .  la p6riode 
d'assurance-traitement que sa 16sion professionnelle est consolid6e. A son 
retour au travail, l' employ6 est r6int6gr6 dans son poste. Dans 1' 6ventualit6 
o%i son poste est aboli ou d6plac6, 1'employ6 a droit aux avantages dont it 
aurait b6n6fici6 s'il avait alors W au travail. 

Au comit6 de relations du travail, lorsqu'un employ6 souffrant d'une 
incapacit6 partielle permanente a la suite d'une maladie reli6e au travail ou 
d'un accident du travail 1'emp6chant de satisfaire aux exigences normales 
de son poste est d6clar6 apte par le m6decin de 1'employeur a retourner au 
travail, l'employeur, apr&s entente avec le syndicat et 1'employ&, 6tablit les 
modalit6s de retour au travail de 1'employ6 lorsqu'un poste vacant ou 
nouvellement cr& est disponible et que 1'employ6 r6pond aux exigences 
normales du poste. Dans 1'6ventualit6 oi'i aucun poste n'est disponible, 
1'employ6 b6n6ficie des modalit6s pr6vues a Particle 33. 
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Dans le cas ou les modalites de retour au travail de 1'employe prevoient sa 
reaffectation dans un autre poste et entrament une reduction de traitement, 
1'employe conserve le traitement qu'il avait avant son accident jusqu'au 
moment ou 1'echelle de traitement de son nouveau poste rejoint le traitement 
qu'il avait au moment de 1'accident, auquel cas it est integre dans 1'echelle 
de traitement de son nouveau poste. 
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ARTICLE 35 DUREE DE LA CONVENTION 

35.01 La convention collective prend effet le jour de sa signature et demeure en 
vigueur jusqu'au .31 mars 2020. Cependant, les dispositions relatives aux 
echelles de traitement prevues a la clause 26.04 retroagiront au 1" avril 
2015. 

Malgre 1'alinea precedent, la convention collective demeure en vigueur 
jusqu'a son renouvellement. 

35.02 Les annexes et les lettres d'entente a la convention collective font partie 
integrante de la convention. 
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ARTICLE 36 RETRAITE 

36.01 Les employes sont assujettis aux dispositions du regime de retraite des 
employes du gouvernement et des organismes publics (RREGOP). 

36.02 L'employ6 qui desire prendre sa retraite peut beneficier d'une des options 
prevues a la clause 25.09 A). 

36.03 Sous reserve de 1'acceptation de 1'employeur et conformement a la clause 
25.09 A) paragraphe d) et e), 1'employe en preretraite graduelle ou en 
retraite progressive peut reduire les heures de sa semaine normale de travail 
conformement aux journ6es normales de travail prevues a la clause 17.01 et 
travailler selon un horaire de sept (7) heures, sept heures et demie (7,5) 
heures ou huit heures et trois quarts (8,75) heures par jour, a raison de deux 
(2), trois (3) ou quatre (4) jours par semaine. 

L'horaire de travail pr66tabli doit comporter un minimum de quatorze (14) 
heures par semaine. 
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ARTICLE 37 CLASSIFICATION ET EVALUATION DES POSTES 

Evaluation des postes 

37.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de l'employeur de d6finir 
le contenu des postes ainsi que de les modifier par la suite. 

L'employeur doit d6finir le contenu des postes selon les taches dont 
1'exercice est exig6 de fagon principale et habituelle et qui sont accomplies 
par 1'employ6. 

37.02 A la date de la signature de la convention collective, le plan d'6valuation 
incluant les descriptions d'emploi, la classification des postes, 1'6valuation 
des postes et 1'outil d'6valuation intituM « Evaluation d'emploi — SOQUIJ » 
font partie int6grante de la convention collective. 

Toute description d'emploi ou 6valuation nouvelle ou modifi6e sera 
reproduite sur 1'intranet de SOQUIJ. 

Le plan d'6valuation et ses composantes sont pr6sent6s sur 1'intranet de 
SOQUIJ sous l'onglet Ressources humaines. 

37.03 Lors.que l'employeur modifie ou cr6e un poste, it fournit au syndicat la 
description d'emploi dans un d61ai raisonnable. 

37.04 Lors d'une r66valuation d'un poste qui conclut a un pointage inf6rieur, 
l'employ6 ne subit pas de baisse de traitement et it continue de b6n6ficier 
des hausses de traitement selon les modalit6s pr6vues a la clause 26.09. 

Classification des postes 

37.05 Des son engagement, 1'employ& se voit attribuer une clause d'emploi bas&c 
sur les taches caractdristiques dont 1'exercice est exig6 de 1'employ6 de 
fagon principale et habituelle. 

Lors de son engagement, 1'employ6 est inform6 par 6crit de son statut, de 
son classement, de son traitement et de sa description d'emploi. 

37.06 La classification des postes est faite selon le plan d'6valuation. 

106 



Creation d'une nouvelle fonction on modification a un poste 

37.07 Lorsque 1'employeur cree une nouvelle fonction ou apporte des 
modifications a un poste existant, it transmet au syndicat la description 
d'emploi visee et les exigences du poste. Dans ce cas, le classement du poste 
dans une classe salariale ainsi que le traitement applicable est etabli en 
fonction du pointage obtenu lors de 1'evaluation d'emploi. 

L'employeur peut mettre en vigueur, sans delai, le traitement fond& sur la 
description d'emploi et 1'evaluation qu'il a faite du poste. Si un poste 
correspondant au poste modifie ou cree est vacant, 1'employeur peut 
proceder a 1' affichage de la fagon decrite dans la convention collective en 
precisant que 1'echelle de traitement est en revision. A la suite de cette 
revision, le nouveau traitement de 1'employe est retroactif a la date a laquelle 
it est nomme. 

Dans les trois (3) mois de la transmission des documents mentionnes a 
1'alinea precedent, le comite d'evaluation forme de deux (2) representants 
de chacune des parties se reunit pour proceder a 1'6valuation et a la 
classification du poste. 

En cas de d&saccord quant a 1'&valuation, le litige est soumis a Parbitrage 
conformement a la clause 37.11. 

Modifications dans les tiches 

37.08 L'employ& qui pretend que les taches dont 1'exercice est exige par 
1'employeur de fagon principale et habituelle se sont modifiees et ne 
correspondent plus a sa classe d'emploi peut soumettre une demande ecrite 
de revision a la direction des ressources humaines en precisant, a titre 
indicatif et sans prejudice, les sous-facteurs prevus a 1'outil d'evaluation sur 
lesquels est basee sa demande. 

L'employeur doit aviser le syndicat de la demande et lui en remettre une 
copie. ` 

L'employeur doit proceder a 1'evaluation de la demande dans les plus brefs 
delais. 

Si 1'employeur conclut que la demande est justifiee, it doit proceder a la 
modification de - la description d'emploi et transmettre la nouvelle 
description d'emploi au comite d'evaluation. Le comite d'evaluation se 
reunit dans un delai de trois (3) mois a compter de la reception de la nouvelle 
description d'emploi afin de proceder a la reevaluation du poste. 
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Si 1'employeur conclut que la demande nest pas justifiee, le syndicat peut 
soumettre un grief conformement a la clause 37.11. 

37.09 Lors de la reevaluation d'un poste a une classe d'emploi superieure, 
1'employe regoit le traitement correspondant a cette classe d'emploi 
superieure selon les modalites prevues par la clause 26.10. 

Cc nouveau traitement est verse a 1'employe a compter de la date de la 
demande de revision. 

Le versement d'un ajustement a la suite d'une evaluation faite par le comite 
est effectue dans les trente (30) jours suivant 1entente au comite 
d'evaluation ou la decision arbitrale. 

37.10 Lors d'une reevaluation a la suite de modifications d'un poste a une classe 
d'emploi dont le maximum de 1'echelle de traitement est inferieur au 
maximum de son ancienne classe d'emploi,l'employe ne subit pas de baisse 
de traitement et it continue de beneficier des hausses de traitement selon les 
modalites prevues a la clause 26.09. 

37.11 Malgre toute autre disposition de la convention collective, tout desaccord 
entre les parties quant a la description, a 1'evaluation et a la classification 
du poste est refers a 1'arbitrage dans les quarante-cinq (45) jours ouvrables 
de la reception par ecrit de la position finale de 1'employeur. 

Cette reference a 1'arbitrage doit se limiter aux sous-facteurs vises en litige 
quant a la description, a 1'evaluation et a la classification du poste ainsi que 
des corrections demandees. 

37.12 Les griefs portant sur 1'application du present article sont confies a un 
arbitre choisi par les parties. A defaut d'entente dans un delai de dix (10) 
jours, les parties demandent au ministers du Travail de designer une tierce 
personne specialiste en cette matiere pour remplir cette fonction. 

37.13 Les pouvoirs de 1'arbitre sont limites a 1'application de 1'outil d'evaluation 
intitule o Evaluation d'emploi — SOQUIJ » et it doit s'en tenir uniquement 
aux sous-facteurs en litige qui lui sont soumis et a la preuve presentee. 
L' arbitre n' a pas competence pour prendre des decisions qui alterent l' outil 
d'evaluation. L'arbitre doit se referer aux descriptions d'emploi et etablir la. 
concordance entre celles-ci et les tdches exercees par 1'employe. Quand une 
tdche est faite a la connaissance et avec 1'approbation du superieur 
immediat, elle doit titre incluse dans la description d'emploi. 

Les depenses et honoraires de 1'arbitre sont acquittes en parts egales par 
chaque partie. 
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37.14 Si 1'employeur regroupe deux (2) postes et que les tdches caracteristiques 
sont exercees de fagon principale et habituelle, it le fera conformement a la 
clause 37.07. 

Si, a la suite de 1'6valuation faite par le comite d'evaluation, le nouveau 
poste correspond a une clause d'emploi superieure, 1'employeur doit 
combler le poste conform6ment aux clauses 16.01 et 16.04. 
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ARTICLE 38 CONGE SANS TRAITEMENT A TRAITEMENT DIFFERS 

38.01 Tout employe regulier a temps plein peut demander par ecrit a 1'employeur 
un conge sans traitement a traitement differe. L'employeur ne refusera pas 
un tel conge sans motif valable. 

38.02 L'option privilegiee par 1'employe, conformement a la clause 38.25, lui 
permet de voir son traitement etale sur une periode de deux (2), trois (3), 
quatre (4) ou cinq (5) ans, selon le cas, la derriere de ces annees.ou derriere 
partie de celle-ci etant prise en conge. 

38.03 L'octroi d'un tel conge est du ressort de 1'employeur. Cependant, les 
conditions d'application de ce conge doivent faire 1'objet d'une entente entre 
1'employeur et 1'employe. Cette entente doit contenir un engagement de 
1'employe a revenir au service de 1'employeur a la suite de son conge sans 
traitement a traitement differe pour une duree au moins egale a celle de ce 
conge. De plus, elle doit indiquer que Loption ne vise pas a fournir de 
prestations au moment de la retraite ou a differer de l'imp6t. 

38.04 Au retour du conge sans traitement a traitement differe, 1'employe reprend 
son poste. Dans 1'eventualite ou son poste aurait ete aboli ou deplace, 
1'employe a droit aux avantages dont it aurait beneficie s'il avait alors ete au 
travail. 

38.05 L' employe absent du travail pour quelque motif que ce soit ne peut adresser 
une telle demande avant son retour au travail. 

38.06 La convention collective s'applique a 1'employe beneficiant d'un conge sans 
traitement a traitement differe en tenant compte des modalites prevues aux 
clauses 38.07 a 38.26. 

38.07 La periode de conge doit se situer a la fin de Poption et doit se prendre en 
mois entiers et consecutifs. 

38.08 Au moment de sa demande,l'employe indique sa preference quant aux dates 
de debut et de fin de Poption choisie de meme que concernant la periode de 
conge. Il appartient a 1'employeur d'accepter Poption choisie par 1'employe 
et la periode de conge. Les dates de Poption peuvent etre differentes selon 
les circonstances et les modalites prevues aux clauses 38.10, 38.13 a 38.19 
et 38.22 a 38.24. 

38.09 Le pourcentage de traitement que 1'employe regoit au cours des annees de 
participation a Poption choisie est determine par la clause 38.25, sur la base 
du traitement qu'il aurait requ au cours de chacune de ces annees s'il n'avait 
pas beneficie du conge sans traitement a traitement differe. 
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38.10 Au cours de la participation de 1'employe a l'option choisie, le total d'une ou 
des absences sans solde pour quelque motif que cc soit, autorisees ou non, 
ne peut exceder douze (12) mois. Dans cc cas, la duree de Poption est 
prolongee d'autant. Toutefois, si le total d'une ou des absences a traitement 
differe pour quelque motif que cc soit, autorisees ou non, est egal ou 
superieur a douze (12) mois, 1'option choisie par l'employe prend fin a la 
date ou telle duree atteint douze (12) mois. Dans cc cas, les conditions 
prevues a la clause 38.22 s'appliquent avec adaptation. 

38.11 Au cours de l'option, 1'employe continue d'accumuler son anciennete aux 
fins d'accumulation des vacances. Toutefois, l'employe n'accumule pas de 
vacances durant la periode de conge. Il peut toutefois demander le report de 
tous ses credits de vacances anterieurs a la periode de conge a 1'annee 
financiere suivant le conge. 

38.12 Les jours feries et les conges sociaux sont remuneres selon le pourcentage 
de Poption choisie par l'employe pendant la duree de 1'option, y compris 
pendant la periode de conge. 

L'employe n'accumule aucun credit de conge de maladie au cours de la 
periode de conge sans traitement. 

38.13 Aux fins des droits parentaux, si un conge de maternite, de paternite ou 
d'adoption survient avant le conge sans traitement, la participation a 
1'option est suspendue pour une periode maximale equivalente a la duree du 
conge et 1'option est alors prolongee d'autant. Les dispositions de Particle 
20 s' appliquent et le RQAP ou le RAE est alors premier payeur et 
1'employeur comble la difference, le cas echeant. 

Toutefois, 1'employe peut mettre fin a son option si le conge de maternite, 
de paternite ou d'adoption survient avant la prise de la periode de conge : it 
regoit alors le traitement. non verse (sans interet et cotisable au regime de 
retraite) ainsi que la prestation prevue pour le conge de maternite, de 
paternite ou d'adoption. 

A la suite d'un conge de maternite, de paternite ou d'adoption avec 
traitement, 1'employe qui beneficie du conge sans traitement a traitement 
differe peut, sous reserve de la clause 38.10, demander un conge sans 
traitement ou un conge partiel sans traitement et poursuivre sa participation 
a l'option choisie. Toutefois, pour l'un ou 1'autre de ces conges, la duree de 
l'option est prolongee d'autant. 

Le montant que 1'employeur doit percevoir au cours de la prolongation de 
l'option, occasionnee par le conge partiel sans traitement, est egal au 
manque a recevoir que 1'employeur a subi a la suite de cc conge partiel sans 
traitement. 
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38.14 Au regard des garanties du regime d'assurance collective, des regimes 
complementaires d'assurance-vie, d'assurance-maladie et d'assurance-
traitement, le traitement assurable est celui de 1'employe, tel que prevu a la 
clause 26.01, et celui-ci doit payer sa quote-part. 

38.15 Au regard de Passurance-traitement, l'invalidite est presumee ne pas avoir 
cours durant la periode de conge si celle-ci survient au cours de cette 
periode. Le delai de carence debutera a la date a laquelle Pemploye aurait 
normalement repris le travail. 

38.16 Dans le cas d'une invalidite ou d'un accident du travail, aux fins 
d'application des articles 25 et 34, la participation a Poption se poursuit et 
le traitement servant a determiner la part de 1'employeur est fonction du 
pourcentage du traitement relatif a Poption choisie, et ce, tant que dure 
Poption. L'employe regoit sa pleine prestation d'invalidite ou d'accident du 
travail a compter du moment ou Poption se termine. 

38.17 Aux fins d'application des articles 25 et 34, 1'employe vise pourra se 
prevaloir de Fun des choix ci-dessous si 1'invalidite ou si 1'accident du 
travail survient avant que la periode de conge ait ete prise et que ses effets 
perdurent jusqu'au moment ou la periode de conge a ete planifiee : 

a) soit continuer sa participation a Poption choisie et reporter la periode 
de conge a un moment ou it ne sera plus incapable d'exercer son 
emploi. Au cours de cette periode, et ce, jusqu'a la derni&re journee 
pr&cedant le debut de la periode de conge a traitement differ&, 
1'employe a droit au traitement multiplie par le pourcentage du 
traitement de 1option choisie; 

L'option elle-meme peut alors etre interrompue s'il arrive que 
1'incapacite se poursuive au cours de la derniere annee de Poption et 
empdche la prise de la periode de conge pendant Poption. Durant cette 
periode d'interruption, la pleine prestation d'invalidite ou d'accident 
du travail redevient payable et la periode de conge peut debuter le jour 
ou cesse 1'incapacit6; 

b) soit mettre un terme a son option et ainsi recevoir le traitement non 
verse sans interdt, ce traitement &tart cotisable au regime de retraite, 
de mdme que la pleine prestation d'invalidite ou d'accident du travail. 

38.18 A la suite d'une invalidite ou d'un accident du travail, durant les deux (2) 
premieres annees, Pemploy& est trait& tel qu'explicite aux clauses 38.16 et 
38.17. Si 1'incapacite dure plus de deux (2) ans, Poption choisie par 
1'employ6 cesse a la fin de ces deux (2) annees et le traitement non vers& est 
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rembourse (sans interdt) sans We sujet a cotisation aux fins du regime de 
retraite. 

38.19 L'incapacite est presumee ne pas avoir cours durant la periode de conge si, 
A la suite d'une invalidite ou d'un accident du travail, it y a rechute pendant 
la periode de conge. 

L'employe a droit, durant sa periode de conge, au pourcentage du traitement 
relatif a l'option choisie. A compter de la date de retour au travail,l'employe 
incapable d'exercer son emploi regoit sa pleine prestation d'invalidite ou 
d'accident du travail. 

38.20 Aux fins du regime de retraite, les cotisations sont prelevees sur le 
traitement effectivement verse. Toutefois, une pleine annee de service 
cotisee pour chaque annee de participation est reconnue a 1'employe et le 
traitement moyen est etabli sur la base du traitement qu'il aurait requ s'il 
n'avait pas beneficie du conge sans traitement a traitement differe, et ce, 
pour autant qu'il n'y ait pas de dispositions contraires aux clauses 38.01 a 
38.25. 

38.21 Aux fins d'application de Particle 26, 1'employe n'a droit, au cours de la 
periode de conge, a aucune prime, allocation, montant forfaitaire ou 
remuneration additionnelle. 

Pendant 1'autre periode de Poption, it a droit au montant de ses primes, 
allocation, montant forfaitaire ou remuneration additionnelle, le cas 
echeant, sans tenir compte de la diminution de son traitement en vertu de 
Poption choisie. 

38.22 Les modalites suivantes doivent etre respectees au cas oii Poption a ete 
annulee pour raison de desistement de l'option, demission, preretraite, 
retraite, licenciement, mise a pied, fin d' emploi ou congediement : 

a) 1'employe recevra le traitement non verse jusqu'au moment de 
Pannulation de Poption (sans interdt); 

b) le calcul du montant du par l'employeur s'effectue, si la periode de 
conge est en cours, selon la formule ci-dessous : 

le montant requ par l'employe durant la periode de conge moins les 
montants deja deduits du traitement de l'employe en application de 
l'option choisie; 

c) aux fins du regime de retraite, les droits reconnus sont ceux qui 
auraient eu cours si 1'employe n'avait jamais adhere a l'option. 
L'employe pourra cependant racheter •la periode de service perdue 
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selon les memes conditions que celles relatives au conge sans 
traitement. 

Par ailleurs, les cotisations manquantes pour reconnaitre la totalite des 
annees travaillees sont prelevees a meme le remboursement de 
traitement qui sera effectue a 1'employe si la periode de conge n'a pas 
ete prise. 

38.23 La participation a Poption choisie par 1'employe est maintenue a la suite 
d'une affectation, d'une retrogradation ou d'une promotion. 

Cependant, 1'option cesse si 1'employeur, apres entente avec 1'employe, ne 
peut maintenir la participation de 1'employe a une option. Dans ce cas, le 
traitement non verse est rembourse (sans interet) sans etre sujet a cotisation 
aux fins du regime de retraite. 

38.24 Il n'y a aucune perte de droit relativement au regime de retraite si 1'option 
cesse a cause du deces de 1'employe. 

38.25 Le tableau ci-dessous determine le pourcentage de traitement a verser a un 
employe selon la duree du conge et 1'option choisie. 

Duree de participation au regime. 

Duree du conge 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 

6 mois 75,00% 83,33 % 87,50% 90,00% 
7 mois 70,83% 80,56% 85,42% 88,33 % 
8 mois 66,67% 77,78% 83,33 % 86,67% 
9 mois 75,00% 81,25% 85,00% 
10 mois 72,22% 79,17% 83,33 % 
11 mois 69,44% 77,08% 81,67% 
12 mois 66,67 6/o 75,00% 80,00% 

38.26 Les clauses 38.01 a 38.25 peuvent etre modifiees si des changements aux 
lois et reglements en vigueur surviennent. 
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ANNEXEI 

ANCIENNETIE AU 31 MARS 2018 
DES EMPLOYES DETENANT UN POSTE REGULIER 

NOMS PRENOMS TITRE D'EMPLOI 
ANCIENNETE 

AU 
31.03.2018 

PELCHAT Linda Analyste en informatique 35 ans, 72 jours 

ROBERT Mario Technicien en administration, ventes 34 ans, 206 jours . I 

DENIS Anne Secr6taire de production 31 ans, 216 jours 

MORRISSETTE Danielle Responsable contr6le de la qualit6 30 ans, 187 jours 

f FORTIER Chantal Technicien en documentation principal 28 ans, 256 jours 

I BUJOLD Christine Technicien en documentation 28 ans, 187 jours E 

ARBOUR Denise Adjointe administrative de direction 28 ans, 148 jours 4 

COULOMBE ...................................................... ---- ... 
BOSSE 

Nathalie ......... -....-.............................-_............. 
Marie-Lyne 

Technicien en documentation 
------ - .......... ..... ...... ____ .-.............-_............_.......... ... _......-..........— -............._.-................-- - 
Technicien en comptabilit6, comptes a payer 

28 ans, 133 jours ..._...........--..-...-...............-_............................__........ -

 

28 ans, 54 jours 

ST-DENIS Chantal Adjointe administrative de direction 27 ans, 226 jours 

LAMBERT Louise R6viseur-correcteur principal 27 ans, 26 jours i 

GAUTHIER Frangois Responsable reception des jugements 1 26 ans, 243 jours i 

GAGNON Steeve Analyste en informatique 24 ans, 247 jours ` 
E 

TAILLON Marie-France Agent de soutien aux utilisateurs 24 ans, 90 jours 

THEORET Sylvie Conseiller juridique 23 ans, 223 jours 

PLANTE Marjolaine Technicien juridique 23 ans, 134 jours 

FORTIN Josiane Analyste en informatique 22 ans, 101 jours 

GELINAS Genevieve ... _ ................ --- ---- 
Conseiller en communication Web 

— 
22 ans, 81 jours 

MIQUELON Marie.-Andr6e Conseiller juridique 
--------

21 ans, 66 jours 

r URBAIN Isabelle Sp6cialiste, assurance qualite logicielle 20 ans, 195 jours 

GELINAS Antoine Pr6pos6 a l'information 20 ans, 142 jours 

'NOEL 

LAVIGNAC 

Sylviane 

Laurent 

Conseiller juridique 

Analyste en informatique 

19 ans, 217 jours ' 

18 ans, 84 jours 

RENAULD Stephan Analyste en informatique, support applicatif 18 ans, 79 jours 

VILLENEUVE ...... _ 
RIVARD 

FRADET 

Mathieu .... _.-_............- ..................._. 
France 

Jean-Yvan 

Programmeur-analyste 
--- --- ._...._..-......._._._.-.-..-.-.... ......-. 

Conseiller juridique 

Technicien en informatique I, exploitation (SAI) 

17 ans, 223 jours 

17 ans, 162 jours 

17 ans, 98 jours 

GIROUX . Carolynn Technicien en documentation 17 ans, 42 jours 

ALLES 
___ 

Florence Pr6pos6 a la reception des jugements 17 ans, 36 jours 

KHALED-KHODJA Samia Programmeur-analyste, support applicatif 17 ans, 9 jours 

BETMAN Irene Technicien juridique 16 ans, 230 jours 

LEGRIS Melanie Technicien en documentation 16 ans, 216 jours 

CHEVALIER Lucie Conseiller en communication 16 ans, 72 jours 

' ALLARD Lucie Conseiller juridique 16 ans, 5 jours 
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NOMS 

- ------ 

PRENOMS 

-- 

TITRE D'EMPLOI 

--- 

ANCIENNETE f 
AU 

31.03.2018 
_ ......... ........... . --- ................ ..................... .. 

HARPIN Genevieve Analyste en droit 15 ans, 173 jours 
T14EORET Ginette Adjointe administrative 15 ans, 64 jours 
GAUVIN Denis Analyste en informatique, support applicatif 14 ans, 238 jours 

f POULIN Annick Conseiller juridique 14 ans, 227 jours 
DEROME Andree Reviseur-correcteur 14 ans, 172 jours 
FORTIN Nancy Conseiller juridique 14 ans, 88 jours 
NORMANDIN Maude Conseiller juridique 14 ans, 82 jours 
PERRON Brigitte Agent, soutien aux ventes 14 ans, 63 jours 
PELLETIER Jacques Analyste en informatique 14 ans, 53 jours 

HACHED Salim Analyste en informatique, architecture de r6seau 14 ans, 6 jours 

YAHIAOUI Mohamed Analyste en informatique 13 ans, 173 jours 
ROY Vera Traducteur 13 ans, 151 jours j 

VALIQUETTE Melanie Analyste en droit 13 ans, 139 jours 

ROBERT St6phane Responsable des abonnements 12 ans, 247 jours 

FFARAND 

I WARY 

Eric 

Sandra 

Technicien en informatique 1, exploitation (SAI) 

Technicien a la reception des jugements 

12 ans, 214 jours f 
12 ans, 15 jours 

CHOINIERE Jolaine Conseiller, ventes et d6veloppement des affaires l'l ans, 144 jours_ 

POMERLEAU Julie Conseiller juridique - 1 I ans, 144 jours 

KHOUATMI Kamel Responsable de produits 11 ans, 10 jours I 

MONGEON 

NOEL 
--- 

Annie 

Melanie 

Responsable de produits 

Secr6taire de production 

10 ans, 212 jours 

10 ans, 158 jours 

MESSIER Guylaine Agent financier 10 ans, 62 jours 

TREMBLAY Maryse Pr6pos6 a la reception des jugements 10 ans, 57 jours 

OLIVIER Genevieve Prepose a la reception des jugements 10 ans, 56 jours 

1 POUPART S6bastien Technicien en informatique I, exploitation 10 ans, 41 jours 

LOSLIER Dominique Conseiller juridique 10 ans, 33 jours 

HABIB David Conseiller juridique 10 ans, 25 jours 

ABAD 

DI GIACOBBE 

Wronique 

Alexandre 

Responsable de produits 

Conseiller, ventes et developpement des affaires 

8 ans, 78 jours 

8 ans, 12 jours 

I FAULKNER Emmanuelle Conseiller juridique 7 ans, 208 jours 

ROBERT 
1._- .................----------~. ---,....... 

Marie-Jos6e Traducteur 7 ans, 129 jours 

BOUDJEMIA Salim Programmeur-analyste 7 ans, 59 jours 

KHOUAS Madjid Programmeur-analyste 7 ans, 59 jours 

ABOU CHACRA Sara Conseiller, ventes et developpement des affaires 7 ans, 14 jours 

j ENCISO Claudia Programmeur-analyste 6 ans, 195 jours 

EL BROUMI Mohamed Analyste, architecture de reseau 6 ans, 100 jours 

BUIST 

BOURGEOIS 

Philippe 
Pierre 

Conseiller juridique 

Programmeur-analyste 

6 ans, 22 jours 

5 ans, 245 jours 
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NOMS 

---...... - 

PRENOMS 
j 
~....._.. 

TITRE D'EMPLOI 
ANCIENNETE 

AU 
31.03.2018 

LOCAS 
-- -- 

I ORTIZ 

----

 

Alexandre ......................................... 
Jenny 

Programmeur-analyste 

Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) 

5 ans, 155 jours I. 

5 ans, 90 jours 

SANTORINEOS Anne-Marie Agent de formation 4 ans, 252 jours 

JOLIVET 

BELANGER 

Philippe 

Chantal 

Conseiller juridique 

Agent soutien aux utilisateurs 

4 ans, 247 jours 

3 ans, 249 jours 

BOISVERT Annie R6viseur-correcteur 3 ans, 132 jours 

LARENTE Guillaume Programmeur-analyste 3 ans, 82 jours 
E GUINDON Claudine Technicien approvisionnement et am6nagement 3 ans, 12 jours 

MICHAUD Fr6d6ric Pr6pos6 aux abonnements 2 ans, 186 jours 

BOUCHER ......... ....................-............-.........-......-_..-..-....-.--- ---.-.............--....-..._....... 
LANGLOIS-PAIEMENT 

Kathleen ...... -....-...... --- ..._..-.. _ 
Ariane 

Pr6pos6 a la reception des jugements . __.._-...-- ._.-.._.__..-.-.__...-.. ..-.....-...-......._.-......-....... _ 
Pr6pos6 a la r6ception des jugements 

2 ans, 39 jours 
._- .............................. -.....--......................... 

2 ans, 4 jours 

`:KHAN Natalie Traducteur 2 ans 

LAPRISE Andr6e-Anne Pr6pos6 a la r6ception des jugements 2 ans 

ISABELLE-ROY 
I- - ,...-.........._......- --- -_ ..-....-.._.....-.-... __ 

DOUCET 
Andr6a 

._~_ ..................._... 

Valerie 
Agent de formation 

- -- - - --..--... ------ . . - .-...-...- ~.. -........... 

Technicien, comptes a recevoir 

1 an, 209 jours 
1 an, 1 l 7 jours 

CHENIER Christian Programmeur-analyste, support applicatif 1 an, 39 jours 
DUTCHEVICI Teodor Programmeur-analyste 1 an, 39 jours 

GARCIA-SUAREZ Antoine Sp6cialiste UX/UI 1 an, 5 jours 
AGHAYAN Sona Sp6cialiste, assurance qualit6 logicielle l an 

j DJAID Wassila Sp6cialiste, assurance qualit6 logicielle 213 jours 
AFROUKH Marouane Prograrmeur-analyste 210 jours 
MONTMINY C61ine Responsable de la paie 180 jours 
NINO Diana Programmeur-analyste 110 jours 
LI CHING MEE Stephanie Li Lan Sp6cialiste, assurance qualit6 logicielle 85 jours 
TANNENBAUM Joani Traducteur 59 jours 
FAILLE Danielle Secr6taire de production 47 jours 
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ANCIENNETE AU 31 MARS 2018 
DES EMPLOYES OCCASIONNELS 

NOMS PRENOMS TITRE D'EMPLOI 
ANCIENNETE 

AU 
31.03.2018 

LAVERDURE-A. Pascale Technicien juridique 111 jours 

BATIK Vanessa Agent de formation 99 fours 

PILON Amelie Conseil ler juridique 74 fours 

BOURDAGE Louise Technicien, comptes a recevoir 70 jours 

HAMELIN Nicole Prepose a la reception des jugements 31 jours 

ANCIENNETE AU 31 MARS 2018 
. LISTE DE RAPPEL 

NOMS PRENOMS TITRE D'EMPLOI 
ANCIENNETE 

AU 
31.03.2018 
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ANNEXE. ii 

ACCUMULATION DE CONGES MENSUELS 

1. Application 

L'accumulation d'une journee de conge par mois s'applique aux employes, avec 
certaines limitations ou exclusions en ce qui concerne les fonctions jugees essentielles 
par 1' employeur. 

Le superieur immediat peut, en tout temps, accorder, modifier ou mettre fin a cette 
accumulation de conges mensuels. 

2. Wriode de reference 

La periode de reference est basee sur treize (13) periodes de quatre (4) semaines 
consecutives de travail, du vendredi au jeudi, lesquelles comportent normalement cent 
quarante (140) heures. 

Chaque periode de quatre (4) semaines peut comporter un total de cent quarante-sept 
(147) heures. Elle donne alors droit a un conge d'une (1) journee pouvant etre pris au 
cours de la periode suivante ou pouvant etre accumule dans la banque de conges 
mensuels. 

3. Accumulation et reprise de conges mensuels 

L'accumulation se fait a temps simple et ne peut donner lieu a un remboursement en 
argent, sauf au depart de 1'employe. Un maximum de sept (7) heures peut etre 
accumule au cours d'une periode de quatre (4) semaines et cette accumulation se fait 
obligatoirement a raison d'une demi-heure ('h) par jour. Cette demi-heure nest 
accumulable que pour une journee comportant deja au moins le nombre d'heures 
prevues a la journee normale de travail selon Phoraire etabli de 1'employL Le temps 
accumule au cours de cette periode est repris a la periode suivante ou cumule, a la 
condition que la banque de conges mensuels n'excede pas six (6) jours (42 heures). 

Cependant, au cours de la periode de reference, un employe peut accumuler un 
maximum de douze (12) jours (84 heures) de conges mensuels, a 1'exception de 
1'employe a temps partiel, qui ne peut accumuler que le nombre de jours au prorata de 
ses heures de travail qui constituent sa semaine normale de travail. 

119 



ANNEXE III 

VACANCES ANNUELLES - TABLE WACCUMULATION 
Nombre de jours ou 1'employ6 a cu droit a son traitement du Ier  avril au 31 mars 

Nombre de jours 
de vacances selon 
1'anciennet6 

Moins de 
17 ans 

(20) 

17 et 
18 ans 
(21) 

19 et 
20 ans 
(22) 

21.et 
22 ans 
(23) 

23 et 
24 ans 
(24) 

25 ans 
et plus 
(25) 

0,5 6,2 5,9 5,6 5,4 5,2 4,9 
1,0 12,4 11,8 11,2 10,8 10,4 9,8 
1,5 18,6 17,7 16,8 16,2 15,6 14,7 
2,0 24,8 23,6 22,4 21,6 20,8 19,6 
2,5 31,0 29,5 28,0 27,0 26,0 24,5 
3,0 37,2 35,4 33,6 32,4 31,2 29,4 
3,5 43,4 41,3 39,2 37,8 36,4 34,3 
4,0 49,6 47,2 44,8 43,2 41,6 39,2 
4,5 55,8 53,1 50,4 48,6 46,8 44,1 
5,0 62,0 59,0 56,0 54,0 52,0 49,0 
5,5 68,2 64,9 61,6 59,4 57,2 53,9 
6,0 74,4 70,8 67,2 64,8 62,4 58,8 
6,5 80,6 76,7 72,8 70,2 67,6 63,7 
7,0 86,8 82,6 78,4 75,6 72,8- 68,6 
7,5 93,0 88,5 84,0 81,0 78,0 73,5 
8,0 99,2 94,4 89,6, 86,4 83,2 78,4 
8,5 105,4 100,3 95,2 91,8 88,4 83,3 
9,0 111,6 106,2 100,8 97,2 93,6 88,2 
9,5 117,8 112,1 106,4 102,6 98,8 93,1 
10,0 124,0 118,0 112,0 108,0 104,0 98,0 
10,5 130,2 123,9 117,6 113,4 109,2 102,9 
11,0 136,4 129,8 123,2 118,8 114,4 107,8 
11,5 142,6 135,7 128,8 124,2 119,6 112,7 
12,0 148,8 141,6 134,4 129,6 124,8 117,6 
12,5 155,0 147,5 140,0 135,0 130,0 122,5 
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Nbre de jours de 
vacances selon 
1'anciennete 

Moins de 
17 ans 

(20) 

17 et 
18 ans 
(21) 

19 et 
20 ans 
(22) 

21 et 
22 ans 
(23) 

23 et 
24 ans 
(24) 

25 ans 
et plus 
(25) 

13,0 161,2 153,4 145,6 140,4 135,2 127,4 
13,5 167,4 159,3 151,2 145,8 140,4 132,3 
14,0 173,6 165,2 156,8 151,2 145,6 137,2 
14,5 179,8 171,1 162,4 156,6 150,8 142,1 
15,0 186,0 177,0 168,0 162,0 156,0 147,0 
15,5 192,2 182,9 173,6 167,4 161,2 151,9 
16,0 1984 188,8 179,2 172,8 166,4 156,8 
16,5 204,6 194,7 184,8 178,2 171,6 161,7 
17,0 210,8 200,6 190,4 183,6 176,8 166,6 
17,5 217,0 206,5 196,0 189,0 182,0 171,5 
18,0 223,2 212,4 201,6 194,4 187,2 176,4 
18,5 229,4 218,3 207,2 199,8 192,4 181,3 
19,0 235,6 224,2 212,8 205,2 197,6 186,2 
19,5 241,8 230,1 218,4 210,6 202,8 191,1 
20,0 248,6 236,0 224,0 216,0 208,0 196,0 
20,5 

 

241,9 229,6 221,4 213,2 200,9 
21,0 

 

248,6 235,2 226,8 218,4 205,8 
21,5 

  

240,8 232,2 223,6 210,7 
22,0 

  

248,6 237,6 228,8 215,6 
22,5 

   

243,0 234,0 220,5 
23,0 

   

248,6 239,2 225,4 
23,5 

    

244,4 230,3 
24,0 

    

248,6 235,2 
24,5 

     

240,1 
25,0 1 

 

1 1 

 

1 248,6 

 

Aux fins d'etablir le nombre de jours oa 1'employe a temps partiel a eu droit a son traitement, 
un (1) jour est egal a sept (7) heures. 
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ANNEXE IV 

APPLICATION DE LA 
S 

Les dispositions de la convention collective s'appliquent aux employes occasionnels a 
1'exception des sujets suivants : 

1. Article 9 Activites syndicales (a 1'exception de 9.04 et 9.06. Un employe occasionnel 

  

qui d6sire s'absenter en vertu de la clause 9.04 b) doit en faire la demande a 

  

son superieur immediat au moins trois (3) jours a Favance. La demande doit 

  

indiquer le nom de 1'employ6, le motif de 1'absence et la dur6e de la 

  

liberation.) 
2. Article 10 Representation syndicale 
3. Article 18.00 Jours feries. Le conge de la Fete nationale est regi selon les dispositions de la 

  

Loi sur les normes du travail 
4. Article 19.00 Conges pour Mnements familiaux 
5. Article 20.00 Droits parentaux 
6. Article 21.00 Conges pour charges publiques 
7. Clauses 22.01, Conges pour affaires judiciaires 

 

22.05 

 

8. Article 23.00 Conges sans traitement, excluant la clause 23.09 
9. Article 24.00 Vacances annuelles 

  

Cependant,l'employe occasionnel regoit, en guise de vacances annuelles a la 

  

fin de sa p6riode d'emploi a titre d'occasionnel, une indemnite egale a 8 % 

  

de son traitement reellement gagn6 au cours de sa p6riode d'emploi, a 

  

1'exclusion des heures supplementaires, des primes et de la remuneration 

  

additionnelle. Toutefois, au cours de sa p6riode d.'emploi, Femploye 

  

occasionnel peut sous autorisation de son sup6rieur immediat utiliser des 

  

conges sans traitement comme vacances et recevoir une partie de cette 

  

indemnite. A la fin de la p6riode d'emploi, 1'employeur verse a Femploy6 

  

occasionnel la partie de cette indemnite non vers6e. 
10. Article 25.00 Regimes d'assurance-vie, maladie et traitement 
11. Clauses 26. 10, Remuneration et appreciation du rendement 

 

26.11, 26.12 

  

et 26.13 

 

12. Clause 30.05 Formation professionnelle 
13. Clauses 31.05, Changements technologiques 

 

31.06 et 31.07 

 

14. Article 32 Sous-traitance 
15. Clauses 33.03, Mise a pied et rappel au travail 

 

33.05, 33.06 

 

16. Article 38 Conge sans traitement a traitement differ6 
17. Le traitement de 1'employe occasionnel est majore de 11,12 %. Le traitement pour les heures 

 

suppl6mentaires doit titre etabli en fonction du traitement non majore de 11,12 %. 
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ANNEXE V 

APPLICATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE 
AUX EMPLOYES A TEMPS PARTIEL 

Les dispositions de la convention collective s'appliquent aux employ6s a temps partiel au 
prorata des heures travaillees et selon les dispositions qui y sont pr6vues, a 1'exception des 
sujets suivants : 

1. Article 9 Activit6s syndicales : les employ6s a temps partiel qui travaillent trois 
(3) jours et moins par semaine sont exclus de 1'application de Particle 
9, a 1' exception de 9.03 a) et c), 9.04 et 9.06. L' employ6 vis6 doit 
cependant s'entendre avec son sup6rieur imm6diat pour fournir une 
prestation de travail 6quivalant au nombre d'heures pr6vues par sa 
semaine normale de travail. 

Un employ6 a temps partiel qui d6sire s'absenter en vertu de la clause 
9.04 b) doit en faire la demande a son sup6rieur imm6diat au moins 
trois (3) jours a 1'avance. La demande doit indiquer le nom de 
1'employ6, le motif de 1'absence et la dur6e de la lib6ration. 
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ANNEXE VI 

DESCRIPTIONS ET EVALUATION DES EMPLOIS 

Les descriptions d'emploi et 1'evaluation des emplois sont celles paraphees et disponibles, 
sur demande, a la direction des ressources humaines. 
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ANNEXE VII 

ECHELLES DE TRAITEMENT AU ler  AVRIL 2015 

CLASSES 
D'EMPLOI 

TITRES D'EMPLOI 
Semaine de 35 heures 

ou 1826,3 heures 
Minimum 

Semaine de 35 heures 
ou 1826,3 heures 

Maximum 

1 

 

27662 33900 

2 
Pre ose a l'information 

30982 37968 
Prepose a I'anonymisation 

3
 Prepose a la reception des jugements 

34684 42505 
Secretaire de production 

4 

Adjointe administrative, communications 

38603 47307 
Prepose, support aux ventes 

Technicien comptabilite - comptes a recevoir 

Technicien a la reception des jugements 

5 

Prepose aux abonnements 

42965 52653 
Responsable de la reception des jugements 

Technicien en documentation 

Technicien juridique 

6 

Adjointe administrative de direction 

45973 56340 

Responsable contr6le de la qualite 

Responsable des abonnements 

Reviseur-correcteur 

Technicien comptabilite - comptes a payer 

Technicien en administration - vente 

7 

Agent de soutien aux utilisateurs 

49399 60537 

Technicien ap rovisionnement & amenagement 
Technicien en documentation principal 

Technicien en informatique 1, developpement 

Technicien en informatique 1, exploitation 

Technicien en informatique 1, integrateur web 
Technicien en informatique 1, support et evolution 

8 

Responsable de la paie 

53078 65047 Reviseur-correcteur principal 

Analyste en droit 

9 

 

38107 70438 

10 

Agent financier 

41267 76278 

Agent de formation 

Conseiller a la clientele 
Conseiller en communication 

Conseiller en communication web 
Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) 
Traducteur 

11 Conseiller, developpement des affaires strategiques 42876 79254 

12 

Analyste, architecture de reseau 

44376 82026 

Analyste en informatique 

Analyste en informatique, support et evolution 

Charge de projet 

Conseiller juridique 

Responsable de la qualit& des services en Iigne 

Responsable des produits 

Responsable marketing et raise en marche 
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ANNEXE VII 

ECHELLES DE TRAITEMENT AU le' AVRIL 2016 

CLASSES 
D'EMPLOI 

TITRES D'EMPLOI 
Semaine de 35 heures 

ou 1826,3 heures 
Minimum 

Semaine de 35 heures 
ou 1826,3 heures 

Maximum 

1 

 

28077 34409 

2 
Pre ose a ('information 

31447 38538 
Prepose a I'anonymisation 

3 Pre ose A la reception des jugements 
35204 43143 

Secretaire de production 

4 

Adjointe administrative, communications 

39182 48017 
Prepose, support aux ventes 
Technicien com tabilite - comptes A recevoir 
Technicien A la reception des jugements 

5 
Pre ose aux abonnements 

43609 53443 
Responsable de la reception des jugements 
Technicien en documentation 
Technicien juridique 

6 

Adjointe administrative de direction 

46663 57185 
Responsable des abonnements 
Reviseur-correcteur 
Technicien comptablite - comptes A payer 
Technicien en administration - vente 

7 

Agent de soutien aux utilisateurs 

50139 61445 
Responsable contr6le de la qualite 
Technicien approvisionnement & amenagement 
Technicien en documentation principal 
Technicien en infonnatique I, exploitation 

8 
Responsable de la paie 

53875 66023 Reviseur-correcteur principal 

Analyste en droit 

9 Developpeur d'interface utilisateur 38679 71495 

10 

Agent de formation 

41885 77422 

Conseiller A la clientele 
Conseiller en communication 
Conseiller en communication web 
Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) 
Programmeur-analyste 
Programmeur-analyste, support applicatif 
Traducteur 

11 Conseiller, developpement des affaires strategiques 43520 80443 

12 

Agent financier 

45042 83256 ' 

Analyste, architecture de reseau 
Analyste en infonnati ue 
Analyste en infonnatique, support applicatif 
Analyste marketing 
Charge de projet 
Conseiller juridique 
Responsable de la qualit& des services en ligne 

Responsable des produits 
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ANNEXE VII 

ECHELLES DE TRAITEMENT AU l er  AVRIL 2017 

CLASSES 
D'EMPLOI 

TITRES D'EMPLOI 
Semaine de 35 heures 

ou 1826,3 heures 
Minimum 

Semaine de 35 heures 

ou 1826,3 heures 
Maximum 

1 

 

28569 35011 

2 
Prepose A 1'information 

31997 39212 
Prepose A 1'anonymisation 

3
 Prepose A la reception des jugements 

35821 43898 
Secretaire de production 

4 Adjointe administrative, communications 
39868 48857 

Prepose, support aux venter 

5 

Prepose aux abonnements 

44373 54378 

Responsable de la reception des jugements 

Technicien A la reception des jugements 

Technicien en documentation 

Technicien juridique 

6 

Adjointe administrative de direction 

47480 58186 

Responsable des abonnements 

Reviseur-correcteur 

Technicien comptabilite - comptes A payer 

Technicien com tabilite - com tes A recevoir 

Technicien en administration - vente 

7 

Agent de soutien aux utilisateurs 

51017 62520 

Responsable contr6le de la qualite 

Technicien approvisionnement & amenagement 

Technicien en documentation principal 

Technicien en informatique 1, exploitation 

8 

Responsable de ]a paie 

54818 67178 
Reviseur-correcteur principal 

Specialiste en assurance qualite logicielle 

Analyste en droit 

9 

 

39356 72746 

10 

Agent de formation 

42618 78777 

Conseiller A la clientele 
Conseiller en communication 

Conseiller en communication web 

Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) . 

P rogram meur-analyste 

Pro ammeur-anal ste, support a plicatif 

Traducteur 

11 Conseiller, d6veloppement des affaires strat6giques 44281 81851 

12 

Agent financier 

45830 84713 

Analyste, architecture de r6seau 

Analyste en informatique 

Analyste en informatique, support applicatif 

Analyste marketing 

Conseiller juridique 

Responsable des produits 

Specialiste UX/Ul 
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ANNEXE VII 

ECHELLES DE TRAITEMENT AU Pl AVRIL 2018 

CLASSES 
D'EMPLOI 

TITRES D'EMPLOI 
Semaine de 35 heures ' 

ou 1826,3 heures 
Minimum 

Semaine de 35 heures 
ou 1826,3 heures 

Maximum 

1 

 

29140 35711 

2 Prepose a 1'information 32637 39996 

3 
Prepose A la reception des jugements 

36537 44776 
Secrdtaire de production 

4 Adjointe administrative, communications 
40665 49834 

Agent, soutien aux ventes 

5 

Prdposd aux abonnements 

45260 55466 
Responsable de, la reception des jugements 
Technicien a la r6ception des jugements 
Technicien en documentation 
Technicien juridique 

6 

Adjointe administrative de direction 

48429 59350 

Responsable des abonnements 
Reviseur-correcteur 

Technicien comptabilite - comptes a payer 
Technicien comptabilite - comptes A recevoir 
Technicien en administration - vente 

7 

Agent de soutien aux utilisateurs 

52037 63770 

Responsable contr6le de la qualite 
Responsable, CRM et entrep6t de donn6es 

Technicien approvisionnement & amdnagement 

Technicien en documentation principal 
Technicien en informatique I, exploitation 

8 

Responsable de la paie 

55914 68522 
Reviseur-correcteur principal 

Spdcialiste en assurance qualite logicielle 

Analyste en droit 

9 

 

40143 74201 

10 

Agent de formation 

43471 80353 

Conseiller en communication 
Conseiller en communication web 
Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) 
P rogram m eur-analy ste 
Programmeur-analyste, support applicatif 
Traducteur 

11 Conseiller, ventes et developpement des affaires 45167 83488 

12 

Agent fmancier 

46746 86407 

Analyste, architecture de rdseau 
Analyste en informatique 
Analyste en informatique, support applicatif 
Conseiller, intelligence d'affaires 
Conseiller juridique 
Responsable des produits 
Spdcialiste UX/UI 
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ANNEXE VII 

ECHELLES DE TRAITEMENT AU  l e"  AVRIL 2019 

CLASSES 
D'EMPLOI 

TITRES D'EMPLOI 
Semaine de 35 heures 

ou 1826,3 heures 
Minimum 

Semaine de 35 heures 
ou 1826,3 heures 

Maximum 
1 

 

29140 35711 

2 Prdposd a l'information 32637 39996 

3 
Prdpos6 a la rdception des jugements 

36537 '44776 
Secrdtaire de production 

4 
Adjointe administrative, communications 

40665 49834 
Agent, soutien aux ventes 

5 

Prdposd aux abonnements 

45260 55466 

Responsable de la rdception des jugements 

Technicien a la rdce tion des jugements 
Technicien en documentation 
Technicien juridique 

6 

Adjointe administrative de direction 

48429 59350 

Responsable des abonnements 
Rdviseur-correcteur 

Technicien comptabilitd - com tes a payer 
Technicien comptabilitd - comptes a recevoir. 
Technicien en administration - vente 

7 

Agent de soutien aux utilisateurs 

52037 63770 

Responsable contr6le de la qualitd 
Responsable, CRM et entrep6t de donndes 
Technicien approvisionnement & amdnagement 
Technicien en documentation principal 
Technicien en informatique I, exploitation 

8 
Responsable de la paie 

55914 68522 
Rdviseur-correcteur principal 
Spdcialiste en assurance qualitd logicielle 

Analyste en droit 

9 

 

40143 74201 

10 

Agent de formation 

43471 80353 

Conseiller en communication 
Conseiller en communication web 
Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) 
P rogram meu r-analyste 
Programmeur-analyste, support applicatif 
Traducteur 

11 Conseiller, ventes et ddveloppement des affaires 45167 83488 

12 

Agent financier 

46746 86407 

Analyste, architecture de r6seau 
Analyste en informatique 
Analyste en informatique, support applicatif 
Conseiller, intelligence d'affaires 
Conseiller juridique 
Responsable des produits 
Sp6cialiste UX/UI 

137 



ANNEXE VIII 

CATEGORIES ET TITRES D'EMPLOI AU  le' AVRIL 2018 

PROFESSIONNELS 

TITRES D'EMPLOI 

Agent financier 
Agent de formation 
Analyste, architecture de reseau 
Analyste en droit 
Analyste en informatique 
Analyste en informatique, support applicatif. . 
Conseiller en communication 
Conseiller en communication web 
Conseiller en planification et suivi des projets (PCO) 
Conseiller, intelligence d'affaires 
Conseiller juridique 
Conseiller, ventes et developpement des affaires 
Programmeur-analyste 
Programmeur-analyste, support applicatif . 
Responsable des produits 
Specialiste UX/UI 
Traducteur 

TECHNICIENS ET EMPLOYES DE BUREAU 

TITRES D'EMPLOI 

Adjointe administrative, communications 
Adjointe administrative de direction 
Agent de soutien aux utilisateurs 
Agent, soutien aux ventes 
Mpose aux abonnements 
Mpose a 1' information 
Mpose a la reception des jugements 
Responsable des abonnements 
Responsable controle de la qualite 
Responsable, CRM et entrepot de donnees 
Responsable de la reception des jugements 
Responsable de la paie 
Rdviseur-correcteur 
Reviseur-correcteur principal 
Secretaire de production 
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TECHNICIENS ET EMPLOYES DE BUREAU 

TITRES D'EMPLOI 

Spdcialiste en assurance qualitd logicielle 
Technicien a la reception des jugements 
Technicien en administration — vente 
Technicien approvisionnement et amdnagement 
Technicien en comptabilitd, comptes a payer 
Technicien en comptabilitd, comptes a recevoir 
Technicien en documentation 
Technicien en documentation principal 
Technicien en informatique I, exploitation 
Technicien juridique 
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ANNF.XF. IX 

ON COLLECTIVE AUX ETUDIANTS 
II 

D'UN PROGRAMME DEFORMATION 

L'etudiant stagiaire embauche dans le cadre d'un stage beneficie des conditions de travail 
suivantes : 

a) Le taux horaire de 1'etudiant stagiaire est prevu et ajuste selon la politique RH-
Realisation de stages de SOQUIJ. Le taux est majore de 11,12 % pour tenir compte 
des avantages sociaux et de 8 % comme indemnite de vacances. Cep endant, le taux 
de traitement ne doit pas etre majore de 11,12 % pour le paiement des heures 
supplementaires. 

L'employeur informe le syndicat de 1'ajustement du taux horaire, le cas echeant. 

b) L'horaire normal de travail est de trente-cinq (35) heures par semaine, reparties du 
lundi au vendredi. Les heures effectuees en dehors de son horaire normal de travail 
sont considerees comme des heures supplementaires. L'etudiant stagiaire re~oit 
pour les heures supplementaires effectuees une remuneration equivalant a une fois 
et demie son taux horaire de traitement. 

c) La duree du stage de formation doit &re celle indiquee dans le reglement fixant les 
conditions du stage. 

d) Le droit de grief est limite aux conditions de travail enumerees a cette annexe. 

e) L'employeur deduit de la pale de 1'etudiant stagiaire des son entree en fonction la 
somme a laquelle a ete fixee la cotisation syndicale par le syndicat. 
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ANNEXE X 

ANCIENNETE DES SALARIES NON VISES PAR LE CERTII 

 

D'ACCREDITATION 

Nom de PemploY6 Anciennete 

DAVID, Helene 16 ans, 100 jours 

BLONDIN, Danielle 8 ans, 96 jours 

LEMAY, Manon 8 ans, 13 jours 

GIASSON, Lucie 5 ans, 49 jour's 

CARRE, Johanne 5 ans, 16 jours 

EID, Pamela 3 ans, 161 jours 

Les salari6s inscrits sur la pr6sente liste conservent leur anciennet6 6tablie sur cette liste. Un 
employ6 qui obtient un poste non syndiqu6 accumule son anciennet6 selon les dispositions 
pr6vues a Particle 15.02 A) g) et la conserve par la suite. L'anciennet6 de tous ces salari6s 
pourra uniquement leur servir dans 1'6ventualit6 oii ils r6integrent l'unit6 d'accr6ditation a la 
suite d'un affichage et qu'aucun candidat employ6 de 1'unit6 ne r6pondait aux exigences 
normales du poste. 
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LETTRE WENTENTE No 1 

VENTILATION ET TEMPERATURE DES LOCAUX 

Malgre la clause 17.03, dans 1'eventualite ou un employe porte une plainte et/ou est atteint 
d'une maladie professionnelle liee a la qualite de la ventilation ou a la temperature des locaux, 
les parties conviennent que 1'employeur pourra exiger que 1'employe modifie son horaire de 
travail afin de travailler pendant les heures ou le systeme de ventilation et de chauffage est en 
fonction et pleinement operationnel tel que precise au bail de location. 
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LETTRE D'ENTENTE No 2 

EMBAUCHE ET OCTROI DE TRAVAIL A LA PIGE AINSI QUE LA 
PROTECTION DES TACHES EXECUTEES PAR LES PERSONNES NON VISEES 

PAR LE CERTIFICAT D'ACCREDITATION 

A) Travail a la pige : 

L'employeur s'engage a limiter de la fagon suivante le travail octroye a la pige afin de 
favoriser 1'embauche d'employes : 

1. a) Limite maximale par annee civile du nombre de resumes de jurisprudence donnes 
a la pige: 1 000 resumes publies au J.E. et D.T.E. 

b) Toutefois, les resumes de jurisprudence faits dans le cadre de contrats intervenus 
entre 1'employeur et des organismes gouvernementaux ou paragouvernementaux 
pourront etre confies a la pige sans limite. 

2. Travail confie a la pige pour la correction et la revision de texte : 

Les corrections de premiere epreuve pourront etre octroyees a la pige sans limite lors 
de surcroits temporaires de travail. Le syndicat doit etre informe par ecrit de Foctroi 
d'un contrat. 

3. Travail de traduction jusqu'a une limite de 1000 pages par annee. 

4. Pour les trois types de travail vise en 1 a), 2 et 3,1'employeur, avant de proceder a une 
mise a pied, a une reduction d'horaire de travail de cinq (5) heures et plus par semaine 
et a 1'application de Particle 33, pour un conseiller juridique, un reviseur-correcteur 
ou un traducteur, reduira en premier lieu le travail confie a la pige. Pour le travail vise 
en 1 a), le nombre sera reduit jusqu'a concurrence de 200 decisions par annee civile 
qui resteront en tout temps a la pige. 

Les limites precisees ci-dessus ne s'appliquent pas en cas d'urgence ou de force 
majeure. Ces limites pourront etre modifiees s'il y a entente entre les parties. 

6. A la demande du syndicat, 1'employeur lui remet un etat du travail confie a la pige. 

B) Travail des coordonnateurs,  : 

Malgre la clause 6.05, les coordonnateurs continuent d'executer les taches prevues aux 
descriptions d'emploi remises au syndicat concernant les postes identifies a 1'annexe 
VI. 
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C) Consultants : 

1. L'employeur peut octroyer des contrats a des consultants en informatique pour occuper 
un poste de 1'unit6 de n6gociation dans des situations d'urgence, d'absences au travail 
ou de postes laisses vacants et ce, pendant la periode de recrutement. 

2. L'employeur peut egalement faire appel a la sous-traitance lors de surcroits 
temporaires de travail pour une periode previsible d'au plus six (6) mois ou lorsque 
des projets requierent une expertise specialisee. L'employeur et le syndicat peuvent 
toutefois convenir de prolonger ce delai par une entente 6crite. 
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LETTRE D'ENTENTE No 3 

RECLASSEMENT, REORIENTATION PROFESSIONNELLE, FIN D'EMPLOI 

Lors d'une situation oii 1'employe est incapable d'exercer les taches de son poste pour cause 
d'invalidite mais qu'il devient capable, avant 1'expiration de la periode d'assurance-traitement 
prevue au paragraphe c) de la clause 25.34, d'exercer les taches d'un poste de la meme classe 
d'emploi ou d'une autre classe d'emploi, les conditions suivantes s'appliquent : 

1) L'employ6 doit aviser la direction des ressources humaines par ecrit des qu'il nest 
plus invalide au sens de la clause 25.10. 

2) L'employ6 doit fournir, a ses frais, les pieces medicales justificatives raisonnablement 
exigibles et 1'employeur fera examiner l'employ6 par son m6decin designe selon les 
modalites prevues a la clause 25.42. 

3) L'employ6 doit, lors de l'avis a la direction des ressources humaines, indiquer qu'il 
est incapable d'exercer les taches de son poste et demander son reclassement ou sa 
reorientation professionnelle en indiquant les postes de niveau egal ou. inferieur 
auxquels it peut etre reclasse ou reoriente. A la suite de cette demande, la direction 
des ressources humaines, compte tenu des besoins de 1'organisation et des possibilites 
de postes reguliers vacants, attribue un nouveau classement a 1'employe a la condition 
qu'il puisse satisfaire aux*exigences normales du poste et que les restrictions medicales 
ou limitations fonctionnelles lui permettent d'exercer les taches de son nouveau poste. 

4) En cas de divergence d'opinion sur les restrictions medicales ou limitations 
fonctionnelles de 1'employe pour le classement envisage, le litige est soumis a un 
m6decin choisi par les parties dans un delai de quarante-cinq (45) jours suivant la date 
oii la direction des ressources humaines a ete inform6 par 1'employe de la date prevue 
de son retour au travail. Ce m6decin est paye en parts egales par 1'employeur et le 
syndicat. 

L'employeur et le syndicat peuvent toutefois convenir de prolonger ce delai par une 
entente ecrite. 

5) Si la direction des ressources humaines n'a pu, avant 1'expiration de la periode 
d'assurance-traitement prevue au paragraphe c) de la clause 25.34, reclasser 1'employe 
puisqu'il n'y avait aucun poste regulier vacant, 1'employe a droit, s'il en fait la 
demande avant 1'expiration des periodes pr6citees, a un cong6 sans traitement ne 
pouvant exc6der 12 mois. L'employ6 est traite en priorite et inscrit sur la liste de rappel 
pour un poste regulier vacant de classification egale ou inferieure. 

6) A 1'expiration de la p6riode d'assurance-traitement prevue au paragraphe c) de la 
clause 25.34, l'employeur peut combler de fagon r6guliere le poste laisse vacant par 
Pemploye vise. 
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7) L'employe qui refuse un poste pendant le conge sans traitement perd son anciennete 
et son emploi. L'employe qui accepte un poste est soumis a une periode d'essai de 
trois (3) mois qui ne doit pas avoir pour effet de prolonger la periode du conge sans 
traitement. Les dispositions du regime d'assurance-traitement prevues a Particle 25 ne 
sont pas applicables dans ce cas, a 1'exception des dispositions prevues a la clause 
25.02 et du paragraphe a) de la clause 25.34. Il en est de meme des dispositions de 
Particle 34. 

8) Si 1'employe est maintenu a 1emploi, ce demier se voit alors reclasse selon ses 
nouvelles taches. Dans le cas contraire, Vemploye continue de beneficier de son conge 
sans traitement. La decision du superieur immediat de ne pas maintenir a 1emploi 
1'employe ne peut en aucun cas faire 1'objet d'un grief. 

9) L' employeur peut mettre fin a 1' emploi de 1' employe qui ne s' est pas prevalu de la 
demande de reclassement ou de reorientation ou de 1'employe qui ne peut satisfaire 
aux exigences normales d'un poste en ce qui a trait a la formation et aux connaissances, 
A 1'experience et aux habiletes particulieres, aux restrictions medicales ou aux 
limitations fonctionnelles a 1'expiration de la periode d'assurance-traitement prevue 
au paragraphe c) de la clause 25.34. 

10) L'employeur met fin a 1emploi de 1'employe a I? expiration du conge sans traitement 
d'une duree maximale de 12 mois. 

11) Lorsqu'en application de la presente 1'employeur attribue un nouveau classement a un 
employe ou met fin a son emploi, it le fait au moyen d'un avis ecrit, avec copie au 
syndicat. 

12) Le reclasserrient ou la reorientation professionnelle d'un employe a temps plein se fait 
dans un poste a temps plein, alors que celui de 1'employe a temps partiel peut se faire 
soit dans un poste a temps plein, soit dans un poste a temps partiel. L'employe dont la 
semaine de travail a ete provisoirement reduite est considers etre un employe a temps 
plein aux fins de la presente. 

13) Le traitement est maintenu jusqu'a concurrence du traitement maximal prevu pour la 
classe d'emploi a laquelle it est reclasse ou reorients. 

14) Au cours de la periode de conge sans traitement,l'employe accumule son anciennete. 
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LETTRE WENTENTE No 4 

REPARTITION DES HEURES DE TRAVAIL POUR LES EMPLOYES 
OCCASIONNELS A TEMPS PARTIEL 

Lors de la repartition des heures de travail entre les employes occasionnels a temps partiel, 
1'employeur, si possible, offrira les heures de travail disponibles dans une fonction, par 
anciennete, parmi les employes occasionnels a temps partiel de la meme fonction. 
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LETTRE WENTENTE No 5 

MAINTIEN DE L'EQUITE SALARIALE 

Entendu que la structure salariale negociee est conforme aux resultats d'evaluatiori du maintien de 
1'equite salariale au 31 decembre 2015. 

Entendu que le traitement nest pas calcule selon la droite des categories d'emploi a predominance 
masculine. 

Entendu que le maintien de 1'equite interne assure le maintien de 1'equite salariale prevu par la Loi 
sur l'equite salariale. 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

Le preambule de la presente entente fait partie integrante de celle-ci. 

2. Conformement a la clause 37.08 de la convention collective, les evaluations d'emplois 
continuent de se faire par Pentremise du comite d'evaluation et ce, selon les delais prevus. 

3. Le classement d'un emploi dans une classe salariale ainsi que le taux de salaire applicable est 
etabli en fonction du pointage obtenu lors de 1'evaluation d'emploi. 
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LETTRE WENTENTE No 6 

CONDITIONS PARTICULIERES DES ANALYSTES EN DROIT 

Les employ6s mentionn6s a 1'alin6a 6 qui occupent, ou occupaient en date du 21 d6cembre 
2011, le poste d'analyste en droit, dont la classe d'emploi (suite a l'implantatibn de la nouvelle 
structure salariale en 2011) correspond a une classe dont 1'6chelle de traitement est inf6rieure 
A celle dont ils b6neficiaient avant 1'implantation de cette nouvelle structure salariale, ont droit 
aux conditions suivantes : 

Pour les fins de r6mun6ration, le maximum de 1' ancienne 6chelle de traitement du poste 
d'analyste en droit est maintenu a 71 172 S (maximum au lei avril 2010) pour toute la 
p6riode oiz ils occupent cc poste. 

2. Ces employ6s continuent de progresser a 1'int6rieur de leur ancienne 6chelle de traitement 
lorsqu'il y a lieu selon les rdgles pr6vues a la clause 26.07. 

3. Lorsqu'ils atteignent le maximum de 1'6chelle de traitement, soit 71172 S, 
Taugmentation de traitement au I" avril est accord6e selon la clause 26.09 et cc, jusqu'a 
cc que le traitement de 1'employ6 se situe a l'int6rieur de la nouvelle 6chelle de traitement. 

4. Il est entendu que lors des remplacements de ces employes dans ces postes, 1'6chelle de 
traitement qui s'applique au remplacement est celle qui correspond a la nouvelle 6chelle 
de traitement pour le poste d'analyste en droit pr6vue a 1'annexe VII. 

5. L'6chelle de ,traitement qui s'applique pour tout nouvel employe embauch6 a titre 
d'analyste en droit est celle qui correspond a la nouvelle 6chelle de traitement pr6vue a 
1' annexe VII. 

6. Les employ6s qui b6n6ficient de ces conditions particuli&cs sont : 

• Genevieve Harpin 
• M61anie Valiquette 
• Alexandre Di Giacobbe 
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LETTRE WENTENTE No 7 

POLITIQUE CONCERNANT UACCES AUX LOCAUX 

Malgre 1'entree en vigueur de la politique concernant 1'acces aux locaux qui s'appliquent a 
1'ensemble des employes de la Societe au 5 novembre 2007, les employes suivants beneficient 
d'un acces particulier. 

1. Carolynn Giroux 
2. Maryse Tremblay 

Les heures d'ouverture pour ces employes sont de 6 h a 18 h, du lundi au vendredi. 

Les employes ci-haut mentionnes ont libre acces regulier aux locaux 15 minutes avant et apres 
les heures de travail. Le libre acces est obtenu par 1'utilisation d'une carte magnetique. 
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LETTRE D'ENTENTE No 8 

UTILISATION DES CREDITS DE CONGES DE MALADIE ACCUMULES 

A compter de la signature de la presente convention collective, les employes vises par la clause 
25.07.  auront la possibilit6 d'utiliser leur banque de conges de maladie accumules selon une 
ou plusieurs des options suivantes : 

1. Transferer dans sa banque de vacances annuelles un maximum de dix •(10) jours de 
maladie par annee. La demande de transfert doit &re faite par ecrit a la direction des 
ressources humaines au plus tard le 31 mars de chaque annee; 

2. Utiliser jusqu'a un maximum de 10 journ6es de maladie en conges pour responsabilites 
parentales tel que prevu a la clause 19.07 et 19.08; 

3. Obtenir le paiement de la totalite du solde de la banque a 70 % de la valeur dans les 
soixante (60) jours suivant le 31 mars 2022 ou au depart de 1'employe, si ce depart 
survient avant le 31 mars 2022; 

4. Transferer dans un REER des journ6es de maladie a la hauteur de 70 % de leer valeur 
au moment du paiement du solde de la banque tel que prevu au point 3, selon les regies 
fiscales en vigueur; 

5. Possibilite d'utiliser la valeur du paiement des conges de maladie a la hauteur de 70 % 
de leur valeur pour faire le rachat de service a Retraite Quebec, dans la mesure ou la Loi 
sur le regime de retraite des employes du gouvernement et des organismes publics le 
permet et ce, au moment du paiement du solde de la banque tel que prevu au point 3; 

6. L'employe qui le desire pourra, s'il en fait la demande par ecrit a la direction des 
ressources humaines avant le 31 mars 2019, conserver les privileges prevus aux clauses 
25.08 et 25.09 et maintenir sa banque de conges de maladie accumules pour fins de 
retraite ou de preretraite. L'employe qui choisit cette option ne pourra modifier son 
choix apres le 31 mars 2019. 
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SIGNATURE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

EN FOI DE QUOI, les parties et leurs representants dument mandates ont signe a Montreal, 
ce 19e jour du mois d'avril 2018. 

POUR LE SYNDICAT DES EMPLOYES 
DE LA SOCIETE QUEBECOISE 
WINFORMATION JURIDIQUE 
(S.C.F.P.) 
SECTION LOCALE 3758 

POUR LA SOCIETE QUEBECOISE 
D'INFORMATION JURIDIQUE 

BRIGITTE PERRON 
Presidente 

ANDREE DE ROME 
Vice-Presidente  

ANA A CERQUEIRA 
Directrice des ressources humaines et 
financieres 

J ANNE CARRE 
oordonnatrice, reception des 

jugements, documentation et edition 
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